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Avant-propos
La présente édition de la Situation des forêts du monde analyse tout un ensemble de données sur les avantages socioéconomiques des forêts. Cette analyse montre que des forêts bien gérées peuvent contribuer dans une très grande mesure au développement durable et à la sécurité alimentaire, des objectifs qui sont au cœur même du mandat de la FAO.
On sait que les forêts sont le plus grand gisement de diversité biologique terrestre dans le monde. Elles jouent aussi un rôle vital dans l’atténuation du changement climatique mondial et contribuent à la conservation des sols et de l’eau dans nombre d’écosystèmes fragiles.
En outre, les forêts contribuent largement et de bien des manières à la sécurité alimentaire. Des millions de gens dépendent des aliments provenant des forêts, et des arbres hors forêt, pour améliorer la qualité nutritionnelle et la diversité de leur régime alimentaire. Cette dépendance se fait sentir tout particulièrement durant les pénuries alimentaires saisonnières, en cas d’événement climatique extrême et dans les zones de conflit. Les forêts qui, par le biais de la production de biens et services, sont source d’emplois et donc de revenus, contribuent aussi à fournir des moyens d’existence dans les zones rurales et à réduire la pauvreté.
Pour un tiers environ de la population mondiale, principalement dans les pays moins développés, le bois est la principale source d’énergie, voire la seule. Le bois de feu permet à ces populations de préparer des repas qui les nourriront et présenteront les qualités sanitaires voulues et, dans bien des cas, de faire bouillir l’eau pour la stériliser. Les forêts peuvent aussi contribuer à réduire la pauvreté du fait qu’elles fournissent, pour le logement, des matériaux de construction économiques et répondant aux critères du développement durable.
Pour pouvoir mieux mesurer l’importance des forêts, il nous faut mieux comprendre comment vivent les gens qui habitent dans la forêt ou auprès de forêts et qui, bien souvent, dépendent directement du milieu forestier pour leur subsistance. L’une des principales recommandations de la Situation des forêts du monde 2014 est donc que la collecte de données doit être centrée sur les populations et pas seulement sur les arbres.
Ces remarques tombent à point nommé puisque 2014 a été proclamée Année internationale de l’agriculture familiale et que la FAO a l’honneur d’en avoir été nommée coordonnateur au nom de l’ensemble du système des Nations Unies.
Les populations qui vivent dans les forêts, tout comme les petits agriculteurs, les pasteurs et les artisans pêcheurs, jouent déjà, dans bien des pays, un rôle important dans la sécurité alimentaire, le développement durable et la préservation de la biodiversité et cependant elles figurent parmi les catégories les plus vulnérables.
Nous formulons le vœu que l’édition 2014 de la Situation des forêts du monde saura passionner le lecteur et éveiller en lui de nouvelles idées sur les multiples liens qui unissent l’homme à la forêt et sur le travail qui reste à accomplir en commun pour promouvoir la sécurité alimentaire et le développement durable.
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Résumé
La présente édition de la Situation des forêts du monde vise à combler une grande lacune par la collecte et l’analyse de données sur les avantages socioéconomiques découlant des forêts qui n’ont pas encore été examinées de manière systématique.
Le premier chapitre du rapport présente le contexte et l’objet de celui-ci. Bien que les forêts fournissent de l’emploi, de l’énergie, des aliments nutritifs et une large gamme d’autres biens et services écosystémiques, aucune donnée ne le prouve clairement. Ces preuves sont nécessaires pour étayer les décisions de politique concernant la gestion et l’utilisation des forêts et pour veiller à ce que les avantages socioéconomiques découlant des forêts soient reconnus après 2015.
Le chapitre 2 décrit ce que l’on sait des avantages socioéconomiques découlant des forêts. Il présente une définition de travail de ces avantages aux fins de la présente publication: ces avantages «correspondent à la satisfaction des besoins humains fondamentaux et aux améliorations de la qualité de vie (besoins de niveau supérieur) rendues possibles par la consommation de biens et de services venant des forêts et des arbres ou, indirectement, grâce au revenu et à l’emploi créés dans le secteur forestier». Cela étant, les approches dont on dispose actuellement pour mesurer les avantages socioéconomiques découlant des forêts sont bien souvent inadaptées, en raison de déficiences méthodologiques et de l’absence de données fiables.
Le chapitre 3 présente les données qui ont été collectées pour la présente édition ainsi que les résultats de l’analyse qui montrent comment les forêts contribuent au bien-être. Le revenu créé dans le secteur n’est que l’un des nombreux avantages fournis par les forêts. Les avantages liés à la consommation relatifs à l’énergie, à la fourniture d’un abri, à la sécurité alimentaire et à la santé sont reconnus comme des avantages socioéconomiques plus importants, même s’il est aussi plus difficile d’obtenir des données pertinentes à leur sujet.
La dendroénergie, par exemple, est souvent la seule source d’énergie disponible dans les zones rurales des pays moins développés et revêt une importance toute particulière pour les pauvres. Dans les mêmes zones, l’utilisation de produits forestiers dans la construction de logements pour la satisfaction de ce besoin essentiel est très importante, en particulier lorsque ces matériaux sont les plus abordables. De nombreux pays développés utilisent aussi beaucoup le bois pour satisfaire ces besoins, notamment en utilisant davantage la dendroénergie.
S’agissant de la sécurité alimentaire, même si les chiffres globaux sont peu élevés, la consommation de produits forestiers non ligneux (PFNL) comestibles peut apporter des bienfaits nutritionnels essentiels. Par ailleurs, et c’est peut-être encore plus important, le combustible ligneux est utilisé pour la cuisson par environ 40 pour cent des habitants des pays moins développés. L’utilisation de plantes médicinales et l’utilisation de combustibles ligneux pour faire bouillir l’eau et la stériliser apportent aussi des bienfaits essentiels pour la santé.
Le chapitre 4 décrit les politiques et les mesures que les pays ont mises en œuvre pour soutenir et renforcer la production de ces avantages. On constate des changements dans les politiques des pays pourvus de ressources forestières importantes, notamment l’adoption d’une notion plus large de la gestion durable des forêts dans les programmes et politiques forestiers nationaux, un accent plus fort sur la participation aux processus d’élaboration des politiques et à la gestion forestière et une plus grande ouverture aux approches faisant appel à la bonne volonté et fondées sur les marchés.
Ce chapitre aborde les progrès réalisés par les pays s’agissant de la réduction de la pauvreté et du développement rural, de l’accès aux ressources forestières, de l’environnement pour les investissements, de l’utilisation d’instruments d’application facultative, des mesures visant à l’amélioration de l’efficacité de la production (notamment la réduction des déchets et le recyclage), des savoirs forestiers traditionnels et de la reconnaissance sur les marchés des valeurs des actifs et des services écosystémiques que les forêts fournissent. Malgré les avancées enregistrées dans tous ces domaines, il est clair que des progrès restent à accomplir, en particulier s’agissant du renforcement des capacités de mise en œuvre et du suivi, de façon à ce que les politiques débouchent sur des résultats concrets.
Le chapitre de conclusion fait la synthèse des résultats et présente des recommandations sur la façon dont on pourrait renforcer les liens entre les politiques et les avantages. Il y est dit qu’il est important de renforcer les droits des personnes de gérer les forêts et d’en tirer des avantages, et de mettre l’accent non plus sur l’interdiction mais sur la production durable. À cet égard, il sera essentiel d’améliorer l’efficacité de la production et de l’utilisation si l’on veut pouvoir répondre aux futures demandes à partir d’une base de ressources statique (ou en déclin) et s’orienter vers une économie plus verte.
Pour argumenter en faveur de l’investissement dans des capacités pour gérer les forêts pour les gens, il faut disposer de preuves des avantages qu’elles fournissent. Il conviendra donc d’unir les efforts pour obtenir davantage d’informations pertinentes, et notamment des preuves que les politiques telles que modifiées sont effectivement mises en œuvre et qu’elles ont permis, en définitive, d’améliorer le bien-être.
Principales constatations
Les avantages socioéconomiques découlant des forêts proviennent surtout de la consommation de biens et de services forestiers.
Des milliards de personnes utilisent des produits forestiers pour satisfaire leurs besoins en nourriture, en énergie et en logement. Par ailleurs, un grand nombre (pour l’heure inconnu) de personnes pourraient bénéficier indirectement des services écosystémiques fournis par les forêts. Le nombre de personnes qui bénéficient de la création de revenus et d’emplois est relativement faible. Cependant, si l’on tient compte des activités informelles, il atteint les dizaines – voire les centaines – de millions.
Le secteur forestier structuré emploie 13,2 millions de personnes dans le monde; le secteur informel en emploie au moins 41 millions.
L’emploi informel n’apparaît bien souvent pas dans les statistiques nationales, mais les estimations présentées dans l’édition 2014 de la Situation des forêts du monde montrent qu’il est important dans les régions moins développées. On estime par ailleurs que 840 millions de personnes, soit 12 pour cent de la population mondiale, collectent du combustible ligneux et du charbon de bois pour leur utilisation propre.
La dendroénergie est souvent la seule source d’énergie disponible dans les zones rurales des pays moins développés et revêt une importance toute particulière pour les pauvres.
Elle représente 27 pour cent de l’approvisionnement total en énergie primaire en Afrique, 13 pour cent de ce total dans la région Amérique latine et Caraïbes et 5 pour cent dans la région Asie et Océanie. Cela étant, les pays développés y recourent aussi de plus en plus en vue de réduire leur dépendance par rapport aux combustibles fossiles. Par exemple, quelque 90 millions de personnes en Europe et en Amérique du Nord se chauffent principalement par la dendroénergie.
Les produits forestiers contribuent fortement à donner un abri à au moins 1,3 milliard de personnes, soit 18 pour cent de la population mondiale.
Les produits forestiers servent à la construction de logements partout dans le monde. On dénombre environ un milliard de personnes dans la région Asie et Océanie et 150 millions de personnes en Afrique qui ont un logement dont un des éléments (murs, toit ou sol) est principalement composé de produits forestiers. Cependant, cette estimation étant fondée sur des informations partielles, le véritable chiffre pourrait être bien plus élevé.
La fourniture de combustible ligneux pour la cuisson et pour la stérilisation de l’eau est une grande contribution des forêts à la sécurité alimentaire et à la santé.
On estime qu’environ 2,4 milliards de personnes, soit environ 40 pour cent de la population des pays moins développés, cuisent leurs aliments au moyen de combustible ligneux. Par ailleurs, 764 millions de ces personnes feraient bouillir leur eau avec du bois. La collecte de produits forestiers non ligneux comestibles contribue aussi à la sécurité alimentaire et apporte des nutriments essentiels à de nombreuses personnes.
Messages essentiels
Pour mesurer les avantages socioéconomiques découlant des forêts, la collecte de données doit être axée sur les personnes, pas seulement sur les arbres.
En dehors des chiffres sur l’emploi dans le secteur structuré, les administrations forestières ont peu d’informations sur le nombre de personnes qui tirent un avantage des forêts, et les données disponibles sont souvent maigres. Il convient de compléter l’actuelle collecte de données, axée sur les forêts et les arbres, par une collecte de données sur les avantages pour les gens. Pour ce faire, le mieux est de collaborer avec les organisations publiques chargées des enquêtes de ce type.
Il convient, dans les politiques forestières, d’aborder explicitement le rôle des forêts dans la fourniture d’aliments, d’énergie et d’un abri.
De nombreux pays ont beaucoup progressé dans le renforcement des droits fonciers forestiers et des droits d’accès, ainsi que dans le soutien des groupes d’utilisateurs des forêts. Cela étant, il semble qu’un décalage important persiste entre l’accent qui est mis dans les politiques sur les activités du secteur forestier structuré et le nombre énorme de personnes qui utilisent les forêts pour satisfaire leurs besoins en nourriture, en énergie et en logement.
Un processus de prise de décision solide passe nécessairement par la reconnaissance de la valeur des services forestiers tels que la protection contre l’érosion ou la pollinisation.
Si la valeur des services fournis n’est pas mesurée ou n’est pas reconnue, les décisions économiques et politiques concernant les forêts seront prises sur la base d’informations incomplètes et biaisées. Ce point est essentiel pour la fourniture durable de nombreux services, allant de services essentiels pour la sécurité alimentaire et la productivité agricole tels que la protection contre l’érosion et la pollinisation, aux loisirs et autres agréments rendus possibles grâce aux forêts.
Pour répondre aux demandes croissantes et changeantes, la gestion durable des forêts doit inclure une production plus efficace.
La demande de bon nombre des avantages tirés de la consommation de produits forestiers continuera probablement de s’intensifier à mesure que la population s’accroîtra, et de changer à mesure que les modes de vie changeront, que cela soit dû à l’émergence de la classe moyenne, au basculement, au niveau mondial, vers un mode de vie principalement urbain, ou à d’autres facteurs. Il faudra répondre à ces demandes à partir de ressources statiques ou en déclin. Pour ne pas dégrader ces ressources de façon substantielle, il faut adopter des techniques de production plus efficaces, y compris dans le secteur informel.
Garantir aux personnes l’accès aux ressources forestières et aux marchés est un moyen efficace de renforcer les avantages socioéconomiques.
Les pays garantissent aux personnes un meilleur accès aux ressources forestières et aux marchés, entre autres mesures visant à encourager la fourniture de biens et de services. Cette approche est particulièrement efficace aux niveaux locaux. La création d’un environnement propice aux organisations productrices peut contribuer à l’accès aux marchés et à une production plus ouverte et plus efficace.
Pour véritablement renforcer les avantages socioéconomiques découlant des forêts, les politiques doivent s’appuyer sur le renforcement des capacités.
Depuis 2007, on a élaboré une multitude de politiques et de mesures pour favoriser la gestion durable des forêts. On constate notamment que les pays ont tendance à faire de la gestion durable des forêts un grand objectif national, à renforcer la participation des parties prenantes et à se montrer plus ouverts aux approches fondées sur les marchés. Cependant, les capacités de mise en œuvre restent faibles dans de nombreux pays.
| Chapitre 1 | Introduction |

Dans la plupart des régions du monde, les forêts, les arbres qui se trouvent sur des exploitations et les systèmes d’agroforesterie jouent un rôle important dans les moyens d’existence des populations rurales, à qui ils fournissent des emplois, de l’énergie, des aliments nutritifs et toute une série de biens et de services écosystémiques. Bien gérées, les forêts peuvent contribuer considérablement à la concrétisation des objectifs d’un développement durable et d’une économie plus verte. Mais les données empiriques pour le prouver clairement font défaut. La présente édition de la Situation des forêts du monde vise à combler cette lacune par la collecte et l’analyse systématiques des données disponibles sur les avantages socioéconomiques découlant des forêts.
En définissant, en 2000, les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), les dirigeants des pays du monde entier se sont engagés dans un partenariat mondial pour réduire l’extrême pauvreté en se fixant une série de cibles à atteindre pour 2015. Bien qu’elles contribuent directement ou indirectement à la réalisation de la plupart des OMD, les forêts ont été considérées comme un indicateur uniquement pour l’objectif 7 sur l’inversion de la perte des ressources environnementales. L’absence de données sur les contributions réelles et potentielles des forêts et, dès lors, le manque de visibilité à ce propos, expliquent peut-être pourquoi elles n’ont pas été incluses dans les autres OMD.
Bien que l’on ait constaté ces dix dernières années un ralentissement du déboisement au niveau mondial, le taux de déboisement reste alarmant dans de nombreuses régions du monde, et l’indicateur des OMD relatif aux forêts n’a pas été atteint. En l’absence de preuves convaincantes des nombreuses contributions des forêts au développement durable, il est peu probable que les responsables politiques prennent des mesures décisives pour mettre un terme aux politiques d’utilisation des terres qui favorisent la conversion des forêts pour des utilisations agricoles ou autres.
Lors de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable (Rio+20), en 2012, les États Membres de l’ONU ont lancé un processus pour la définition d’un ensemble d’objectifs de développement durable devant traiter, de manière équilibrée, des dimensions économique, sociale et environnementale du développement durable; ces objectifs de développement durable doivent être cohérents par rapport au programme de développement des Nations Unies pour l’après-2015, et s’intégrer dans ce programme. La définition des objectifs de développement durable est une bonne occasion de reconnaître le rôle que jouent les forêts dans le développement durable, et en particulier leurs contributions socioéconomiques. L’objet de l’édition 2014 de la Situation des forêts du monde est d’aider les responsables à saisir cette occasion en recensant, en analysant et en diffusant les informations existantes sur les avantages socioéconomiques découlant des forêts, informations qui proviennent de différentes sources, pour un bon nombre extérieures au secteur forestier.
En 2015, à sa onzième session, le Forum des Nations Unies sur les forêts se penchera sur l’Arrangement international sur les forêts, et notamment sur les progrès accomplis dans la réalisation des quatre objectifs d’ensemble relatifs aux forêts et dans la mise en œuvre de l’instrument juridiquement non contraignant concernant tous les types de forêts (ou instrument concernant les forêts), un accord volontaire adopté en 2007 par le Conseil économique et social des Nations Unies. L’instrument concernant les forêts présente 25 politiques et mesures de niveau national visant à une gestion durable des forêts, 19 mesures relatives à la coopération internationale et aux moyens d’exécution et quatre objectifs d’ensemble relatifs aux forêts. Les quatre objectifs d’ensemble relatifs aux forêts sont les suivants:
L’examen de l’Arrangement international sur les forêts s’appuiera sur les données préliminaires recueillies pour l’édition 2015 de l’Évaluation des ressources forestières mondiales de la FAO (FRA 2015) ainsi que sur les rapports que les pays membres du Forum des Nations Unies sur les forêts consacreront à leurs progrès dans la réalisation des OMD et objectifs d’ensemble relatifs aux forêts et à la mise en œuvre de l’instrument concernant les forêts. Une des principales difficultés de l’examen, cependant, sera d’évaluer l’état d’avancement dans la réalisation du deuxième des objectifs d’ensemble relatifs aux forêts. L’édition 2015 de l’Évaluation des ressources forestières mondiales ne fournira qu’une partie des informations nécessaires pour cette évaluation, étant donné que peu de pays recueillent systématiquement des données sur les avantages socioéconomiques découlant des forêts ou sur les contributions de celles-ci à l’amélioration des moyens d’existence.
Le manque d’attention pour le rôle socioéconomique des forêts explique l’accent qui a été choisi pour la présente édition de la Situation des forêts du monde, qui présente des preuves de l’importance de ce rôle ainsi qu’un examen technique indépendant des progrès enregistrés dans le renforcement des avantages socioéconomiques découlant des forêts, comme indiqué dans le deuxième des objectifs d’ensemble relatifs aux forêts. Ce faisant, la présente édition a pour objet d’alimenter le débat international sur les forêts et de contribuer à veiller à ce que l’on accorde l’attention voulue à toutes les dimensions des forêts lors de l’examen des objectifs de développement durable.
Les données étant difficiles à obtenir et les avantages effectifs et potentiels étant très variés, la présente édition ne brosse pas un tableau complet des contributions socioéconomiques des forêts. Elle se concentre plutôt sur les avantages socioéconomiques découlant des forêts pour lesquels il existe des données fiables au niveau mondial ou pour lesquels les informations tirées des études de cas sont suffisantes pour permettre de tirer des conclusions sur les tendances mondiales. Elle présente aussi, dans toute la mesure possible, un examen des mesures que les pays prennent pour promouvoir les avantages socioéconomiques qu’offrent les forêts ainsi qu’une évaluation de l’efficacité relative de ces mesures.
L’édition 2014 de la Situation des forêts du monde compte quatre chapitres en plus de la présente introduction. Le chapitre 2 traite de la façon dont on peut définir les avantages socioéconomiques découlant des forêts et de ce que l’on en sait à l’heure actuelle. Le chapitre 3 présente la synthèse de l’état actuel des avantages découlant des forêts et des tendances mondiales et régionales en la matière, en mettant l’accent sur les avantages concrets que l’on peut évaluer au moyen des données disponibles et en soulignant leur importance pour les pays moins développés. Le chapitre 4 passe en revue les mesures que les pays, développés ou moins développés, prennent pour concrétiser et pour renforcer une large gamme d’avantages socioéconomiques découlant des forêts, dont bon nombre restent difficiles à évaluer. Enfin, on trouvera dans le chapitre 5 le résumé des principales constatations, conclusions et suggestions quant à la voie à suivre.
| Chapitre 2 | Mesure des avantages socioéconomiques |

À l’heure où les pays cherchent à instaurer une gestion durable des forêts, il est important de mesurer les progrès accomplis dans toutes les dimensions de la durabilité. On recueille couramment des informations sur les aspects environnementaux et économiques de la gestion forestière, mais il est bien plus difficile de mesurer les bienfaits sociaux et socioéconomiques des forêts, faute de données suffisantes et d’une définition claire de ce qu’il convient de mesurer.
Il est vrai que les avantages socioéconomiques découlant des forêts sont évalués au niveau de certains projets – par exemple dans des évaluations de l’impact socioéconomique et dans les études de cas au niveau des villages – et que des initiatives à grande échelle telles que l’Évaluation des ressources forestières mondiales de la FAO et les processus d’établissement de critères et d’indicateurs régionaux comportent un volet de collecte de données. Cependant, la collecte et l’analyse d’informations relatives aux avantages socioéconomiques restent comparativement faibles et il convient de combler cette lacune si l’on souhaite rendre compte correctement de la contribution que les forêts apportent à la société.
Message essentiel
Pour mesurer les avantages socioéconomiques découlant des forêts, la collecte de données doit être axée sur les personnes, pas seulement sur les arbres
En dehors des chiffres sur l’emploi dans le secteur structuré, les administrations forestières ont peu d’informations sur le nombre de personnes qui tirent un avantage des forêts, et les données disponibles sont souvent maigres. Il convient de compléter l’actuelle collecte de données, axée sur les forêts et les arbres, par une collecte de données sur les avantages pour les gens. Pour ce faire, le mieux est de collaborer avec les organisations publiques chargées des enquêtes de ce type.
Définition des avantages socioéconomiques
Bien que de nombreuses disciplines fassent régulièrement référence aux avantages sociaux ou socioéconomiques, il n’existe pas de définition claire de ces avantages qui fasse l’unanimité. Par exemple, ces avantages comprennent indubitablement des avantages économiques, mais ils peuvent aussi comprendre des avantages sociaux plus fondamentaux tels que la justice sociale, la préservation de la culture, l’harmonie sociale, la liberté et la sécurité publique. Ces derniers avantages sont cependant plus souvent le fruit d’un changement opéré dans la société que d’activités de certains secteurs. La présente analyse se concentrera dès lors principalement sur les avantages socioéconomiques (plutôt que sur les avantages sociaux), ceux-ci pouvant être définis comme «les avantages que l’activité économique apporte à la société».
L’activité économique correspond à la production de tous les biens et services dans un pays et est généralement mesurée au moyen du produit intérieur brut (PIB). Cependant, étudier les «avantages socioéconomiques» nécessite un renversement du point de vue; c’est la consommation des biens et des services (plutôt que leur production) qui devient le centre d’intérêt, et la contribution qu’un secteur apporte aux avantages socioéconomiques peut être très différente de celle qu’il apporte au PIB. L’agriculture est un bon exemple: elle représente souvent une petite part du PIB mais fournit à la société des avantages importants en nourrissant la population et en soutenant les zones rurales (souvent moins développées).
La dernière difficulté à surmonter pour définir les avantages socioéconomiques découlant des forêts est de définir exactement ce que l’on entend par «avantages pour la société». Les nombreuses évaluations de l’impact socioéconomique déjà produites font référence à une série d’avantages, mais ceux-ci tendent à être spécifiques au contexte et axés sur les aspects de la vie humaine qui sont touchés par chaque projet1. Une autre approche consiste à examiner les cadres, les guides et les méthodes que les différentes institutions utilisent pour produire ces évaluations. C’est exactement ce qui a été fait dans une étude récente et complète (Arora et Tiwari, 2007), qui offre une définition pratique utile que l’on peut adapter au secteur forestier. S’appuyant sur une analyse de la documentation et des ouvrages consacrés aux évaluations de l’impact socioéconomique et des pratiques en la matière de cinq grands organismes internationaux, ainsi que d’organismes publics et organisations non gouvernementales, cette étude définit comme suit le bien-être socioéconomique:
Situation d’un ménage dont les besoins sociaux et économiques de base pour sa survie sont satisfaits et qui a la capacité d’améliorer sa qualité de vie.
Bien qu’elle n’évoque pas directement les avantages socioéconomiques, cette définition laisse entendre que ces avantages apparaissent lorsque les besoins fondamentaux sont satisfaits et que la qualité de vie est améliorée. Les auteurs de l’étude formulent ensuite l’hypothèse suivante:
Le bien-être socioéconomique peut être mesuré au moyen des paramètres suivants: alphabétisation et éducation, emploi, revenu et consommation, logement et services urbains, santé et nutrition, questions d’ordre environnemental, sûreté et sécurité et temps disponible et utilisation de celui-ci.
Cette approche montre qu’il est important de mesurer le bien-être socioéconomique au travers de plusieurs dimensions, et les auteurs de l’étude proposent ensuite un ensemble d’indicateurs pour chacune d’elles. Bien que cette définition reste spécifique à un contexte en ce qu’elle se concentre sur le secteur des transports (elle mentionne, par exemple, le temps disponible et l’utilisation de celui-ci), elle couvre certains des besoins fondamentaux qui pourraient être pertinents pour le secteur forestier.
Une observation plus générale concernant les avantages socioéconomiques est qu’une meilleure égalité est de plus en plus considérée comme un avantage essentiel. On le voit dans l’évolution des dépenses publiques, qui, depuis les 50 dernières années, sont de plus en plus axées sur la redistribution des revenus et sur la création de dispositifs de protection sociale. Si cet aspect est important, c’est parce que l’ampleur des avantages socioéconomiques dépend en partie de qui en bénéficie. Ainsi, le revenu tiré de la foresterie constitue un avantage socioéconomique plus fort lorsque ce sont des personnes relativement pauvres qui le gagnent. Cette distinction entre les différents types de bénéficiaires n’apparaît ni dans les statistiques du PIB, ni dans celles du revenu national, mais elle devrait être examinée dans toute évaluation des avantages socioéconomiques.
Au cours des dernières décennies, on a consacré de nombreuses études, au niveau du village, aux incidences de la foresterie sur la pauvreté. Ces études ont montré que toute tentative d’analyse des incidences de la foresterie sur les inégalités nécessiterait probablement des efforts considérables de collecte et d’analyse de données qu’il serait difficile et onéreux de mettre en œuvre à une plus grande échelle. Une façon plus simple d’étudier la question de savoir si et comment les forêts apportent des avantages aux pauvres consiste à essayer de recenser les bénéficiaires généralement reconnus comme relativement pauvres ou défavorisés d’une manière quelconque. Il est donc important de collecter et d’analyser des données ventilées selon la façon dont les forêts pourraient apporter des avantages à des groupes défavorisés (par exemple les femmes, les jeunes et les peuples autochtones) pour mieux rendre compte des avantages socioéconomiques.
Mesures actuelles des avantages socioéconomiques découlant des forêts
Avant de proposer des mesures des avantages socioéconomiques découlant des forêts, il est utile d’examiner les informations qui sont aujourd’hui recueillies sur ce sujet et qui sont facilement disponibles pour de nombreux pays. Un petit nombre de ces informations sont collectées dans le cadre de recensements nationaux de la population et d’enquêtes menées à grande échelle (par exemple l’utilisation de la dendroénergie) et ces informations seront décrites plus loin. À part cela, la plupart des informations facilement disponibles sont collectées dans le cadre de l’Évaluation des ressources forestières mondiales (FRA) de la FAO et des processus d’élaboration de critères et d’indicateurs régionaux.
Il est procédé ci-après à l’examen et à l’évaluation de ces informations, en tenant compte de la qualité des données actuellement disponibles (pour plus d’explications sur cette évaluation, voir l’annexe 1). Plus spécifiquement, l’analyse qui suit se concentre sur la validité d’une grande partie des données que l’on collecte actuellement pour mesurer les avantages socioéconomiques.
Données collectées dans le cadre de l’Évaluation des ressources forestières mondiales (FRA) de la FAO et des processus d’établissement de critères et d’indicateurs régionaux
FRA collecte des informations auprès des pays tous les cinq ans, en utilisant un ensemble de définitions agréées au niveau international et couvrant un ensemble de sujets pertinents pour la gestion durable des forêts. Plusieurs des questions posées dans le cadre de cette enquête ont trait aux fonctions socioéconomiques des forêts.
Les trois grands processus d’établissement de critères et d’indicateurs collectent également des informations sur plusieurs aspects de la gestion durable des forêts et, pour chacun des critères, utilisent des indicateurs pour mesurer les progrès accomplis. Ces trois processus sont les suivants (informations sur les pays couverts et sur la fréquence de collecte des données):
Le tableau 1 présente un résumé des données collectées dans chacun de ces quatre exercices.
Évaluation de la qualité des données et de la validité des indicateurs
Les mesures présentées dans le tableau 1 ont été regroupées en différents types d’indicateurs et on trouvera ci-après une brève évaluation des données collectées.
Indicateurs économiques: Les informations sur la valeur de la production ou sur la contribution du secteur forestier au PIB sont recueillies par FRA et par tous les processus d’établissement de critères et d’indicateurs. Les données sur la contribution de la foresterie au PIB sont disponibles pour pratiquement tous les pays et, étant donné qu’elles sont recueillies dans le cadre de l’établissement des comptes nationaux, elles sont probablement exactes dans de nombreux pays. Le principal souci avec ces données est qu’elles ne permettent peut-être pas de rendre compte de la valeur ajoutée dans la production informelle (par exemple la production de combustible ligneux et de PFNL), qui peut être importante dans de nombreux pays tropicaux. Pour la même raison, les informations concernant la valeur totale de la production peuvent être inexactes pour de nombreux pays.
S’agissant de la validité de ces mesures, la contribution du secteur forestier au PIB est un indicateur du revenu net perçu par les propriétaires forestiers, par les actionnaires et par les travailleurs du secteur et constitue, dès lors, une mesure valide des avantages socioéconomiques dont bénéficient les acteurs du secteur. La valeur totale de la production, elle, n’est pas une mesure valide des avantages socioéconomiques, principalement parce qu’elle ne mesure pas le revenu net2. Les autres indicateurs économiques collectés dans le cadre de ces exercices (concernant les échanges commerciaux et l’investissement) sont des indicateurs économiques utiles mais ne constituent pas de bonnes mesures des avantages socioéconomiques, étant donné qu’ils ne se concentrent pas sur les avantages que reçoivent les personnes.


Indicateurs relatifs à la main-d’œuvre: Les informations concernant le nombre de personnes employées dans la foresterie ou dans le secteur forestier sont collectées dans FRA et dans tous les processus d’établissement de critères et d’indicateurs; la plupart des pays fournissent ces données3. L’exactitude des données sur l’emploi fournies par les pays développés est satisfaisante. Par contre, pour les pays moins développés, l’exclusion de l’emploi dans les activités informelles est de nouveau problématique. Se pose également la question de savoir si les chiffres de l’emploi à temps partiel sont convertis en équivalents plein temps (EPT) dans les chiffres fournis par certains pays.
En tant qu’indicateurs des avantages socioéconomiques, les statistiques de l’emploi sont utiles en ce qu’elles présentent le nombre de personnes qui retirent un certain avantage des activités du secteur. Cependant, contrairement aux données sur la valeur ajoutée, elles ne donnent aucune indication sur l’ampleur de ces avantages. Elles sont donc plus utiles en tant qu’indicateurs de la distribution des avantages socioéconomiques qu’en tant qu’indicateurs de l’ampleur de ces avantages4.
Les autres indicateurs relatifs à la main-d’œuvre collectés dans le cadre de ces exercices portent sur la santé, la sécurité et la mise en valeur des ressources humaines. Les statistiques sur la santé et la sécurité sont tout particulièrement pertinentes pour toute analyse des questions socioéconomiques dans le secteur forestier, mais ce genre de données est très peu disponible. De même, les informations que l’OIBT collecte sur la mise en valeur des ressources humaines peuvent aussi être pertinentes, mais seuls quelques pays fournissent ces informations, qui sont par ailleurs principalement qualitatives et non quantitatives.
Indicateurs liés à la consommation: Les indicateurs de FOREST EUROPE et du Processus de Montréal permettent de collecter des informations sur la consommation de produits dérivés du bois; les données sur l’utilisation de la dendroénergie sont collectées en Europe; les données sur la consommation de PFNL sont collectées dans le cadre du Processus de Montréal5. Sauf pour ce dernier point, la plupart des pays disposent de données suffisamment exactes sur la consommation. Si l’on considère que les avantages socioéconomiques sont des avantages liés à la consommation, question étudiée plus haut, alors ces chiffres constituent des mesures valides des avantages que les personnes retirent de l’utilisation des forêts. Par contre, si l’on définit les avantages socioéconomiques comme des éléments qui permettent de satisfaire des besoins fondamentaux et qui contribuent à la qualité de vie, alors ces mesures seront imprécises car elles incluent de nombreuses utilisations finales des produits forestiers qu’il peut être difficile d’évaluer conformément à cette définition. Pour évaluer la mesure dans laquelle cette consommation permet de satisfaire différents besoins, il serait plus utile de produire des statistiques ventilées, comme on le fait en Europe pour la dendroénergie.
Les indicateurs de l’OIBT et du Processus de Montréal permettent par ailleurs de collecter des informations sur la superficie de forêts utilisées à des fins de subsistance, et l’OIBT demande aux pays de fournir des informations sur le nombre de personnes tributaires des forêts pour leur subsistance. Très peu de pays sont en mesure de fournir ces informations et les données fournies peuvent être inexactes, faute de définition claire. Par exemple, les pays qui fournissent à l’OIBT des informations sur le nombre de personnes tributaires des forêts utilisent des hypothèses et des méthodes de calcul très différentes. Par ailleurs, on peut douter de la validité de ces mesures. En effet, la fourniture d’informations sur la superficie de forêts utilisées à des fins de subsistance est axée sur la mesure de la superficie forestière et non sur le nombre de personnes ou sur les quantités de biens et de services que l’on retire des forêts pour satisfaire des besoins humains. Le nombre de personnes tributaires des forêts est donc lui aussi, à l’instar des données sur l’emploi, davantage une indication de la distribution des avantages qu’une indication de l’ampleur des avantages que les personnes retirent de leur utilisation des forêts.
Indicateurs liés à d’autres utilisations: FRA et tous les processus d’établissement de critères et d’indicateurs demandent aux pays de fournir des informations sur les zones de forêts affectées à diverses fonctions sociales ou utilisées pour de telles fonctions (le plus souvent les loisirs, mais aussi l’enseignement, la recherche et la conservation de sites culturels ou spirituels). Les définitions sur lesquelles se fonde la collecte de ces informations sont très précises et la plupart des pays fournissent des données, mais il arrive que les informations ne soient que partielles, ou qualitatives plutôt que quantitatives. Par ailleurs, de nombreux pays ont indiqué que plusieurs de ces utilisations étaient constatées dans une grande partie des forêts et dans les mêmes zones (en l’occurrence là où les forêts ont plusieurs usages) et non dans quelques zones bien précises. Le fait de collecter des données sur la superficie forestière conduit non seulement à ce problème d’imprécision, mais aussi au problème de validité (souligné plus haut) qui est que la superficie forestière constitue une mesure de la fourniture potentielle d’avantages et non de leur consommation.
Les données collectées par FOREST EUROPE et par le Processus de Montréal comprennent également des estimations du nombre de visiteurs dans les forêts. Il s’agit là d’un indicateur potentiellement plus utile des avantages socioéconomiques découlant des forêts puisqu’il mesure une utilisation des forêts. Cependant, peu de pays collectent ces informations de manière systématique et les informations qui sont collectées ne couvrent bien souvent pas l’ensemble de la zone forestière utilisée par les visiteurs.
Indicateurs relatifs à la gouvernance et à la participation: Les indicateurs de l’OIBT et du Processus de Montréal fournissent des informations sur le partage des avantages. Tout comme les statistiques de l’emploi, ces informations constituent un indicateur de la distribution des avantages socioéconomiques plutôt que de l’ampleur de ces avantages. Elles permettent donc de montrer comment une partie du revenu créé dans le secteur est distribuée aux populations locales vivant dans les forêts et autour de celles-ci (populations qui sont probablement relativement pauvres).
Dans les rapports qu’ils présentent à l’OIBT et dans le cadre du Processus de Montréal, de nombreux pays fournissent des informations sur le partage des avantages. Cela étant, une grande partie de ces informations porte sur les politiques et réglementations en place, et non sur les résultats mesurables obtenus. Qui plus est, lorsque les pays décrivent des résultats concrets, la plupart des informations qu’ils fournissent sont qualitatives et non quantitatives, et il n’est donc pas possible de calculer la part du revenu créé dans le secteur qui est spécifiquement consacrée aux populations locales, ou la valeur des autres avantages dont ces populations bénéficient éventuellement. Cet aspect méritera bien davantage d’attention à l’avenir.
Les autres données collectées par l’OIBT et par FRA ont trait aux droits des populations locales et aux modalités de leur participation à la gestion forestière. Si l’on peut croire au premier abord que ces informations ne sont pas pertinentes pour l’analyse des avantages socioéconomiques, il n’en demeure pas moins que la justice sociale, la sûreté et la sécurité sont des besoins humains fondamentaux sur lesquels, dans de nombreux pays tropicaux, les activités menées dans le secteur forestier peuvent avoir des incidences. De nombreux pays fournissent des informations et expliquent si et comment les populations locales, les communautés et les peuples autochtones peuvent être associés à la gestion forestière, à la planification et au processus de prise de décision. Cependant, comme pour le partage des avantages, la plupart des informations fournies sont qualitatives et non quantitatives et sont davantage axées sur ce qui devrait se passer plutôt que sur des résultats mesurables.
Autres indicateurs: Les quatre exercices collectent aussi une série d’autres informations relatives à des aspects sociaux ou économiques de la gestion forestière. Les informations sur l’efficience, les dépenses, la perception des recettes et le recyclage sont généralement faciles à quantifier et de nombreux pays semblent être capables de fournir facilement ces statistiques, mais ces mesures ne sont pas vraiment pertinentes dans le cadre de la mesure des avantages socioéconomiques. À l’inverse, certaines des variables plus pertinentes (par exemple l’importance des forêts pour les gens) sont bien plus difficiles à quantifier et peu de pays semblent capables de fournir ces informations.
Les autres informations collectées dans FRA et par FOREST EUROPE et l’OIBT concernent la propriété forestière6. Il est collecté des informations sur la superficie des forêts privées et la plupart des pays sont capables de fournir ces informations. L’analyse des données de FRA 2010 indique qu’environ 25 pour cent des forêts du monde sont détenues ou gérées par les populations locales (Whiteman, 2013), qui tirent sans doute des avantages socioéconomiques de ces forêts. Cependant, puisqu’il s’agit d’une mesure de la superficie et non du nombre de personnes qui tirent un avantage de droits de propriété ou de gestion, cet indicateur n’est pas vraiment utile pour mesurer les avantages socioéconomiques.
FOREST EUROPE collecte par ailleurs des informations sur le nombre de propriétés forestières que compte un pays. Ce critère pourrait être plus utile puisque ce nombre est probablement proche du nombre de propriétaires forestiers et pourrait faire office d’estimation sommaire du nombre de personnes tirant un avantage de la propriété forestière. Cependant, les informations collectées sont incomplètes, ce qui donne à penser que les pays ont plus de mal à collecter ces informations et à en rendre compte.
Personnes tributaires des forêts
La notion de nombre de «personnes tributaires des forêts» est apparue il y a pratiquement vingt ans dans les analyses sur la foresterie (Lynch et Talbott, 1995; Ruiz Pérez et Arnold, 1996) et elle est souvent évoquée dans les études sur les avantages socioéconomiques découlant des forêts. Elle est également très présente dans les débats nationaux et internationaux consacrés à la foresterie. Par exemple, l’amélioration des «moyens de subsistance des populations tributaires des forêts» est l’un des quatre objectifs de l’instrument juridiquement non contraignant concernant tous les types de forêts adopté en décembre 2007 par l’Assemblée générale des Nations Unies (ONU, 2008).
La Commission mondiale sur les forêts et le développement durable a produit la première estimation mondiale du nombre de personnes tributaires des forêts, selon laquelle 350 millions de personnes dépendraient pratiquement entièrement des forêts pour leur subsistance, et un milliard de personnes en plus dépendraient des terres boisées et des arbres pour la satisfaction de leurs besoins essentiels en combustible ligneux, en nourriture et en fourrage (Commission mondiale sur les forêts et le développement durable, 1997). Peu après, la Banque mondiale (2002) a estimé que 1,6 milliard de ruraux dépendaient des forêts et on a depuis produit diverses estimations sur la base de différentes définitions et hypothèses. Selon la synthèse la plus récente de toutes ces estimations (Chao, 2012), le nombre de personnes tributaires des forêts serait de 1,2 à 1,4 milliard, soit un peu moins de 20 pour cent de la population mondiale.
Le nombre de personnes tributaires des forêts semble à première vue être un indicateur de l’importance des forêts pour le bien-être social, puisque l’objectif est de mesurer le nombre de personnes qui tirent des avantages socioéconomiques directement des forêts. En fait, la mesure du nombre de personnes qui tirent des avantages des forêts (plutôt que du nombre d’hectares de forêts) est plus valide que certains des autres indicateurs des avantages socioéconomiques décrits plus haut. Cependant, la mesure et l’interprétation de ces estimations s’accompagnent de plusieurs problèmes.
Le premier problème est que bon nombre de ces études ne définissent pas la notion de dépendance par rapport aux forêts et que, même lorsque cette notion est définie, l’on ne sait pas bien si les données collectées sont compatibles avec les définitions utilisées. Par exemple, l’étude de Chao (2012) définit les populations des forêts comme les personnes qui vivent traditionnellement dans les forêts et qui dépendent de celles-ci principalement et directement pour leur subsistance. Il est ensuite expliqué dans le rapport qu’il existe de nombreux types et de nombreux niveaux de dépendance (voir également Byron et Arnold, 1997) et l’on ne sait pas si les estimations présentées dans le rapport (qui proviennent de nombreuses études de pays) sont compatibles avec la définition fournie. Plus spécifiquement, étant donné que bon nombre des sources de données ne quantifient pas avec précision l’intensité de l’utilisation ou le niveau de dépendance, il semble quelque peu ambitieux d’affirmer que pratiquement un cinquième de la population mondiale vit dans les forêts et dépend de celles-ci principalement pour sa subsistance (voir l’encadré 1).

Outre le problème des définitions, un deuxième problème a trait à la qualité des données sous-jacentes et des techniques qui servent au calcul de ces estimations. La seule étude exhaustive sur la qualité des données utilisées pour l’estimation du nombre de personnes tributaires des forêts (Université de Reading, 2000) a conclu qu’il n’existait pas de sources mondiales ou régionales de données fiables. S’il existe des données mondiales et régionales sur différents aspects de la dépendance par rapport aux forêts, ces données sont lacunaires et des incertitudes persistent quant à la façon dont les statistiques ont été collectées. Il était aussi indiqué dans le rapport qu’il serait difficile d’agréger ou de synthétiser les données fournies par les nombreuses études locales et nationales qui ont été réalisées. Sans même tenir compte des différences dans les définitions, les mesures et les méthodes utilisées, il serait très difficile de combiner les notions de nombre de personnes qui vivent dans les forêts, de nombre de personnes travaillant dans le secteur forestier et de nombre de personnes qui utilisent des produits forestiers, puisqu’il s’agit de mesures de différents types d’avantages issus des forêts.
Un moyen de vérifier la validité du nombre estimé de personnes tributaires des forêts est de le comparer au nombre de personnes qui vivent dans les forêts ou près de celles-ci. Pour ce faire, on a procédé à la comparaison des dernières informations disponibles sur le couvert végétal mondial et des données des recensements démographiques pour voir comment se répartit la population dans différentes zones, classées selon l’ampleur du couvert forestier. Les résultats sont les suivants:
Ces chiffres indiquent que le nombre de personnes qui vivent dans des forêts ou près de celles ci pourrait avoisiner les 750 millions. Par ailleurs, certaines des 500 millions de personnes qui vivent dans des forêts ouvertes pourraient dépendre de celles ci pour leur subsistance. Même en partant de l’hypothèse la plus optimiste (selon laquelle toutes les personnes vivant dans des forêts ouvertes seraient tributaires des forêts), le nombre total de personnes tributaires des forêts serait de seulement 1,25 milliard, ce qui est dans la tranche basse de la fourchette citée dans Chao (2012). Ces résultats donnent donc à penser que le nombre de personnes tributaires des forêts est peut être bien moins élevé que les estimations actuelles.
Sources: Global Land Cover Facility; LandScan, 2010.
Mais le problème le plus important s’agissant des estimations disponibles du nombre de personnes tributaires des forêts est que ces chiffres sont de peu d’utilité pour les responsables politiques. Par exemple, si la hausse du revenu ou de l’emploi dans la foresterie sera généralement considérée sans équivoque comme une amélioration des avantages socioéconomiques découlant des forêts, le lien entre augmentation du nombre de personnes tributaires des forêts et amélioration du bien-être de ces personnes est, lui, moins clair. En effet, la dépendance de ces personnes par rapport aux forêts s’explique bien souvent par le fait qu’elles n’ont pas d’autres possibilités de gagner leur vie, et leur bien-être pourrait bien s’améliorer si elles étaient moins tributaires des forêts.
La conclusion de cette brève analyse va dans le sens des propos de Byron et Arnold (1997), qui affirment que le nombre de personnes tributaires des forêts n’est pas particulièrement utile pour mesurer les avantages découlant des forêts. Pour quantifier les relations complexes qui unissent les personnes et les forêts, d’une façon qui soit exploitable aux fins de la gestion forestière et de l’élaboration de politiques, on aurait plutôt besoin d’informations détaillées sur les différents types d’utilisations, sur les avantages tirés de ces utilisations et sur la distribution de ces avantages.
Évaluation sommaire
On peut tirer quatre grandes conclusions des actuelles tentatives de mesure des avantages socioéconomiques découlant des forêts.
Les statistiques sur les superficies sont un très mauvais indicateur des avantages socioéconomiques. Il est collecté une énorme masse de données sur les superficies de forêts aménagées ou utilisées à telle ou telle fin. Bien que ces données soient très précises, leur validité (en tant qu’indicateur des avantages socioéconomiques) est faible étant donné que ces chiffres ne font apparaître ni le nombre de personnes qui reçoivent les avantages, ni l’ampleur des avantages qu’elles reçoivent.
De nouvelles approches de la collecte de données seront nécessaires. Pour mesurer les avantages socioéconomiques, il convient de se concentrer sur les personnes et non sur les forêts. Or les administrations forestières semblent disposer de relativement peu d’informations sur le nombre de personnes qui reçoivent tel ou tel avantage dérivé des forêts, à l’exception des statistiques sur l’emploi. Il est néanmoins possible de collecter des informations pertinentes dans les pays dans d’autres enquêtes, et une collaboration dans le cadre de ces initiatives pourrait donner des résultats plus utiles.
L’importance de tel ou tel avantage variera selon les pays et les régions7. La manière dont les forêts contribuent au bien-être dépendra probablement beaucoup du niveau de développement du pays. Par exemple, les indicateurs des avantages socioéconomiques élaborés et agréés par les pays membres de l’OIBT sont très différents de ceux utilisés par FOREST EUROPE. Pour le dire simplement, la contribution des forêts à la satisfaction des besoins essentiels aura probablement plus de poids dans les pays moins développés, tandis que l’amélioration de la qualité de vie intéresse tout le monde. Puisque l’on mesurera des types d’avantages différents, les difficultés rencontrées seront, elles aussi, différentes (par exemple, dans les pays moins développés il faudra mesurer les activités informelles et les activités de subsistance, et dans tous les pays, quel que soit leur niveau de développement, essayer de quantifier la contribution des forêts à l’amélioration de la qualité de vie).
Des mesures différentes seront nécessaires. Compte tenu de l’analyse de la notion du nombre de personnes tributaires des forêts et des arguments avancés dans le paragraphe précédent, il ne semble ni utile, ni faisable d’essayer de consolider ou d’agréger en une mesure unique les multiples avantages socioéconomiques découlant des forêts. Il semble au contraire plus utile de se concentrer sur quelques mesures clés bien choisies que l’on peut définir et mesurer avec précision et qui sont de bons indicateurs des différentes façons dont les forêts peuvent contribuer au bien-être.
Proposition de définition des avantages socioéconomiques découlant des forêts
Les avantages socioéconomiques découlant des forêts correspondent à la satisfaction des besoins humains fondamentaux et aux améliorations de la qualité de vie (besoins de niveau supérieur) rendues possibles par la consommation de biens et de services provenant des forêts et des arbres ou, indirectement, grâce au revenu et à l’emploi créés dans le secteur forestier.
En guise de définition de travail qui sera utilisée pour l’analyse présentée dans le reste du présent rapport, il est proposé que l’évaluation des avantages socioéconomiques découlant des forêts se concentre sur les améliorations du bien-être humain qui découlent de la consommation de produits forestiers8. La définition proposée ci-dessus traite donc aussi bien des besoins fondamentaux, qui sont souvent les plus importants dans les pays en développement, que des besoins de niveau supérieur, qui correspondent au désir d’une vie meilleure, commun à toutes les populations. Elle englobe aussi les avantages qu’apportent le revenu et l’emploi dans le secteur, lesquels permettent aux personnes de satisfaire leurs besoins en consommant des biens et des services commercialisés9.
On notera que la définition ci-dessus et l’analyse qui suit ne portent pas sur les avantages indirects (non liés à l’utilisation ou relatifs à l’existence) que les forêts peuvent apporter. On sait que les forêts fournissent une large gamme de services environnementaux susceptibles de bénéficier indirectement à de nombreuses personnes, et que leur existence peut aussi apporter des avantages à la génération actuelle et aux générations futures sans que celles-ci n’aient à consommer directement les produits forestiers. Ces avantages ne sont pas inclus ici pour plusieurs raisons. Tout d’abord pour une raison pratique, qui est que l’on manque d’informations complètes et fiables sur la valeur de ces avantages pour de nombreux pays. Deuxièmement, l’objectif est de faire une distinction claire entre les avantages socioéconomiques découlant des forêts et la contribution que les forêts apportent à l’environnement mondial, laquelle est déjà mesurée de nombreuses façons dans des exercices tels que FRA. Enfin, en se concentrant sur les avantages qui auront probablement un impact plus direct et mesurable sur la vie des gens, cette analyse fournira aux responsables politiques de nouvelles informations qui devraient utilement compléter ce que l’on sait déjà sur les nombreux autres avantages apportés par les forêts.
S’agissant des besoins qui sont les plus pertinents concernant les forêts, le cadre d’analyse est calqué sur la hiérarchie des besoins, postulée pour la première fois par Maslow (1943), qui fournit un cadre général décrivant les besoins humains. On trouvera dans la figure 1 un résumé des besoins qui seront le plus probablement satisfaits d’une manière ou d’une autre par les avantages socioéconomiques découlant des forêts. Cette approche est similaire à celle d’autres études qui ont établi des liens entre les besoins humains et les biens et services environnementaux, telles que l’Évaluation des écosystèmes pour le millénaire (MEA, 2005).
À la base de la pyramide se trouvent les besoins physiologiques fondamentaux – nourriture, eau, chaleur (énergie) et logement. Les forêts fournissent un certain nombre de biens et de services qui peuvent servir à la satisfaction de certains de ces besoins. Au-dessus de ces besoins viennent la sécurité. Les forêts peuvent contribuer de bien des façons à la santé de l’homme (collecte de plantes médicinales et utilisation de combustible ligneux pour faire bouillir l’eau et la stériliser, par exemple) et peuvent aussi contribuer à réduire le risque de catastrophes naturelles (inondations, glissements de terrain, etc.). Les forêts ne contribuent pas directement à la sécurité, mais le cadre politique et juridique relatif à l’accès aux forêts et à leur utilisation peut contribuer à l’octroi de droits de propriété garantis et au maintien de l’ordre public dans les zones forestières.
Les utilisations culturelles et spirituelles des forêts peuvent contribuer à la satisfaction de certains besoins psychologiques et les mesures visant à garantir un accès juste et équitable aux forêts, le partage des avantages découlant des forêts ou le renforcement des avantages que reçoivent les pauvres peuvent contribuer à l’avènement d’une société plus juste et équitable. Comme indiqué plus haut, les mesures prises ces dernières années pour soutenir le développement socioéconomique ont comme caractéristique importante qu’elles sont axées sur la distribution du bien-être humain dans la société.

Aux niveaux intermédiaires et supérieurs de la hiérarchie des besoins, les liens avec les forêts seront probablement moins directs et plus difficiles à mesurer. Par exemple, la présence de forêts et de produits dérivés du bois dans un pays peut contribuer à l’existence d’un lien entre les personnes et la nature, et le fait d’être propriétaire d’une forêt ou de travailler avec les forêts et la nature peut contribuer à la réalisation de soi. Cependant, il serait probablement difficile de mesurer ce type d’avantages dans le cadre d’une analyse solide et valable, et les informations disponibles à ce sujet seront probablement très rares. Ces avantages potentiels sont donc cités ici par souci d’exhaustivité mais ne sont pas étudiés dans l’analyse qui suit.
Mesure des avantages socioéconomiques découlant des forêts
Conformément à la définition présentée ci-dessus, les mesures qui serviront à la quantification des avantages socioéconomiques découlant des forêts se concentreront principalement sur le nombre de personnes qui utilisent, de différentes façons, des biens et des services forestiers. Le tableau 2 présente un résumé de la façon dont la production et la consommation de produits dérivés du bois, de PFNL et de services forestiers peuvent contribuer à la satisfaction de différents besoins. Lorsque ce sera possible et utile, l’ampleur ou l’intensité d’utilisation seront également estimées ou, à tout le moins, décrites.
Étant donné que la plupart des informations sur la consommation des biens et services forestiers sont collectées et organisées par type de produits, on examinera systématiquement, dans l’analyse, la façon dont chaque produit contribue à la satisfaction d’un ou de plusieurs besoins. Certains produits contribuent à la satisfaction de plusieurs besoins; dans ce cas, les différents avantages seront présentés. Par exemple, la production et la consommation de combustible ligneux apportent non seulement leur principale source d’énergie à de nombreuses personnes, mais elles créent aussi des revenus et de l’emploi et contribuent à la sécurité alimentaire (principale source de combustible pour la cuisson) et à la santé humaine (ce combustible sert à faire bouillir l’eau et à la stériliser). On résumera ensuite les résultats de l’analyse, par type de besoins qui sont satisfaits de nombreuses façons par les biens et services forestiers, et l’on recensera les thèmes pour lesquels les informations sont insuffisantes.

| Chapitre 3 | Les multiples avantages fournis par les forêts |

Les forêts ont des incidences directes et mesurables sur la vie des gens. La production et la consommation de produits dérivés du bois, de PFNL et de services forestiers permettent de satisfaire les besoins en nourriture et en énergie, d’assurer un abri et d’aider à la santé, outre qu’ils créent des revenus. Bien que les chiffres concernant le revenu créé dans le secteur et le nombre de personnes qui en bénéficient semblent faibles, ils restent importants, en particulier pour les pays moins développés. Les avantages tirés de la consommation des produits et services forestiers et le nombre de personnes qui bénéficient de ces avantages sont encore plus impressionnants. Des progrès restent cependant à accomplir dans l’évaluation et le renforcement des avantages socioéconomiques découlant des forêts pour certains groupes, notamment les femmes, les peuples autochtones et les pauvres.
Les sources de données utilisées dans cette évaluation sont résumées dans le tableau 3 et expliquées en détail à l’annexe 1.
Principales constatations
Le secteur forestier structuré emploie 13,2 millions de personnes dans le monde; le secteur informel en emploie au moins 41 millions
L’emploi informel n’apparaît bien souvent pas dans les statistiques nationales, mais les estimations présentées ici montrent qu’il est important dans les régions moins développées. On estime par ailleurs que 840 millions de personnes, soit 12 pour cent de la population mondiale, collectent du combustible ligneux et du charbon de bois pour leur utilisation propre.
La dendroénergie est souvent la seule source d’énergie disponible dans les zones rurales des pays moins développés et revêt une importance toute particulière pour les pauvres
Elle représente 27 pour cent de l’approvisionnement total en énergie primaire en Afrique, 13 pour cent de ce total dans la région Amérique latine et Caraïbes et 5 pour cent dans la région Asie et Océanie. Cela étant, les pays développés y recourent aussi de plus en plus en vue de réduire leur dépendance par rapport aux combustibles fossiles. Par exemple, quelque 90 millions de personnes en Europe et en Amérique du Nord se chauffent principalement par la dendroénergie.
Les produits forestiers contribuent fortement à donner un abri à au moins 1,3 milliard de personnes, soit 18 pour cent de la population mondiale
Les produits forestiers servent à la construction de logements partout dans le monde. On dénombre environ un milliard de personnes dans la région Asie et Océanie et 150 millions de personnes en Afrique qui ont un logement dont un des éléments (murs, toit ou sol) est principalement composé de produits forestiers. Cependant, cette estimation étant fondée sur des informations partielles, le véritable chiffre pourrait être bien plus élevé.
La fourniture de combustible ligneux pour la cuisson et pour la stérilisation de l’eau est une grande contribution des forêts à la sécurité alimentaire et à la santé
On estime qu’environ 2,4 milliards de personnes, soit environ 40 pour cent de la population des pays moins développés, cuisent leurs aliments au moyen de combustible ligneux. Par ailleurs, 764 millions de ces personnes feraient bouillir leur eau avec du bois. La collecte de produits forestiers non ligneux comestibles contribue aussi à la sécurité alimentaire et apporte des nutriments essentiels à de nombreuses personnes.

Revenu tiré de la foresterie et des activités liées aux forêts
Le revenu tiré de la foresterie et des activités liées aux forêts comprend les salaires, les bénéfices et les revenus tirés du bois d’œuvre dans le secteur formel, ainsi que le revenu gagné dans les activités informelles, telles que la production de combustible ligneux et de PFNL.
Revenu dans le secteur forestier structuré
La valeur ajoutée brute est la somme de tous les revenus générés dans le secteur, desquels on déduit le coût de tous les achats réalisés dans d’autres secteurs. L’excédent est payé aux détenteurs des trois facteurs de production: le travail (salaires et rémunérations des travailleurs), la terre (loyers des terres et paiements pour les arbres sur pied) et le capital (bénéfices et dividendes versés aux actionnaires, entre autres). Il s’agit donc là d’une mesure valide du revenu généré à partir des activités du secteur.
Les informations sur la valeur ajoutée dans le secteur forestier et sur la contribution de ce secteur au produit intérieur brut (PIB) sont présentées dans le tableau 4. On y voit que la valeur ajoutée dans la production de bois rond et la valeur ajoutée dans la production de produits en bois massif (bois de sciage et panneaux dérivés du bois) représentent chacune juste un peu plus d’un quart de la valeur ajoutée dans le secteur, tandis que la part restante, d’à peine moins de 50 pour cent, vient de la production de pâte et de papier. Dans l’ensemble, la valeur ajoutée dans le secteur forestier est égale à un peu plus de 600 milliards de dollars des États-Unis ($ÉU) et représente environ 0,9 pour cent de l’économie mondiale.
Au niveau régional, c’est dans la région Asie et Océanie que les activités du secteur forestier structuré contribuent le plus au revenu. La valeur ajoutée brute dans le secteur forestier et dans chacune des trois composantes du secteur y est par ailleurs plus élevée qu’en tout autre endroit du globe. Dans toutes les autres régions, à l’exception de l’Afrique, les activités de foresterie contribuent relativement peu au revenu, mais la production de produits forestiers accroît fortement la contribution du secteur, jusqu’à 0,9 pour cent (en Europe et dans la région Amérique latine et Caraïbes) et jusqu’à 0,7 pour cent en Amérique du Nord. En Afrique, la situation est inversée: c’est la production de bois rond qui génère le plus de revenus (11 milliards de $ÉU en 2011), tandis que la transformation du bois génère un revenu supplémentaire de 6 milliards de $ÉU, ce qui porte la contribution totale du secteur à 0,9 pour cent.
La figure 2 montre la contribution du secteur forestier au PIB dans tous les pays du monde. C’est au Libéria que l’on constate la contribution la plus élevée (environ 15 pour cent). Dans quelques autres pays, le secteur forestier représente entre 5 et 10 pour cent du revenu (Îles Salomon, Lettonie et Sierra Leone). Dans les autres pays, la contribution au revenu est inférieure à 5 pour cent. Elle est même proche de zéro en de nombreux endroits.
La carte montre que la contribution du secteur au revenu est très faible dans une grande partie de l’Afrique du Nord, du Proche-Orient et de l’Asie centrale, où le couvert forestier est généralement limité et où de nombreuses économies tirent des revenus relativement élevés de la production de pétrole et de gaz. En Europe, la contribution relativement élevée du secteur forestier en Europe du Nord et en Europe orientale ressort clairement, tout comme l’importance du secteur pour la création de revenu en Afrique occidentale et dans certaines régions d’Afrique centrale, d’Asie du Sud-Est et d’Amérique latine.


Dans une certaine mesure, les moyennes régionales concernant la création de revenu présentées dans le tableau 4 sont légèrement trompeuses. Cela s’explique par le fait qu’elles sont pondérées en fonction de la taille totale des économies (c’est-à-dire le PIB) dans chaque région. Si l’on présente ces informations en fonction du nombre de personnes qui profitent du revenu créé par les activités du secteur forestier structuré, la contribution du secteur pour une personne moyenne est pratiquement deux fois plus élevée. Par exemple, la figure 3 présente les résultats pour chacun des pays du monde classés en fonction de l’importance du secteur (contribution au PIB) et de la population dans chaque pays (présentée sous la forme d’un pourcentage cumulatif). On constate que le secteur forestier représente 1,6 pour cent du revenu, ou plus, dans les pays qui, ensemble, abritent plus de la moitié de la population mondiale. Par ailleurs, la plupart des pays dans lesquels le secteur est relativement plus important – à gauche dans la figure – sont des pays moins développés (l’Inde et la Chine sont les deux pays dans lesquels la contribution du secteur forestier s’établit à un peu moins de 2 pour cent du revenu; ces pays sont représentés par les deux longues lignes plates dans la figure). Les pays qui se trouvent à droite de la figure (dans lesquels le secteur forestier est relativement moins important) sont pour la plupart des pays développés, des pays moins développés au couvert forestier limité et de petits États insulaires.

Revenu tiré de la rémunération des services écosystémiques
En dehors du revenu tiré de la vente des produits commercialisés, certains propriétaires forestiers peuvent également tirer un revenu de la rémunération de services écosystémiques. Cette rémunération est versée aux propriétaires ou gestionnaires de ressources au titre de la fourniture de services écosystémiques tels que la protection des bassins versants, le stockage du carbone ou la conservation des habitats. Les mécanismes de ce type peuvent entraîner des coûts et avantages économiques réels s’ils amènent des changements dans la gestion des ressources ou une augmentation des recettes nettes pour les débiteurs de cette rémunération. Il s’agit donc de composants pertinents de la valeur ajoutée ou du revenu créé dans le secteur.
L’intérêt pour ces systèmes de rémunération s’est accru ces dernières années, surtout avec la création de mécanismes d’échange de droits d’émission de carbone en réponse aux préoccupations toujours plus fortes concernant le changement climatique. Le revenu tiré de la rémunération des services écosystémiques n’apparaîtra probablement pas dans les chiffres présentés plus haut mais on peut l’ajouter à ces chiffres pour obtenir une évaluation plus complète du revenu. Cela étant, les revenus créés jusqu’à présent par les mécanismes de rémunération des services écosystémiques fournis par les forêts sont trop faibles pour faire une différence notable dans le revenu total généré par le secteur (voir l’encadré 2).
Encadré 2: Incidences de la rémunération des services écosystémiques sur le revenu créé par le secteur forestier
Le tableau qui suit présente un résumé des informations collectées à propos de la rémunération des services écosystémiques. Les revenus tirés de cette rémunération varient d’une année à l’autre en fonction du calendrier et de la durée des mécanismes, mais la tendance générale est à la hausse. Par exemple, de 2005 à 2010, le total mondial de revenus tirés de la rémunération des services écosystémiques s’établissait juste au-dessus de 1,9 milliard de $ÉU par an; pour 2011, le chiffre est de 2,5 milliards de $ÉU. La majorité des revenus tirés de la rémunération des services écosystémiques est concentrée dans deux pays (la Chine et les États-Unis d’Amérique). Ces pays sont suivis par le Mexique et par le Costa Rica.

La majorité de ces systèmes de rémunération rémunèrent un ensemble de services écosystémiques, même si certains d’entre eux sont davantage axés sur un de ces services (généralement la protection des bassins versants). La rémunération pour le carbone des forêts est relativement mineure (elle ne représente qu’environ 3 pour cent de l’ensemble de la rémunération payée depuis 2005), bien qu’elle se soit accrue rapidement ces dernières années et ait continué de s’accroître depuis 2011 (Peters-Stanley, Gonzalez et Yin, 2013).
Bon nombre des mécanismes de rémunération des services écosystémiques ne font pas état du nombre de personnes qui ont reçu une rémunération (les bénéficiaires), mais pour les mécanismes qui le font, le nombre total de personnes rémunérées depuis 2005 s’établit à environ 220 millions (pratiquement toutes ces personnes vivent en Chine). La rémunération totale versée à ces personnes s’est établie à environ 6,2 milliards de $ÉU sur l’ensemble de la période, soit 28 $ÉU par personne ou 4 $ÉU par personne par an en moyenne.
Il est possible que les chiffres présentés ci-dessus constituent une sous-estimation du revenu total tiré de la rémunération des services écosystémiques. En effet, par exemple, de tels mécanismes existent en Europe (voir ONU, sous presse) mais les informations sur l’ampleur de cette rémunération ne sont pas facilement disponibles, à l’exception des paiements concernant le carbone et de certains mécanismes financés par l’Union européenne. Par ailleurs, il est difficile de faire la distinction entre rémunération des services écosystémiques et subventions plus générales destinées au secteur forestier (lesquelles sont conséquentes). Toutefois, même si ces chiffres sous estiment fortement la réalité, on peut raisonnablement considérer que le revenu tiré de la rémunération des services écosystémiques est faible en comparaison au revenu tiré de la production de produits forestiers chaque année.
Sources: Site web Ecosystem Marketplace (www.ecosystemmarketplace.com), State of the Forest Carbon Market (différentes années); site web Watershed Connect (http://www.watershedconnect.com); autres rapports consacrés aux mécanismes de rémunération des services écosystémiques.
Revenu tiré de la production informelle de bois
Pour la production informelle de bois, le revenu tiré de la production de combustible ligneux et de la production non enregistrée de produits forestiers utilisés pour la construction a été estimé pour les pays dans les trois régions les moins développées. Pour le combustible ligneux, cette estimation se fonde sur l’emploi dans ces activités (voir la section suivante pour plus d’explications). Pour le revenu tiré de la production de produits pour la construction, l’estimation se fonde sur le volume estimé de la production et sur la valeur ajoutée par unité produite enregistrée dans le secteur structuré.
L’estimation du revenu total tiré de ces activités est présentée dans le tableau 5. Dans l’ensemble, le revenu total généré par ces activités est relativement faible (environ 33 milliards de $ÉU) et provient pour environ un tiers de la production de combustible ligneux et pour deux tiers de la production de charbon de bois. Un revenu très faible est tiré de la production informelle de matériaux de construction, mais cette estimation est incertaine et le chiffre réel pourrait être bien plus élevé.

Au niveau régional, le revenu tiré de ces activités est à peine inférieur à 10 milliards de $ÉU dans les régions Amérique latine et Caraïbes et Asie et Océanie; il y apporte une très faible contribution supplémentaire au PIB. En Afrique, par contre, ce revenu est bien plus élevé et la contribution supplémentaire au PIB atteint presque 1 pour cent.
Lorsque l’on tient compte de ce revenu informel, la contribution totale du secteur forestier au PIB en Afrique atteint 2 pour cent, plus que dans n’importe quelle autre région. On notera également que ce revenu est pratiquement aussi élevé que la valeur ajoutée dans l’ensemble du secteur forestier structuré en Afrique, ce qui indique qu’il est plus élevé que l’ensemble des salaires et des rémunérations payés dans le secteur structuré. Dès lors, s’agissant à la fois de la satisfaction des besoins (voir plus loin) et de la création de revenu, le principal avantage socioéconomique dérivé des forêts en Afrique réside dans la production d’énergie plutôt que dans la production de produits dérivés du bois.
Revenu tiré de la production de produits forestiers non ligneux
Pour l’estimation du revenu tiré de la production de PFNL, ces produits ont été répartis en trois catégories: les plantes médicinales, les PFNL d’origine animale (viande de chasse ou gibier et miel) et les PFNL d’origine végétale. La plupart des estimations de revenus proviennent des statistiques sur l’agriculture de FAOSTAT. Cependant, cette source ne traite pas des plantes médicinales et les données pour ces produits proviennent donc de FRA 2010. Les auteurs ont collecté les chiffres de FRA (fondés principalement sur des opinions d’experts) pour l’année 2005, mais les ont adaptés à l’inflation pour obtenir les chiffres aux prix de 2011. Le tableau 6 présente un résumé des résultats.

Le revenu total tiré de ces activités en 2011 s’est établi à environ 88 milliards de $ÉU, provenant pour la plus grande part (77 milliards de $ÉU) de la production de PFNL d’origine végétale. La production de produits d’origine animale génère un revenu supplémentaire de 10,5 milliards de $ÉU, provenant presque entièrement de la viande de chasse ou gibier. La collecte de plantes médicinales génère un revenu d’environ 700 millions de $ÉU, mais ces chiffres ne comprennent que le revenu tiré de la collecte des matières brutes pour la production de médicaments et non le revenu généré dans les étapes suivantes de la chaîne de valeur.
Bien que les estimations présentées ci-dessus soient fondées sur la valeur brute de la production (qui est une surestimation du revenu), le montant total du revenu tiré de la production de PFNL pourrait être bien plus élevé que les chiffres présentés ici. Plus particulièrement, on ne dispose d’aucune donnée sur le volume et la valeur de la production de viande de chasse ou gibier pour de nombreux pays dans lesquels on sait que cette activité est importante (et certains des chiffres disponibles sont probablement des sous-estimations). Par ailleurs, des données pour certains produits végétaux semblent aussi être manquantes (par exemple pour les gommes naturelles, dont la valeur de production est très élevée selon FRA mais qui sont pratiquement absentes des données de FAOSTAT).

Au niveau régional, le gros des revenus tirés de la production de PFNL semble concentré dans la région Asie et Océanie (67,4 milliards de $ÉU, soit 77 pour cent du total). Après cette région, ce sont l’Europe et l’Afrique qui affichent les niveaux les plus élevés de création de revenus à partir de ces activités. En comparaison aux autres activités du secteur forestier, c’est dans la région Asie et Océanie et dans la région Afrique que le revenu tiré de la production de PFNL apporte la plus grande contribution supplémentaire au PIB, puisque cette production représente 0,4 pour cent du PIB dans la région Asie et Océanie et 0,3 pour cent du PIB dans la région Afrique.
Partage des avantages
En matière forestière, on parle de partage des avantages lorsqu’une partie du revenu tiré de la production de produits forestiers est transférée à d’autres personnes (généralement des personnes vivant dans les zones de production ou autour de celles-ci). Ce partage peut prendre la forme d’une répartition des recettes (par exemple lorsque les pouvoirs publics transfèrent à d’autres personnes une partie des impôts forestiers qu’ils perçoivent) ou d’accords dans le cadre desquels les entreprises du secteur versent une rémunération ou donnent des avantages en nature aux communautés locales qui vivent dans la zone d’exploitation10.
Le partage des avantages est une redistribution du revenu dans le secteur et non un revenu provenant d’une activité économique distincte. On ne peut donc pas l’ajouter aux autres chiffres de revenus présentés plus haut. On peut par contre l’utiliser pour répondre à la question de savoir si le revenu tiré des forêts bénéficie à tel ou tel groupe.
Les informations concernant le partage des avantages ne sont disponibles que pour quelques pays et lorsque ces informations existent, il s’agit la plupart du temps d’informations qualitatives et non quantitatives. Il a dès lors été impossible d’évaluer la part de revenu transférée au moyen de mécanismes de partage des avantages ou le nombre de personnes qui bénéficient de tels mécanismes.
Nombre de personnes qui profitent de la création de revenu
Le revenu créé dans le secteur forestier est distribué aux propriétaires forestiers, aux salariés et aux actionnaires. On évalue ici le nombre de personnes qui profitent de ce revenu en tant que salariés ou propriétaires forestiers. Il convient de noter que les statistiques de l’emploi présentées ici sont une simple mesure des avantages socioéconomiques découlant des forêts et qu’une évaluation plus complète nécessiterait des données et une analyse plus détaillées. À l’heure actuelle, les données nécessaires sont inexistantes dans la plupart des pays (à l’exception des statistiques ventilées selon le sexe) et il n’a donc pas été possible d’approfondir ces questions.
Emploi dans le secteur forestier structuré
L’emploi total dans le secteur forestier et la part de l’ensemble de la main-d’œuvre que le secteur emploie sont présentés dans le tableau 7. Les entreprises qui fabriquent des produits en bois massif sont les plus grands employeurs au niveau mondial et dans toutes les régions à l’exception de l’Afrique, le nombre total de salariés s’établissant à environ 5,4 millions de personnes. Suivent, par ordre d’importance, la production de pâte et de papier, puis la production de bois rond. Le nombre total de salariés dans le secteur forestier s’établit à environ 13,2 millions de personnes, soit 0,4 pour cent de la main-d’œuvre mondiale.
Au niveau régional, c’est dans la région Asie et Océanie que le nombre d’emplois est le plus élevé, puisqu’il représente environ la moitié du total mondial. C’est également dans cette région que le nombre d’emplois est le plus élevé dans les trois sous-secteurs. Cependant, en raison du nombre important d’habitants que compte cette région, le secteur forestier emploie une part relativement faible de l’ensemble de la main-d’œuvre: 0,1 pour cent pour les trois sous-secteurs ou 0,3 pour cent pour le secteur dans son ensemble.
L’Europe pointe à la deuxième place s’agissant du nombre d’emplois dans le secteur forestier, avec 3,2 millions de personnes. C’est également en Europe que le secteur forestier emploie la part la plus élevée de l’ensemble de la main-d’œuvre: environ deux fois la moyenne mondiale pour les trois sous-secteurs et dans le secteur dans son ensemble.
Dans les Amériques, l’emploi dans le secteur forestier est plus modeste, avec environ 1,1 million de salariés en Amérique du Nord et 1,3 million de salariés en Amérique latine et dans les Caraïbes. La majorité de ces emplois se trouvent dans les sous-secteurs de la transformation et le secteur forestier emploie 0,6 pour cent de l’ensemble de la main-d’œuvre en Amérique du Nord et 0,5 pour cent de cette main-d’œuvre en Amérique latine et dans les Caraïbes. En Afrique, en raison du niveau de développement relativement faible du secteur de la transformation, l’emploi total s’établit à moins d’un million de personnes et la majorité des emplois se trouvent dans la production de bois rond. La part que représente la main-d’œuvre employée dans le secteur s’établit par ailleurs à seulement la moitié de la moyenne mondiale, soit 0,2 pour cent.

La figure 4 montre la part de la main-d’œuvre que le secteur forestier emploie, dans tous les pays du monde. La part la plus élevée est constatée dans les Îles Salomon, où elle s’établit à environ 3,9 pour cent, la majorité de ces emplois se trouvant dans la production industrielle de bois rond. Le secteur forestier emploie plus de 2 pour cent de la main-d’œuvre dans 12 autres pays, pour la plupart situés en Europe du Nord et en Europe de l’Est, mais parmi lesquels figurent aussi le Cameroun, le Gabon, le Guyana et le Suriname. Le secteur emploie environ un pour cent de la main-d’œuvre dans plusieurs autres pays européens ainsi qu’au Canada. Dans la plupart des autres pays, le secteur forestier emploie moins de 0,5 pour cent de la main-d’œuvre et, dans de nombreux cas, bien moins que cela.
La carte montre que les pays dans lesquels l’emploi dans le secteur forestier est relativement élevé sont plus ou moins les mêmes que ceux dans lesquels la valeur ajoutée dans le secteur représente une part relativement élevée du PIB (voir la figure 2). On notera cependant deux éléments importants. Le premier est que le dégradé sur la carte de l’emploi couvre une échelle allant de 0 à 5 pour cent, contre une échelle de 0 à 15 pour cent sur la carte présentant la contribution au PIB. Le second est que le secteur forestier structuré emploie relativement peu de personnes en Afrique occidentale et en Afrique centrale (en dehors du Cameroun et du Gabon), alors que la contribution du secteur au PIB dans bon nombre de ces pays est assez élevée. Cela s’explique par le fait que bon nombre de ces pays ont un secteur de la transformation peu développé et se concentrent sur l’exportation de bois rond et de produits issus d’une transformation simple, qui sont des activités créant des revenus importants mais peu d’emplois.
Emploi informel
L’emploi informel dans le secteur forestier comprend l’emploi dans la production de bois qui n’apparaît pas dans les statistiques officielles (par exemple la production de combustible ligneux et de charbon de bois, la production non enregistrée de matériaux utilisés pour le logement et les petites entreprises qui fabriquent des produits artisanaux) ainsi que les personnes employées dans la production commerciale de PFNL. Peu de données sont disponibles sur l’emploi dans ces activités, dont on sait qu’elles jouent un rôle important dans les pays moins développés11.

Pour résoudre ce problème, les auteurs ont estimé l’emploi dans les activités informelles dans les pays moins développés au moyen des taux de productivité de la main-d’œuvre (emploi par unité de production) et des statistiques de production12. Malheureusement, les informations concernant la productivité de la main-d’œuvre sont également rares, et l’emploi informel n’a donc pu être estimé que pour la production de combustible ligneux et de charbon de bois et pour la production non enregistrée de produits forestiers utilisés comme matériaux de construction. Les chiffres présentés ci-après donnent cependant au moins une idée partielle de l’importance que revêt la production informelle pour l’emploi dans ces pays13.
Pour la production de combustible ligneux et de charbon de bois, une analyse de la documentation a montré que le temps moyen nécessaire pour collecter un mètre cube de combustible ligneux était de 106 heures en Amérique latine et dans les Caraïbes, de 110 heures en Afrique et de 139 heures dans la région Asie et Océanie. Pour la production de charbon de bois, les estimations de la productivité de la main-d’œuvre étaient très similaires dans les trois régions les moins développées: environ 5,25 kg de charbon de bois par heure. Les auteurs ont multiplié ces chiffres par les statistiques de production de combustible ligneux et de charbon de bois (présentées dans FAOSTAT) pour estimer le temps passé à produire du combustible ligneux et du charbon de bois.
Un autre calcul a ensuite permis de répartir la production totale en production pour les marchés ruraux et en production pour les marchés urbains (sur la base des données de consommation de combustible ligneux décrites plus loin). Le but était de distinguer la collecte de combustible ligneux à des fins de subsistance (qui ne peut pas être comptée dans les chiffres de l’emploi) et la collecte de combustible ligneux pour les marchés urbains et la production de charbon de bois, qui ont été considérées comme des activités rémunératrices.

L’estimation du nombre de personnes qui produisent du combustible ligneux et du charbon de bois, calculée au moyen des procédures décrites plus haut, est présentée dans le tableau 8. Ces chiffres (en équivalents plein temps ou EPT) montrent qu’il faut environ 115 millions d’années de travail pour produire l’ensemble du combustible ligneux et du charbon de bois actuellement utilisés dans ces trois régions. La production du combustible ligneux à usage rural nécessite environ 75 millions d’années de travail, celles du charbon de bois et du combustible ligneux à usage urbain 40 millions d’années. En partant de l’hypothèse que ces dernières activités sont rémunératrices et peuvent être comptées dans les chiffres de l’emploi, on peut affirmer qu’environ 1,2 pour cent de la main-d’œuvre mondiale est employée dans ces activités. À titre de comparaison, ce chiffre est trois fois plus élevé que le nombre de personnes employées dans le secteur forestier structuré.
Au niveau régional, le tableau montre que la plupart du temps consacré à la production de combustible ligneux et de charbon de bois l’est dans la région Afrique et dans la région Asie et Océanie. Ceci dit, dans la région Asie et Océanie, étant donné qu’une grande partie de ce temps est consacrée à la collecte de combustible ligneux à des fins de subsistance, ces activités contribuent relativement peu à l’emploi dans cette région. À l’inverse, en Afrique, il est consacré plus de temps à la production de charbon de bois, et ces activités contribuent donc beaucoup à l’emploi.
Les études sur les avantages socioéconomiques tirés de la dendroénergie présentent souvent des estimations très élevées du nombre de personnes qui produisent du combustible ligneux, parce qu’elles ne suivent pas la convention normale qui consiste à convertir en EPT le temps passé à la collecte. Ces estimations sont trompeuses étant donné que la plupart des personnes qui collectent du combustible ligneux ne consacrent qu’une partie de leur temps à cette activité, qu’elles combinent généralement avec d’autres tâches inhérentes à leur mode de vie rural. Les estimations du nombre brut de personnes qui produisent du combustible ligneux n’en sont pas moins un indicateur utile du nombre total de personnes qui mènent ce genre d’activités.
On trouvera dans le tableau 9 une estimation du nombre total de personnes qui produisent du combustible ligneux et du charbon de bois (y compris les personnes qui collectent du combustible ligneux à temps partiel). Cette estimation se fonde sur deux hypothèses qui sont que les producteurs approvisionnant les marchés informels travaillent à plein temps et que la collecte de combustible ligneux à usage rural est une activité à temps partiel. En comparant ce nombre à la main-d’œuvre nécessaire pour produire du combustible ligneux (en EPT), on peut aussi calculer la part de son temps que chaque personne qui collecte du combustible ligneux à temps partiel consacre à cette activité. Cette part est présentée dans le tableau.
Le tableau montre qu’environ 880 millions de personnes, soit 13 pour cent de la population mondiale, produisent du combustible ligneux et du charbon de bois; la grande majorité de ces personnes collectent du combustible ligneux dans des zones rurales et consacrent environ 5 pour cent de leur temps à cette activité.

Au niveau régional, environ 20 pour cent de la population d’Afrique et 15 pour cent de la région Asie et Océanie produisent du combustible ligneux et du charbon de bois. Ces chiffres peuvent paraître faibles, mais ils s’expliquent par le fait qu’une grande partie de la population de ces régions vit dans des zones urbaines, dans lesquelles les ménages sont plus susceptibles d’utiliser d’autres types de combustible. Cela illustre également l’hypothèse voulant que les habitants des zones urbaines ne collectent habituellement pas de combustible ligneux mais achètent généralement à d’autres du combustible ligneux ou du charbon de bois. S’agissant de la collecte de combustible ligneux à temps partiel, la part du temps consacré à cette activité en Afrique est par ailleurs pratiquement deux fois plus élevée que dans la région Asie et Océanie, ce qui s’explique en grande partie par les différences dans la consommation par habitant de combustible ligneux.
En Amérique latine et dans les Caraïbes, le nombre de personnes qui produisent du combustible ligneux et du charbon de bois (nombre total et EPT) est bien moins élevé que dans les deux autres régions en raison de la population moins importante et de la part relativement faible des ménages qui utilisent le combustible ligneux comme principal combustible pour la cuisson.
Pour l’emploi dans la production informelle de produits forestiers servant de matériaux de construction, les auteurs ont multiplié les estimations de la production non enregistrée de ces matériaux par la productivité moyenne de la main-d’œuvre dans chaque pays (tirée des statistiques sur l’emploi dans le secteur structuré) afin de fournir des estimations de l’emploi.
Ces calculs ont montré que le nombre de personnes employées dans ces activités informelles est relativement faible (en EPT). Il s’établit à 146 000 personnes en Afrique, à 112 000 personnes dans la région Asie et Océanie et à seulement 1 000 personnes dans la région Amérique latine et Caraïbes. Cela étant, si une grande partie de ces emplois sont exercés à temps partiel, le nombre brut de personnes menant de telles activités pourrait être bien plus élevé.
Les chiffres présentés ci-dessus sont très spéculatifs et se fondent sur des hypothèses concernant la demande locale de produits forestiers et la part de celle-ci qui est peut-être déjà incluse dans les statistiques officielles. Cependant, pour quelques pays, les marchés informels sont clairement importants. Par exemple, les statistiques officielles de la consommation de bois en République démocratique du Congo indiquent que les 67 millions d’habitants de ce pays utilisent seulement 100 000 m³ de bois de sciage et de panneaux à base de bois chaque année. Or le calcul de la quantité de produits qui seraient nécessaires pour entretenir le parc de logements indique que la consommation de produits forestiers, rien que pour cet usage, pourrait s’établir à plus d’un million de mètres cubes, ce qui est bien plus que les chiffres présentés. D’autres grands pays, tels que l’Inde, sont dans une situation similaire. Bien que les présents chiffres soient incertains, ils montrent que les activités informelles peuvent créer beaucoup d’emplois (et de revenu) et qu’il serait utile d’améliorer ces informations pour obtenir une meilleure estimation de l’emploi et du revenu liés aux forêts dans les différents pays.
Propriétaires forestiers
Les propriétaires forestiers constituent l’autre grand groupe de personnes susceptibles de bénéficier du revenu créé dans le secteur forestier. Les statistiques sur la propriété forestière proviennent du rapport sur la situation des forêts en Europe (FOREST EUROPE, 2011) et des résultats des recensements agricoles menés ces dix dernières années. Les auteurs ont converti ces chiffres pour présenter non pas le nombre de propriétés mais le nombre de personnes qui sont propriétaires de forêts. Les résultats de ce calcul sont présentés dans le tableau 10.
Le nombre de personnes qui bénéficient de la propriété de forêts est d’environ 30 millions. Ce chiffre doit cependant être considéré comme une estimation minimale étant donné que ces informations sont tout simplement inexistantes pour de nombreux pays. On notera que ce nombre est plus de deux fois plus élevé que le nombre de personnes employées dans le secteur.
C’est en Afrique que l’on trouve le plus grand nombre de propriétaires forestiers (8,2 millions), ce qui est intéressant étant donné que les statistiques de FRA concernant les superficies de forêts privées montrent que la propriété privée est relativement peu courante en Afrique. Cela tient peut-être au fait que les résultats (des recensements agricoles) concernent des forêts très petites qui ne seraient pas recensées dans FRA.
L’Europe prend la deuxième place s’agissant du nombre de propriétaires forestiers privés (7,2 millions), mais ce chiffre se fonde sur des informations provenant de seulement environ la moitié des pays de la région et constitue probablement une sous-estimation. Ainsi, par exemple, la Confédération européenne des propriétaires forestiers (CEPF) affirme que l’Europe compte 16 millions de propriétaires forestiers (CEPF, 2013), même si la base de calcul de cette estimation n’est pas claire.
S’agissant de la part de la population qui tire un avantage de la propriété forestière, environ 0,4 pour cent de la population mondiale détient des forêts. Cependant, au niveau régional, environ un pour cent de la population tire un avantage de la propriété forestière dans quatre des régions. L’exception est la région Asie et Océanie, dans laquelle les propriétaires forestiers constituent une part bien plus faible de la population totale. Cependant, les chiffres pour cette région constituent probablement une importante sous-estimation en raison de l’absence de données pour la Chine et l’Inde.
Les chiffres présentés ci-dessus sont non seulement des estimations minimales du nombre de propriétaires forestiers privés, mais ils excluent en outre les personnes qui peuvent bénéficier d’une propriété forestière collective ou de droits d’accès à des forêts. Les résultats de FRA montrent que les forêts détenues collectivement et les zones dans lesquelles des personnes bénéficient de droits d’accès sont bien plus vastes que les zones forestières détenues par des particuliers. Il n’est cependant pas possible pour l’heure d’estimer le nombre de personnes susceptibles de bénéficier de modalités de ce type. Étant donné que le nombre de personnes tirant des avantages de la propriété est probablement bien plus élevé que le nombre d’emplois dans le secteur, la collecte de statistiques plus précises sur la propriété forestière pourrait être une priorité essentielle pour toute évaluation future des avantages socioéconomiques découlant des forêts.

Avantages liés à la consommation
Consommation d’aliments venant des forêts
Les auteurs ont converti les statistiques de la consommation de PFNL comestibles en estimations de l’approvisionnement alimentaire provenant des forêts, en suivant les méthodes que la FAO utilise pour calculer les bilans alimentaires. La consommation des produits (en tonnes) a d’abord été convertie en consommation en kilos par habitant et par an dans chaque pays; ces chiffres ont ensuite été convertis en kilocalories par personne et par jour aux fins de comparaison avec la consommation alimentaire totale.
Le tableau 11 présente les quantités d’aliments provenant des forêts qui ont été consommées en 2011, telles qu’elles figurent dans FAOSTAT. Les PFNL d’origine végétale représentent la majorité des produits consommés, la noix de coco (et les produits dérivés de celle-ci, tels que l’huile de coco) se taillant la part du lion. Au niveau régional, 62 millions de tonnes de PFNL sont consommées dans la région Asie et Océanie, ce qui représente environ 80 pour cent du total mondial. Les deux autres régions moins développées consomment également des quantités importantes de PFNL et l’Afrique, plus particulièrement, consomme des quantités relativement importantes de produits d’origine animale (viande de chasse).
S’agissant de la consommation par habitant, on a consommé en moyenne, en 2011, au niveau mondial, environ 10,9 kg de PFNL comestibles. C’est dans la région Asie et Océanie que la consommation par habitant était la plus élevée: 14,6 kg. Suivent la région Amérique latine et Caraïbes et la région Afrique. Dans les deux régions développées, la consommation était inférieure à 4 kg par habitant. Au niveau mondial, la consommation de produits d’origine animale était faible en comparaison à la consommation de PFNL d’origine végétale, mais elle était relativement importante en Afrique et en Amérique du Nord, ainsi qu’en Europe (dans une moindre mesure).

Le tableau 12 présente la consommation de PFNL comestibles convertie en kilocalories (kcal) et comparée à l’apport calorique moyen par habitant dans chaque région et au niveau mondial. Au niveau mondial, la contribution des aliments provenant des forêts à l’approvisionnement alimentaire est relativement faible, représentant seulement environ 0,6 pour cent de l’ensemble de la consommation alimentaire. Comme indiqué plus haut, les chiffres présentés ci-dessus sont probablement une sous-estimation importante de la consommation totale d’aliments provenant des forêts étant donné que les informations concernant la production (et la consommation) de ces produits sont loin d’être complètes. Cependant, même si les véritables quantités consommées sont bien plus élevées que celles présentées ici, la contribution des forêts à la sécurité alimentaire reste relativement modeste lorsqu’on la mesure de cette façon.

La sécurité alimentaire compte quatre dimensions (disponibilité, accès, utilisation et stabilité) et les informations présentées ci-dessus sont une mesure de la disponibilité des aliments provenant des forêts, qui semble relativement faible. Le revenu créé à partir d’activités liées aux forêts offre un accès économique aux aliments (en permettant aux personnes d’acheter ces aliments) et il s’agit là probablement d’un avantage dérivé des forêts relativement plus important pour la sécurité alimentaire que la collecte directe d’aliments à partir de ressources forestières. Par ailleurs, comme on le verra plus loin, l’utilisation de combustible ligneux pour la cuisson constitue un avantage encore plus important pour la sécurité alimentaire dans la dimension «utilisation».
S’agissant de la stabilité, des données empiriques indiquent que la collecte d’aliments provenant des forêts peut devenir très importante lorsque les autres sources alimentaires ont fait défaut. Cela étant, cet avantage particulier que les forêts offrent en matière de sécurité alimentaire est probablement extrêmement dépendant du contexte, et il serait difficile d’essayer de le mesurer à un niveau plus large comme cela a été fait ici pour les autres avantages socioéconomiques découlant des forêts. Il serait cependant probablement utile d’étudier plus en profondeur les avantages socioéconomiques que les forêts offrent en matière de sécurité alimentaire.

On pourrait aussi étudier plus en détail les autres façons dont les aliments provenant des forêts contribuent à la nutrition (apport de micronutriments et régimes alimentaires plus variés et plus sains, par exemple).
On notera enfin que les chiffres présentés ci-dessus occultent la variabilité qui existe entre les différents pays et, plus encore, au sein des pays. L’examen des statistiques de la consommation pour certains pays a montré qu’il existait de nombreux pays dans lesquels les aliments provenant des forêts représentaient une part bien plus importante de l’approvisionnement alimentaire que celle qui ressort du tableau ci-dessus. Plus spécialement, la consommation de viande de chasse en Afrique est sous-évaluée dans ces statistiques, mais représente encore plus de 10 pour cent de l’apport calorique d’origine animale dans plusieurs pays, et probablement plus dans les zones rurales de ces pays. Il est essentiel d’améliorer les informations disponibles sur la consommation de viande de chasse en Afrique afin d’évaluer la façon dont celle-ci contribue à la sécurité alimentaire et d’améliorer la gestion de cette précieuse ressource.
Consommation de dendroénergie
L’utilisation du bois comme source d’énergie est l’un des grands avantages socioéconomiques découlant des forêts. La dendroénergie est souvent la seule source d’énergie disponible dans les zones rurales des pays moins développés et revêt une importance toute particulière pour les pauvres qui ne peuvent s’offrir d’autres solutions. Cela étant, elle joue aussi un rôle de plus en plus important dans les pays développés qui essaient de réduire leur dépendance par rapport aux combustibles fossiles.

L’approvisionnement total en énergie primaire est la mesure de l’utilisation totale d’énergie dans un pays. Il est habituellement mesuré, dans les statistiques sur l’énergie, en millions de tonnes d’équivalent pétrole (TEP). Le tableau 13 présente la consommation de dendroénergie et la contribution de celle-ci à l’approvisionnement total en énergie primaire en 2011. Dans le monde, le combustible ligneux provenant des forêts fournit pratiquement 496 millions de TEP d’énergie et le secteur forestier de transformation produit 277 millions de TEP d’énergie supplémentaires, soit un total de 772 millions de TEP. Ce chiffre correspond à environ 6 pour cent de l’approvisionnement total en énergie primaire, venant pour deux tiers de combustible ligneux et pour un tiers du secteur forestier de transformation.
On constate des différences importantes entre les régions. C’est en Europe et en Amérique du Nord que la dendroénergie contribue le moins à l’approvisionnement total en énergie primaire (à hauteur de 5 pour cent et de 2 pour cent, respectivement). Dans ces deux régions, la majorité de la dendroénergie provient du secteur forestier. Dans la région Asie et Océanie, la dendroénergie ne représente aussi qu’environ 5 pour cent de l’approvisionnement total en énergie primaire, mais environ deux tiers de cette énergie proviennent de l’utilisation de combustible ligneux (en particulier en Chine, en Inde et en Indonésie).

C’est dans la région Amérique latine et Caraïbes et dans la région Afrique que la dendroénergie contribue le plus à l’approvisionnement total en énergie primaire (à hauteur de 13 pour cent et de 27 pour cent, respectivement). Dans ces deux régions, la majorité de toute la dendroénergie utilisée provient du combustible ligneux issu des forêts, la part la plus importante étant constatée en Afrique, où environ un quart de toute l’énergie utilisée vient des forêts et des arbres.
La figure 5 présente l’importance variable de la dendroénergie d’un pays à l’autre et son importance toute particulière dans plusieurs pays africains. Par exemple, la dendroénergie représente 90 pour cent ou plus de toute l’énergie utilisée dans 13 pays africains, ainsi qu’au Bhoutan et dans la République démocratique populaire lao. La dendroénergie représente une part importante de l’approvisionnement total en énergie primaire non seulement dans une grande partie de l’Afrique occidentale et de l’Afrique centrale, mais aussi dans plusieurs pays d’Amérique centrale, d’Asie du Sud-Est et du Pacifique.
Comme pour l’analyse du revenu dans le secteur forestier structuré (valeur ajoutée), les moyennes présentées cidessus peuvent être trompeuses étant donné qu’elles reflètent la quantité totale d’énergie utilisée dans les différents pays plutôt que l’importance de la dendroénergie pour l’individu moyen. Si l’on examine la contribution de la dendroénergie à l’approvisionnement total en énergie primaire au regard de la population mondiale (voir la figure 5), on constate que la dendroénergie représente 30 pour cent ou plus de toute l’énergie utilisée par 10 pour cent de la population mondiale, et 10 à 30 pour cent de l’énergie utilisée par 40 pour cent de la population mondiale (y compris l’Inde, où la dendroénergie représente environ 13 pour cent de l’approvisionnement total en énergie primaire). La dendroénergie est donc probablement la source d’énergie la plus importante, de loin, dans la vie quotidienne d’un grand nombre de personnes.

Nombre de personnes utilisant la dendroénergie
Pour mesurer autrement les avantages socioéconomiques tirés de l’utilisation de la dendroénergie, on a collecté des informations sur le nombre de personnes qui utilisent du combustible ligneux comme principale source d’énergie pour la cuisson. Il s’agit d’un indicateur de la contribution des forêts à la satisfaction des besoins énergétiques, et de la façon dont le combustible ligneux contribue à la dimension «utilisation» de la sécurité alimentaire, en fournissant l’énergie nécessaire pour la préparation d’aliments sûrs et nutritifs (contribution qui, à ce jour, n’a pas encore été évaluée de façon systématique au niveau mondial). Il a par ailleurs été collecté des informations sur l’utilisation du combustible ligneux pour le chauffage en Europe et en Amérique du Nord. Cela a été fait non seulement parce que pratiquement aucun de ces pays ne dépend du combustible ligneux pour la cuisson, mais aussi pour montrer comment ce combustible peut contribuer à la satisfaction des besoins énergétiques domestiques dans les pays développés.
Le tableau 14 présente des informations sur la part des ménages qui utilisent principalement le bois pour la cuisson. On constate qu’environ un tiers des ménages dans le monde utilisent du combustible ligneux pour la cuisson, ce qui représente, compte tenu de la taille moyenne des ménages dans chaque pays, environ 2,4 milliards de personnes.

Au niveau régional, c’est en Afrique que l’on trouve la part la plus élevée de ménages qui utilisent du combustible ligneux pour la cuisson. Suivent la région Asie et Océanie et la région Amérique latine et Caraïbes. Pour ces trois régions les moins développées combinées (et à l’exclusion de l’Australie, du Japon et de la Nouvelle-Zélande), la part des ménages qui utilisent du combustible ligneux pour la cuisson est de 42 pour cent. L’Europe compte aussi un nombre relativement faible de pays dans lesquels certains ménages utilisent principalement du combustible ligneux pour la cuisson.
Au niveau mondial, parmi les ménages qui utilisent du combustible ligneux pour la cuisson, environ 10 pour cent utilisent du charbon de bois et 90 pour cent du bois de feu, mais l’on constate des différences importantes entre les régions. La majorité du charbon de bois est utilisée en Afrique, où environ 10 pour cent de la population utilisent ce combustible pour la cuisson. Dans les autres régions, le charbon de bois est beaucoup moins important et est utilisé par seulement un pour cent des ménages, ou moins.

L’importance relative du charbon de bois en Afrique a déjà été soulignée à plusieurs reprises ces dix dernières années; elle s’explique principalement par l’urbanisation du continent. Cette urbanisation entraîne des changements dans la consommation énergétique des ménages, étant donné que les personnes vivant dans les zones urbaines ont généralement des revenus supérieurs et ont accès à d’autres combustibles qui sont trop chers ou qui ne sont simplement pas disponibles dans les zones rurales. Dans la plupart des régions, les personnes qui déménagent vers des zones urbaines passent au gaz ou au pétrole lampant pour la cuisson. Mais en Afrique, ces autres combustibles sont souvent encore trop chers ou difficiles à obtenir, et la population urbaine utilise donc du charbon de bois au lieu du bois de feu. Étant donné la faiblesse relative des revenus en Afrique (même dans les zones urbaines) et les prévisions de poursuite de la croissance dans les zones urbaines à l’avenir, il est probable que le nombre, et peut-être même la part, de ménages qui utilisent du charbon de bois pour la cuisson continue de grimper.
La figure 7 présente une vue plus détaillée de l’importance du combustible ligneux pour la cuisson dans différentes parties du monde. Elle montre que l’importance du combustible ligneux pour la cuisson est généralement bien plus élevée que sa contribution à la consommation totale d’énergie (voir la figure 5). Elle montre aussi qu’il existe au sein de chaque continent des différences considérables dans l’utilisation du combustible ligneux pour la cuisson. Par exemple, dans la région Amérique latine et Caraïbes, l’utilisation de ce combustible est concentrée en Amérique centrale, à Haïti et dans quelques pays d’Amérique du Sud. Pratiquement tous les pays dans lesquels le combustible ligneux est très souvent utilisé pour la cuisson (par plus de 80 pour cent des ménages) se situent en Afrique, mais la part des ménages qui utilisent du combustible ligneux pour la cuisson est généralement plus faible en Afrique australe et en Afrique du Nord. De même, les pays d’Europe dans lesquels la cuisson au moyen de combustible ligneux est encore assez courante apparaissent clairement sur cette carte.
Les informations collectées à propos de l’utilisation de combustible ligneux pour le chauffage couvrent l’ensemble de l’Amérique du Nord et 23 pays d’Europe (représentant 80 pour cent de la population d’Europe). Ces informations proviennent d’enquêtes et d’études récentes menées à grande échelle et sont donc probablement très précises.
Les statistiques, bien qu’elles constituent peut-être une sous-estimation, montrent que le combustible ligneux est la principale source de chauffage pour au moins 80,6 millions de personnes en Europe, soit 11 pour cent de la population de la région. En Amérique du Nord, il est moins courant pour les ménages d’utiliser de la dendroénergie: environ 7,9 millions de personnes, soit 2 pour cent de la population, y utilisent du combustible ligneux pour le chauffage. Même s’ils sont beaucoup moins élevés que les chiffres pour les pays moins développés qui utilisent du combustible ligneux pour la cuisson, ces chiffres montrent que le combustible ligneux contribue également à la satisfaction des besoins énergétiques d’un grand nombre de personnes dans les régions développées.
Utilisation de produits forestiers pour le logement
Lorsqu’ils sont utilisés dans la construction de logements, les produits forestiers contribuent à la satisfaction du besoin essentiel qu’est le logement. Ce rôle revêt une importance toute particulière dans les zones rurales des pays moins développés, en particulier lorsque ces matériaux sont plus abordables que les autres matériaux de construction ou s’ils proviennent de producteurs du secteur informel ou encore si les ménages les collectent pour leur propre utilisation. Les informations proviennent donc de recensements nationaux et d’autres enquêtes de grande ampleur menées auprès des ménages et portant sur le principal type de matériau utilisé pour les différentes parties des logements14.

Les informations sur l’utilisation de produits forestiers dans le logement sont présentées dans le tableau 15, lequel montre que les produits forestiers sont surtout utilisés dans les murs (15 pour cent des ménages), puis dans les toits (7 pour cent) et dans les sols (4 pour cent). Dans l’ensemble, 18 pour cent des ménages utilisent des produits forestiers d’une manière ou d’une autre dans leur logement. Ces produits contribuent à fournir un abri à environ 1,3 milliard de personnes.
Au niveau régional, c’est dans la région Asie et Océanie que l’on trouve la part la plus élevée de ménages qui utilisent des produits forestiers pour leur logement. Suivent la région Afrique et la région Amérique latine et Caraïbes. Pour ces trois régions moins développées combinées, la part des ménages qui utilisent des produits forestiers pour leur logement est de 21 pour cent. L’Europe compte également un nombre relativement faible de personnes qui vivent dans des maisons construites à partir de produits forestiers, principalement en Europe orientale et en Europe centrale.
La majorité des personnes qui utilisent des produits forestiers pour leur logement vivent dans la région Asie et Océanie (près d’un milliard de personnes). Bien qu’il ne soit qu’une estimation partielle, ce chiffre devrait être proche du total réel étant donné que la plupart des pays pour lesquels les données sont inexistantes sont situés au Proche-Orient (où le couvert forestier est faible et les revenus relativement élevés et, où, dès lors, les produits forestiers sont probablement peu utilisés pour le logement). Pour la région Afrique et la région Amérique latine et Caraïbes, il est possible que l’utilisation de produits forestiers pour le logement soit bien plus fréquente que ce que font apparaître les chiffres présentés ici, étant donné qu’il manque des informations pour plusieurs pays dont le couvert forestier est important.

La figure 8 présente une vue plus détaillée de l’utilisation de produits forestiers pour le logement dans différentes parties du monde. Elle montre la part des ménages, dans chaque pays, dans lesquels des produits forestiers sont utilisés pour l’une quelconque des parties du logement (murs, sol ou toit). On constate d’énormes variations entre les pays, même si cela s’explique en partie par des différences dans la disponibilité des informations. Cette figure montre aussi à quel point il est difficile d’interpréter ces chiffres comme un indicateur des avantages socioéconomiques. Par exemple, les implications socioéconomiques ne sont pas du tout les mêmes lorsque l’on constate qu’en Arménie, en Azerbaïdjan et au Turkménistan, plus de 80 pour cent des maisons ont des sols en bois (ce qui explique l’utilisation fréquente de produits forestiers) et qu’en République démocratique du Congo, 66 pour cent des ménages ont des toits fabriqués à partir de produits forestiers.
Bien que ces chiffres ne soient que partiels et soient très variables, les données disponibles sont de grande qualité et les résultats montrent que les produits forestiers contribuent de manière significative à la fourniture d’un logement dans de nombreuses parties du monde.
Contribution de la consommation de produits forestiers à la santé humaine
L’utilisation des forêts et la consommation de produits forestiers peuvent avoir des bienfaits très variés pour la santé. Les avantages les plus évidents sont l’utilisation de plantes médicinales comme médicaments traditionnels et l’utilisation de combustible ligneux pour faire bouillir l’eau et la stériliser. Le fait de vivre dans un environnement de qualité et d’avoir accès à des forêts pour les loisirs peut aussi avoir des effets bénéfiques sur la santé, physique ou mentale. L’importance de ces avantages est de plus en plus reconnue dans les pays développés, mais ils sont difficiles à mesurer et dépendront probablement du contexte local. Dès lors, la présente analyse se limite à une tentative d’estimation des bienfaits pour la santé de la consommation de produits forestiers.
On a procédé à l’examen de trois indicateurs différents de la contribution des produits forestiers à la santé humaine:
Médecine traditionnelle. Ces 30 dernières années, il a été fourni de nombreuses estimations du nombre de personnes qui recourent à la médecine traditionnelle. Par exemple, dans les années 80, deux études importantes ont indiqué qu’environ 80 pour cent de la population mondiale dépendaient uniquement ou principalement de remèdes traditionnels pour leurs soins de santé primaires (Bannerman, 1982; Farnsworht, Akerele et Bingel, 1985). Au milieu des années 90, Lambert, Srivastava et Vietmeyer (1997) ont avancé un chiffre similaire, estimant que plus de 4 milliards de personnes, dans les pays en développement, utilisaient des médicaments à base de plantes médicinales. Plus récemment, la stratégie de l’OMS pour la médecine traditionnelle (OMS, 2002) a fourni des estimations plus détaillées du recours à la médecine traditionnelle, qui sont tout aussi élevées. Il y est affirmé que jusqu’à 80 pour cent de la population en Afrique recourent à la médecine traditionnelle, tout comme 65 pour cent de la population en Inde et 40 pour cent de la population en Chine. Rien que dans ces trois zones, il serait donc question de 2,8 milliards de personnes en 2011.
Les estimations du nombre de personnes qui recourent à la médecine traditionnelle, telles que celles citées plus haut, ont tendance à être imprécises et se fondent souvent principalement sur des informations relatives au manque d’accès à d’autres types de soins de santé. Elles semblent cependant plausibles et indiquent que la médecine traditionnelle est la seule source de soins de santé réaliste pour un grand nombre de personnes vivant dans les pays moins développés, en particulier dans les zones rurales.
Bon nombre de ces études montrent par ailleurs à quel point ce sujet est complexe. Par exemple, la médecine traditionnelle englobe une large gamme d’approches thérapeutiques qui comprend l’utilisation de médicaments à base de plantes médicinales, les thérapies manuelles et spirituelles, les exercices et d’autres formes de traitement telles que l’acupuncture. La médecine traditionnelle ne se limite donc pas à l’utilisation de plantes médicinales, même si l’OMS indique que l’utilisation de remèdes à base de plantes médicinales est la forme la plus courante de médecine traditionnelle. Il a par ailleurs été noté que les plantes médicinales sont utilisées comme ingrédients de pas moins d’un quart de tous les médicaments prescrits sur ordonnance (Rates, 2001). Le nombre de personnes qui utilisent des plantes médicinales (du moins pour une partie de leur traitement) est donc bien plus important que le nombre de personnes qui recourent à la médecine traditionnelle.
En raison de la complexité du sujet, il semble peu probable que l’on puisse estimer de manière fiable les avantages socioéconomiques découlant des forêts s’agissant de la contribution de celles-ci à la santé humaine sans se concentrer sur certains produits qui proviennent clairement des forêts ou des arbres, qui peuvent être mesurés (en nombre de personnes qui les utilisent) et dont on sait ou dont on croit fermement qu’ils ont des effets thérapeutiques positifs. Cela a été fait au niveau local dans le cadre d’études menées à petite échelle (souvent pour évaluer l’efficacité de médicaments traditionnels utilisés couramment), mais aucune étude de ce type ne semble avoir été menée à une plus grande échelle15. On trouvera donc dans la suite de la présente section les résultats de deux analyses simples qui montrent comment on peut estimer le nombre de personnes bénéficiant de l’utilisation de produits forestiers (pour améliorer leur santé).

Utilisation de combustible ligneux pour faire bouillir l’eau et la stériliser. Faire bouillir l’eau est l’une des méthodes de stérilisation les plus courantes dans les pays moins développés. Boire de l’eau de boisson potable et propre a des bienfaits évidents pour la santé humaine dans la mesure où l’on réduit ainsi l’incidence des maladies d’origine hydrique; le combustible ligneux peut être relié à ces bienfaits si les personnes l’utilisent pour faire bouillir leur eau.
Des informations sur le traitement de l’eau de boisson sont collectées dans les enquêtes démographiques et sanitaires et dans les enquêtes par grappes à indicateurs multiples, et les estimations du nombre de personnes qui traitent leur eau et la font bouillir ont été recueillies dans les enquêtes les plus récentes (réalisées entre 2006 et 2011). Au total, les informations disponibles couvraient 76 pays et représentaient 78 pour cent de la population totale des trois régions les moins développées. Les résultats ont permis de produire des estimations du nombre de personnes qui traitent leur eau et la font bouillir dans tous les pays de ces régions.

Les informations sur l’ébullition et le traitement de l’eau ont été combinées avec les données sur le nombre de ménages qui utilisent du combustible ligneux pour la cuisson, ce qui a permis de produire des estimations du nombre de ménages qui utilisent du combustible ligneux pour faire bouillir leur eau dans chaque pays. Les auteurs ont obtenu une estimation minimale en multipliant la part des ménages qui font bouillir leur eau par la part des ménages qui utilisent du combustible ligneux, et une estimation maximale en prenant la plus faible de ces deux parts. Une moyenne de ces deux estimations a également été calculée. Elle a été utilisée dans l’analyse présentée ici, dont les résultats font l’objet du tableau 16.
Le tableau montre qu’environ 2 milliards de personnes dans ces régions traitent leur eau d’une manière ou d’une autre, et qu’environ 70 pour cent d’entre elles (1,4 milliard de personnes) le font en la faisant bouillir. Sur la base des informations concernant l’utilisation de combustible ligneux pour la cuisson, on estime qu’environ 764 millions de ces personnes pourraient faire bouillir leur eau au moyen de bois, soit 11 pour cent de la population mondiale.
Encadré 3: Estimation des incidences sur la santé humaine de la cuisson au moyen de combustible ligneux en 2011
En 2007, l’OMS a produit pour l’année 2002 des estimations des incidences de la pollution de l’air à l’intérieur des habitations. Des estimations plus récentes, pour l’année 2004, sont disponibles sur le site web de l’OMS (www.who.int). Ces estimations présentent le nombre estimatif annuel de décès dus aux infections aiguës des voies respiratoires basses et à la bronchopneumopathie chronique obstructive (BPCO) entraînées par la pollution de l’air à l’intérieur des habitations. Elles présentent aussi une estimation du nombre d’années de vie perdues en raison d’un décès prématuré ou d’une invalidité du fait de la pollution de l’air à l’intérieur des habitations (années de vie corrigées du facteur invalidité ou AVCI). L’infection aiguë des voies respiratoires basses touche habituellement les enfants de moins de 5 ans, tandis que la BPCO est plus courante chez les adultes de plus de 30 ans. Bien que l’OMS ne fournisse pas de statistiques ventilées par sexe, on estime que la majorité des décès d’adultes dus à la pollution à l’intérieur des habitations touchent les femmes, puisque ce sont elles qui sont le plus souvent en contact avec la fumée provenant des combustibles solides brûlés dans les habitations.
Le tableau qui suit présente des estimations révisées pour l’année 2011. Celles-ci se fondent sur des données plus récentes de l’OMS sur la mortalité et sur des estimations révisées du nombre de décès et d’AVCI perdues (en conséquence de la pollution de l’air à l’intérieur des habitations) sur la base de l’évolution du nombre de ménages qui utilisent du combustible ligneux pour la cuisson. Par ailleurs, il n’est pas tenu compte, dans ces chiffres, des estimations de l’OMS concernant le cancer du poumon dû au brûlage de charbon à l’intérieur, de façon à obtenir des chiffres concernant uniquement le combustible ligneux.

Au niveau mondial, on estime à 2,5 millions le nombre annuel de décès dus aux effets de l’inhalation de fumée à long terme en conséquence de l’utilisation de combustible ligneux pour la cuisson et, dans quelques cas, pour le chauffage. Pratiquement tous ces décès se produisent dans la région Afrique et dans la région Asie et Océanie. Ces chiffres représentent environ 12 pour cent des décès d’enfants (moins de 5 ans) et 3 pour cent des décès d’adultes sur une année.
Le nombre d’années de vie perdues en raison de l’inhalation de fumée est une mesure des incidences à long terme de la pollution de l’air à l’intérieur des habitations sur la santé humaine. Au total, environ 37 millions d’années de vie sont perdues en raison de cette pollution, un peu plus de la moitié de ces années étant perdues dans la région Asie et Océanie, et une grande partie du reste en Afrique. En proportion du nombre d’années de vie perdues toutes causes confondues (charge de la morbidité), la pollution de l’air à l’intérieur des habitations représente environ 2,2 pour cent de la charge de la morbidité mondiale; cette proportion est de 3,5 pour cent pour l’Afrique et de 2,1 pour cent pour l’Asie et l’Océanie. En dehors de ces deux régions, les incidences sur la santé humaine de la pollution de l’air à l’intérieur des habitations sont bien moins importantes, en raison de l’utilisation moindre de combustible ligneux et de l’utilisation de technologies différentes pour la cuisson.
Source: tiré d’OMS (2007).
L’analyse présentée ci-dessus montre comment on peut quantifier les bienfaits pour la santé tirés de l’utilisation de produits forestiers. Elle ne va pas jusqu’à quantifier ces avantages en termes de réduction de la mortalité ou d’évolution de l’espérance de vie, mais il est possible de le faire si l’on dispose des connaissances et des informations voulues. L’encadré 3 donne un exemple d’une étude de ce type, qui met en avant un des effets négatifs de l’utilisation de combustible ligneux, à savoir les incidences sur la santé de la pollution de l’air à l’intérieur des habitations. L’OMS estime que cette pollution est l’une des dix menaces les plus graves pesant sur la santé publique et constitue le quatrième facteur de risque pour la santé dans les pays en développement, après la malnutrition, le VIH/sida et l’absence d’eau de boisson potable et d’installations d’assainissement correctes (OMS, 2007). Bien qu’il soit ici question d’un coût socioéconomique de l’utilisation de combustible ligneux, l’étude montre comment utiliser des informations quantitatives fiables et bien présentées pour faire passer des messages forts.
Utilisation de médicaments à base de plantes médicinales pour traiter la diarrhée d’un enfant. Les enquêtes démographiques et sanitaires comptent plusieurs questions sur la santé. L’une de ces questions porte sur la façon dont est traitée la diarrhée des enfants, et l’un des traitements énumérés est l’utilisation d’un remède domestique ou d’un médicament à base de plantes médicinales. Au total, 45 enquêtes de ce genre ont été réalisées ces dix dernières années dans les pays des trois régions les moins développées, et les résultats ont permis d’estimer le nombre total de personnes qui recourent à ce type de traitement dans chaque région.
Les résultats de l’analyse ont montré que 22 pour cent des ménages interrogés en Afrique avaient utilisé un remède domestique ou un médicament à base de plantes médicinales la dernière fois qu’un de leurs enfants avait eu une diarrhée. Cette part était de 15 pour cent pour la région Asie et Océanie et de 28 pour cent pour la région Amérique latine et Caraïbes. Ces chiffres sont peut-être imprécis en raison du nombre relativement faible de pays étudiés dans chaque région, mais ils donnent à penser qu’un milliard de personnes pourraient utiliser des remèdes domestiques ou des médicaments à base de plantes médicinales pour traiter la diarrhée de leurs enfants. On ne sait pas si ce traitement est efficace, ni s’il se fonde sur des produits forestiers, mais cet exemple montre comment l’on pourrait collecter de meilleures informations à l’avenir concernant les bienfaits sur la santé tirés de l’utilisation de produits forestiers.
Importance des avantages découlant des forêts pour certains groupes
Dans le cadre de la présente évaluation, on a procédé à l’analyse de la distribution des avantages socioéconomiques découlant des forêts (chaque fois que ces informations étaient disponibles) pour certains groupes tels que les femmes et les peuples autochtones, ou encore en fonction du niveau de revenu des personnes.
Distribution des avantages découlant des forêts dans les différents groupes de revenu
Aucune des données collectées pour la présente analyse ne permet de faire ressortir la distribution des avantages socioéconomiques découlant des forêts dans les différents groupes de revenu au sein d’un pays. On peut par contre utiliser ces données pour voir si certains de ces avantages sont relativement plus importants dans les pays plus pauvres ou s’ils sont plus importants dans les zones rurales que dans les zones urbaines (en prenant comme hypothèse que les zones rurales sont généralement plus pauvres).
En partant du revenu et de l’emploi dans le secteur forestier structuré, la figure 9 présente la relation entre le revenu moyen et la contribution du secteur au revenu dans tous les pays des trois régions les moins développées. On peut y voir que pratiquement tous les pays dans lesquels le secteur contribue à raison de plus de 2 pour cent au revenu sont des pays dans lesquels le revenu annuel moyen est inférieur à 2 000 $ÉU par personne. À l’inverse, dans pratiquement tous les pays dans lesquels le revenu est supérieur à 2 000 $ÉU par personne, le secteur contribue au revenu à raison de moins de 2 pour cent.
Cette corrélation donne à penser que les activités dans le secteur forestier structuré pourraient être relativement plus importantes pour la création de revenu dans les pays plus pauvres, bien que l’on ait peu de preuves pour étayer cette affirmation. En fait, une analyse plus poussée des données a montré que les pays plus pauvres peinaient à générer des niveaux importants de revenu et d’emploi dans le secteur forestier en raison du mauvais développement des installations de transformation du secteur. Par exemple, les pays plus riches ont tendance à avoir des niveaux d’emploi plus élevés que les pays plus pauvres en raison du nombre important de personnes travaillant dans les installations de transformation.

Les activités du secteur forestier structuré bénéficient peut-être aux pauvres selon d’autres modalités, par exemple au moyen de mécanismes de partage des avantages ou de la création d’entreprises rurales de produits forestiers. Cependant, les informations sur les incidences de tels accords sur les pauvres ne sont disponibles que pour quelques pays, et il est donc impossible d’évaluer l’efficacité du secteur dans ce domaine.
Pour les activités informelles du secteur, on ne dispose généralement d’aucune information quantitative sur les incidences du revenu et de l’emploi sur les pauvres. Cependant, étant donné que la plupart de ces activités sont menées dans des zones rurales, on peut affirmer sans prendre trop de risques que, pour la plupart des pays, le revenu et l’emploi dans le secteur informel contribuent probablement plus à la lutte contre la pauvreté que ne le font les activités du secteur structuré.
Il convient également de faire une distinction claire entre l’emploi informel et le temps que des personnes consacrent à la collecte de produits forestiers pour leur subsistance. Ces deux activités génèrent des avantages socioéconomiques mais, si l’emploi informel crée un revenu, le temps passé à la collecte de produits à des fins de subsistance est, lui, un coût de production (un coût d’opportunité) en ce sens que ce temps pourrait être consacré à d’autres activités productives16. Les pauvres tributaires des ressources forestières pour leur subsistance verraient leur situation s’améliorer fortement s’ils pouvaient consacrer moins de temps à ces activités grâce, par exemple, à un meilleur accès aux ressources, à de meilleures techniques et à une meilleure technologie. On oublie souvent, dans les projets de développement, de s’intéresser à l’amélioration de la productivité de la main-d’œuvre dans la production de subsistance en raison de l’absence de retour financier ou économique évident de telles améliorations. Cependant, en raison du nombre énorme de personnes qui mènent de telles activités (par exemple la collecte de combustible ligneux), des améliorations dans ces domaines pourraient accroître fortement les avantages socioéconomiques découlant des forêts.
S’agissant des avantages socioéconomiques découlant de la consommation de produits forestiers, de nombreuses études montrent que les ruraux pauvres tirent un avantage important de la consommation de produits forestiers. Ces études mettent en évidence les avantages au niveau de certains villages ou de petites régions, ou encore pour certains groupes de personnes dans différentes parties du monde, mais on ne peut les utiliser pour évaluer ces avantages à une plus grande échelle. On peut cependant utiliser les données collectées pour cette analyse pour montrer en quoi certains de ces avantages liés à la consommation sont relativement plus importants pour les personnes vivant en milieu rural.
Par exemple, le tableau 17 présente la part des ménages qui utilisent du combustible ligneux pour la cuisson dans les zones urbaines et dans les zones rurales dans les trois régions les moins développées. Cette part est bien plus importante dans les zones rurales, ce qui montre l’importance toute particulière que revêt cet avantage socioéconomique pour les ruraux pauvres. Pour le charbon de bois, la situation est légèrement différente étant donné que, comme indiqué plus haut, les populations urbaines ont accès à de meilleurs types de combustible, qu’elles peuvent s’offrir. L’utilisation de charbon de bois est dès lors plus courante dans les zones urbaines que dans les zones rurales. Cela étant, le charbon de bois est encore utilisé pour la cuisson par une partie de la population urbaine (en particulier en Afrique), dont les revenus sont probablement inférieurs à la moyenne pour les zones urbaines.
De même, concernant la fourniture d’un abri, le tableau 18 montre que la part des ménages ruraux qui vivent dans des logements dont les murs ou le toit sont fabriqués à partir de produits forestiers est bien plus importante que la part des ménages urbains vivant dans de tels logements17. Par exemple, la part des ménages qui vivent dans des logements dont les murs sont fabriqués à partir de produits forestiers est environ cinq fois plus élevée dans les zones rurales que dans les zones urbaines en Afrique, et environ deux fois plus élevée dans les deux autres régions. Pour le toit, les différences sont encore plus frappantes, puisque la part des ménages ruraux qui utilisent des produits forestiers est environ six fois plus élevée que la part des ménages urbains qui font de même. Ces résultats prouvent encore que les avantages socioéconomiques tirés de l’utilisation de produits forestiers pour le logement concerneront probablement surtout les pauvres vivant dans les zones rurales.

On trouvera un dernier exemple de relation entre le revenu et la consommation de produits forestiers dans la figure 10, qui compare le niveau de revenu moyen et l’utilisation de combustible ligneux pour la cuisson dans les pays moins développés. Il en ressort une corrélation très forte entre les deux variables. Pratiquement tous les pays dans lesquels le combustible ligneux est utilisé par plus de 50 pour cent des ménages ont un revenu moyen inférieur à 2 000 $ÉU par personne et par an. À l’inverse, la plupart des pays dans lesquels le combustible ligneux est utilisé par moins de 20 pour cent des ménages ont un revenu annuel moyen de plus de 2 000 $ÉU par personne.

La figure ci-dessus montre non seulement en quoi cet avantage socioéconomique est particulièrement important pour les personnes relativement pauvres, mais aussi comment certains des avantages socioéconomiques tirés de la consommation de produits forestiers diminueront à mesure que les pays se développeront. Cet aspect est important puisqu’il montre comment les personnes commenceront à utiliser les forêts autrement à mesure qu’elles s’enrichiront et qu’elles s’inquiéteront moins de la satisfaction de leurs besoins essentiels.

Distribution des avantages forestiers entre les hommes et les femmes
On sait bien que les hommes et les femmes ne tirent pas des forêts les mêmes avantages socioéconomiques, ce constat étant particulièrement bien étayé au niveau local. Cependant, aux niveaux national, régional et mondial, les données sur les avantages découlant des forêts et le sexe sont plus rares et concernent principalement l’emploi. L’analyse qui suit sera donc surtout axée sur les avantages liés à l’emploi.
Pour le secteur forestier structuré, les statistiques de l’emploi comprennent, dans de nombreux pays, des informations ventilées selon le sexe à propos de l’emploi des hommes et des femmes. Les données les plus courantes ont trait au secteur de la transformation du bois. Elles concernent les pays qui concentrent 90 pour cent de tous les emplois du secteur. On dispose de moins d’informations sur l’emploi des hommes et des femmes dans la foresterie, des données ventilées par sexe étant disponibles pour seulement la moitié de tous les emplois environ. Au niveau régional, on dispose de quantités similaires d’informations dans toutes les régions à l’exception de l’Afrique, où l’on dispose de manière générale de beaucoup moins de données ventilées par sexe.
Le tableau 19 présente des informations sur la part des emplois dans le secteur forestier qui sont occupés par des femmes. Il montre que les femmes occupent environ un quart des emplois du secteur (dans les pays pour lesquels des informations étaient disponibles). Au niveau mondial, et dans la plupart des régions, la part des emplois occupés par des femmes est relativement faible dans la foresterie. Elle est plus élevée dans le secteur de la transformation du bois massif et atteint son plus haut niveau dans la production de pâte et de papier. La région Asie et Océanie fait exception, puisque c’est dans le secteur de la transformation du bois massif que la part des emplois occupés par des femmes y est la plus élevée. Cela traduit surtout la situation en Chine, pays dans lequel de nombreuses femmes travaillent dans la production de contreplaqué. La part des emplois occupés par des femmes est plus ou moins similaire dans la plupart des régions, à l’exception de l’Afrique, où le taux d’emploi des femmes dans le secteur forestier est bien inférieur à celui constaté dans les autres régions.

Le tableau présente aussi la part des emplois occupés par des femmes dans l’ensemble de l’économie, données qui proviennent des statistiques de l’emploi de l’OIT (pour 2008 ou quelques années avant, dans la plupart des cas). En comparaison avec l’économie dans son ensemble, la part des emplois occupés par des femmes dans le secteur forestier est généralement bien plus faible. Cependant, l’emploi des femmes en proportion de l’emploi total est également faible dans d’autres secteurs primaires tels que l’agriculture, l’exploitation minière et la production d’énergie. La situation n’est donc pas moins bonne que dans les autres secteurs.
Pour les activités du secteur informel, il n’a été possible d’analyser la dimension du genre que pour la collecte de combustible ligneux, en raison de l’absence de données pour les autres activités. Les études qui ont servi à l’estimation de la productivité de la main-d’œuvre ont montré que les femmes collectaient environ 60 pour cent du combustible ligneux dans le monde, avec une part beaucoup plus importante collectée par les femmes en Afrique et une part moins importante en Amérique latine et dans les Caraïbes. Elles ont également montré que les hommes avaient tendance à se concentrer davantage sur la collecte de combustible ligneux pour la vente (alors que les femmes collectent principalement ce combustible à des fins de subsistance). Aucune des études ne fait état d’une participation importante des femmes dans la production de charbon de bois.
La combinaison des informations sur la participation des hommes et des femmes aux différentes activités liées au combustible ligneux et des estimations de la production de combustible ligneux et de charbon de bois (pour les zones rurales et urbaines) présentées plus haut a permis de produire les estimations figurant dans le tableau 20. En partant du principe que la production de charbon de bois et de combustible ligneux pour les marchés urbains est principalement un emploi rémunérateur à plein temps (dominé par les hommes), ces estimations montrent que les femmes n’occuperaient qu’environ 10 pour cent de ces emplois. S’agissant de la collecte à temps partiel (non rémunérée) de combustible ligneux pour des utilisations rurales, les femmes représentent pratiquement 80 pour cent de l’ensemble de la main-d’œuvre; cette part est même significativement plus élevée dans la région Afrique et dans la région Amérique latine et Caraïbes. Ainsi, compte tenu des informations disponibles, les femmes semblent assumer la plus grande part, de loin, du coût de la collecte de combustible ligneux (en termes de coût d’opportunité) tout en tirant très peu d’avantages des possibilités rémunératrices offertes par la production18.

On dispose de très peu d’informations sur la distribution entre les hommes et les femmes des avantages socioéconomiques tirés de la consommation de produits forestiers. Les seules informations fiables disponibles proviennent des résultats de l’étude de l’OMS sur la pollution de l’air à l’intérieur des habitations et la santé, qui montrent que ce sont les femmes et les enfants qui sont les plus touchés par les maladies respiratoires associées à la mauvaise qualité de l’air à l’intérieur des habitations due à l’utilisation de combustible ligneux pour la cuisson.
Avantages socioéconomiques obtenus par les peuples autochtones
L’analyse des avantages socioéconomiques obtenus par les peuples autochtones se heurte aux mêmes problèmes de disponibilité de données que ceux évoqués plus haut pour le sexe. De nouveau, de nombreuses études ont été consacrées à l’utilisation des forêts par les peuples autochtones dans certaines localités, mais peu d’informations sont collectées de façon systématique au niveau national.
S’agissant de la création de revenu et d’emploi dans le secteur, les statistiques disponibles ne précisent pas si ces avantages reviennent à des peuples autochtones. En théorie, les mécanismes de partage des avantages dans les pays (lorsqu’ils existent) sont souvent censés être axés sur le partage avec les peuples autochtones de certains des avantages générés dans le secteur structuré, mais l’on dispose de peu d’éléments probants sur les retombées de mécanismes de ce type et il n’existe aucune donnée ni sur l’ampleur des avantages partagés ni sur le nombre de personnes qui bénéficient de tels accords. Les informations présentées dans FRA (sur la propriété forestière et les droits de gestion) donnent également à penser que de nombreux autochtones tireraient un certain avantage de la propriété forestière, mais ces données ne permettent pas d’estimer leur nombre.
S’agissant du revenu et de l’emploi informels, les informations sur la participation des peuples autochtones à ces activités sont aussi généralement rares. Il est cependant probable que de nombreux autochtones y participent et des données empiriques semblent confirmer cette hypothèse. Plus particulièrement, il se peut que les peuples autochtones jouent un rôle important dans la collecte de plantes médicinales dans certains pays, étant donné qu’ils connaissent bien les ressources forestières.
Concernant les avantages socioéconomiques tirés de la consommation de produits forestiers, l’analyse de l’utilisation des produits dérivés du bois dans les zones rurales et dans les zones urbaines montre que les personnes à qui reviennent ces avantages vivent principalement dans les zones rurales. Il semble dès lors probable que les peuples autochtones tirent un avantage supérieur à la moyenne de la consommation de produits forestiers.
| Chapitre 4 | Mesures politiques visant à mieux tirer parti des avantages liés aux forêts |

Les avantages que les individus tirent des forêts – combien, pour qui et de quel type – dépendent beaucoup de l’action des pouvoirs publics, laquelle doit par ailleurs s’adapter à l’évolution de la demande dans ce domaine. Or, la demande devrait aller en augmentant, et changer d’aspect. En effet, non seulement la population mondiale connaît une croissance exponentielle, mais les jeunes deviennent souvent des adultes très différents de leurs parents. Par exemple, en 2008, pour la première fois dans l’histoire, plus de la moitié de la population mondiale vivait dans les villes. Face à cette évolution, il faut agir afin de tirer parti des nouvelles possibilités qui s’offrent, le tourisme local et les nouveaux modes de consommation par exemple, et afin de contrer les tendances négatives, comme l’exode des travailleurs qualifiés, qui nuit au développement rural. Il convient donc d’analyser les politiques et les mesures que les pays prennent pour mieux tirer parti des avantages socioéconomiques des forêts.
Messages essentiels
Dans les politiques forestières, il faut tenir compte des changements en cours dans le monde, qui vont de la croissance démographique au basculement vers un mode de vie principalement urbain, en passant par l’émergence des classes moyennes
La croissance démographique ou le changement des modes de vie – ou les deux – renforcent et modifient les demandes d’avantages socioéconomiques découlant des forêts qui émanent de la société. Les politiques et programmes forestiers nationaux doivent traduire cette évolution des besoins, exploiter les possibilités et s’attaquer aux tendances potentiellement négatives, tout en cherchant la durabilité de la fourniture de la large gamme des avantages découlant des forêts.
Les pays ont élaboré une multitude de politiques et de mesures pour favoriser la gestion durable des forêts depuis 2007, dont bon nombre peuvent renforcer les avantages socioéconomiques
On constate que les pays ont tendance à faire de la gestion durable des forêts un grand objectif national, à faire participer davantage les parties prenantes et à être plus ouverts aux approches faisant appel à la bonne volonté et aux approches fondées sur le marché. Il faut toutefois renforcer les capacités de mise en œuvre, afin de renforcer effectivement les avantages socioéconomiques.
Garantir aux personnes l’accès aux ressources forestières et aux marchés est un moyen efficace de renforcer les avantages socioéconomiques
Les pays garantissent aux personnes un meilleur accès aux ressources forestières et aux marchés, entre autres mesures visant à encourager la fourniture de biens et de services. Cette approche est particulièrement efficace aux niveaux locaux. La création d’un environnement propice aux organisations productrices peut contribuer à l’accès aux marchés et à une production plus ouverte et plus efficace.
Un processus de prise de décision solide passe nécessairement par la reconnaissance de la valeur des services forestiers tels que la protection contre l’érosion ou la pollinisation
Si la valeur des services fournis n’est pas mesurée ou n’est pas reconnue, les décisions économiques et politiques concernant les forêts seront prises sur la base d’informations incomplètes et biaisées. Ce point est essentiel pour la fourniture durable de nombreux services, allant de services essentiels pour la sécurité alimentaire et la productivité agricole tels que la protection contre l’érosion et la pollinisation, aux loisirs et autres agréments rendus possibles grâce aux forêts.
Sécuriser et pérenniser les avantages découlant des forêts
La plupart des pauvres de la planète vivent en zone rurale. Ces dernières décennies, nombre d’entre eux sont sortis de la pauvreté. Nombre d’entre eux se sont installés dans des zones urbaines. Ceux qui restent pauvres sont souvent des petits producteurs de subsistance, des exploitants familiaux, des travailleurs agricoles sans terre, des femmes ou des personnes âgées. Bon nombre des habitants de zones rurales ont un accès limité aux ressources ou aux marchés, ou encore à des emplois décents dans le secteur structuré. Améliorer l’accès aux ressources, favoriser l’accroissement de la productivité dans les secteurs agricoles, et notamment la foresterie, et améliorer l’accès à des marchés qui sont souvent locaux et urbains sont quelques-uns des moyens les plus efficaces de réduire la pauvreté rurale et de renforcer le développement des communautés rurales. Les forêts offrent non seulement des revenus monétaires, mais aussi toute une gamme de possibilités pour des revenus non monétaires qui, dans de nombreux cas, offrent une part considérablement plus importante des avantages socioéconomiques. Il s’agit notamment de l’utilisation du bois aux fins de subsistance pour la construction, le mobilier, le bois de feu, le charbon de bois, l’alimentation et de nombreuses autres utilisations, notamment les loisirs.

Les forêts remplissent des fonctions essentielles pour le maintien de la vie pour l’eau, l’air, les sols, la biodiversité et d’autres ressources. La qualité de ces services a des incidences significatives sur la vie quotidienne des individus, qu’ils vivent en milieu urbain ou en milieu rural. Pourtant, ces avantages sont considérés comme acquis tant que leur fourniture est assurée. Les responsables des politiques forestières s’échinent souvent à démontrer qu’il vaut mieux entretenir les forêts et investir dans celles-ci afin qu’elles fournissent ces avantages, plutôt que d’affecter les terres à d’autres utilisations aux rendements économiques annoncés comme plus importants à court terme ou plus visibles et directs.
Ces dernières décennies, au niveau mondial, les responsables des politiques forestières ont réfléchi à la façon de sécuriser et de pérenniser les avantages découlant des forêts. En 2007, ils ont adopté l’instrument juridiquement non contraignant concernant tous les types de forêts (ou instrument concernant les forêts), dont on considère qu’il a marqué un tournant dans la politique forestière mondiale. L’un des quatre objectifs d’ensemble énoncés dans cet instrument est de «renforcer les avantages économiques, sociaux et écologiques dérivés des forêts, y compris en améliorant les moyens de subsistance des populations tributaires des forêts».
L’instrument concernant les forêts énonce 25 politiques et mesures à mettre en œuvre par les pays. Le présent chapitre est consacré à celles qui sont les plus pertinentes pour les avantages socioéconomiques. Elles sont énumérées dans le tableau 21.
Le présent chapitre donne une vue d’ensemble des mesures prises par les pays depuis 2007. Il couvre les sept politiques et mesures de l’instrument concernant les forêts énoncées ci-dessus et à propos desquelles les pays ont pris des engagements. Les principales sources de données sont énumérées dans le tableau 22, avec de plus amples informations à l’annexe 4. Les responsables politiques disposent d’une large gamme de mesures pour garantir les avantages socioéconomiques des forêts. Cela va de la non-intervention à des règlements qui définissent des contraintes et des impératifs pour l’action individuelle, en passant par des mesures d’incitation publiques et des accords d’application facultative. La gamme des possibilités comprend des mesures à court terme ou ad hoc et des mesures à plus long terme telles que la modification des politiques et des stratégies ou l’alignement des cadres juridiques et institutionnels. Bon nombre des politiques et mesures ont une influence, directe ou indirecte, sur de nombreux aspects et avantages. Par exemple, la clarification des questions relatives aux droits fonciers peut renforcer les moyens d’existence et motiver l’investissement.

On notera que malgré le volume important de données et de documents utilisés pour l’analyse, les données utilisées pour le présent rapport ne couvrent qu’une partie des politiques et mesures adoptées par les pays sur ces sujets depuis 2007. Toutes les politiques et mesures que les pays mettent en œuvre ne sont pas rapportées ou accessibles, loin s’en faut. Le temps disponible n’a par ailleurs pas permis une recherche et une analyse complètes et exhaustives sur chaque thème. Les résultats rapportés dans le présent chapitre doivent dès lors être considérés comme indicatifs et non comme un inventaire exhaustif des politiques nationales. Qui plus est, les pays qui considèrent qu’ils ont déjà des politiques solides en place sur les différentes questions n’avaient aucune bonne raison de prendre des mesures.
Les résultats traduisent la nature des données probantes utilisées pour l’analyse: des programmes forestiers nationaux et des politiques qui expriment les intentions futures et les projets ainsi que des rapports établis par les pays eux-mêmes et soumis à des organismes internationaux. Les documents utilisés ne permettent pas de procéder à une évaluation indépendante de la mesure dans laquelle les pays mettent en œuvre les politiques et les mesures, ni de leur volonté politique ou de leurs capacités à cet égard. Ils ne permettent pas non plus d’évaluer les changements sur le terrain. Étant donné le peu de temps qui s’est écoulé, bon nombre des politiques mises en place et des mesures prises depuis 2007 n’ont pas encore donné de résultats concrets. Par ailleurs, les données utilisées ne permettent pas de réaliser une évaluation complète des changements survenus dans les politiques et les mesures avant 2007. On espère cependant que le présent rapport contribuera à la définition d’une ligne de référence par rapport à laquelle on pourra comparer les politiques futures.
Encourager la fourniture de biens et de services qui contribuent à la réduction de la pauvreté et au développement des communautés rurales
Principales constatations
La demande de biens et de services provenant des forêts continue de progresser. Nourrir une population mondiale croissante – qui devrait atteindre 9 milliards de personnes d’ici à 2050 – et fournir à ces personnes un abri et de l’énergie nécessitera une amélioration significative de la productivité et de l’efficacité de l’utilisation des terres. Les pays s’attaquent à ce défi de différentes manières, en adoptant un ensemble d’approches qui visent à promouvoir de manière générale la gestion durable des forêts et l’aménagement du territoire.
Tous les pays qui ont révisé leur programme forestier national ou leur politique forestière depuis 2007 ont érigé la gestion durable des forêts au rang d’objectif politique
L’expression «gestion durable des forêts», en tant que concept, est devenue populaire dans les politiques forestières nationales et en particulier dans les rapports nationaux. Les pays utilisent une définition large de la gestion durable des forêts, conforme à la description qui en est faite dans l’instrument concernant les forêts, qui souligne la nécessité d’une approche équilibrée des avantages économiques, sociaux et environnementaux et qui tient compte des rôles multiples des forêts pour les différentes parties prenantes. Les pays continuent de modifier leurs politiques et leurs cadres juridiques relatifs aux forêts, en donnant une place centrale à la gestion durable des forêts. Depuis 2007, au moins 37 pays ont adopté et défendu de nouvelles politiques qui favorisent la gestion durable des forêts et qui visent au développement socioéconomique. Par ailleurs, au moins six pays ont indiqué avoir élaboré des critères et indicateurs afin de mettre en place concrètement la gestion durable des forêts, de contribuer à l’élaboration des politiques et d’assurer le suivi et l’établissement de rapports (voir le tableau 23).

Quatre-vingt dix pour cent des pays ont traité de l’importance d’une production accrue de biens et de services dans leurs politiques ou rapports publiés depuis 2007
Plusieurs pays ont insisté sur l’accroissement de la production de biens et de services pour une gestion durable des forêts axée sur la lutte contre la pauvreté. Par exemple, Sri Lanka a modifié en 2009 sa politique forestière nationale afin de faciliter la gestion participative et de mettre en place de nouveaux instruments de partage des avantages. La vision de la nouvelle politique forestière du Burundi est axée sur le renforcement de la contribution du secteur forestier à la satisfaction des besoins des communautés et à l’économie nationale au moyen de la gestion durable des forêts. Le Libéria a modifié sa stratégie nationale de gestion des forêts pour y inclure la production durable de biens et de services au moyen de la foresterie communautaire. La nouvelle politique forestière du Kenya, adoptée en 2007, a pour objectif de renforcer la contribution du secteur forestier dans la fourniture de biens et de services économiques, sociaux et environnementaux (République du Kenya, 2007). La Tanzanie a lancé en 2012 un programme de foresterie communautaire visant à renforcer l’autonomie des populations et à lutter contre l’exploitation forestière illégale. Les pays qui ont révisé leurs politiques ou programmes après 2007 se sont également beaucoup intéressés à la foresterie communautaire, comme en témoignent les programmes de foresterie à bail au Népal (voir Gouvernement népalais, 2013). Le Maroc a pris des mesures pour créer et soutenir des coopératives forestières en vue de promouvoir une foresterie et des PFNL durables dans le cadre de son programme forestier national. Dans son plan national de développement de 2010, l’Ouganda a placé la foresterie au centre de son programme de développement en la qualifiant de secteur de croissance primaire qui contribue à la création d’emplois et de revenus et à la croissance économique du pays.
Certains pays ont adopté (Burkina Faso, voir l’encadré 4) ou sont en train d’adopter (Bénin) une stratégie nationale spécifique pour l’utilisation durable des PFNL, favorisant l’utilisation durable des PFNL et le développement de petites entreprises et de marchés dans ce sous-secteur.
Sauf dans les cas de l’Afrique du Sud, de l’Australie et du Canada, les revenus ruraux, les PFNL et les autres biens et services sont souvent évoqués uniquement dans les introductions et dans les parties «justification» des politiques et des rapports. Dans les pays développés dotés de politiques concrètes pour l’accroissement de la fourniture de biens et de services (par exemple la Finlande et les États-Unis d’Amérique), ces politiques mettent généralement l’accent sur la recherche, l’innovation et le financement pour le développement économique. L’Australie, la Chine, l’Inde et l’Indonésie ont indiqué avoir réalisé des progrès supplémentaires, il est vrai de différentes façons, s’agissant de l’emploi, de la pauvreté et du développement rural. La Chine a adopté une série de lois axées sur la gestion durable des forêts et sur la contribution de celles-ci au développement, à la construction, à l’industrie et à l’énergie.
Encadré 4: Burkina Faso – mieux tirer parti des avantages socioéconomiques découlant des produits forestiers non ligneux
Le Gouvernement burkinabé insiste sur l’importance du développement des entreprises rurales produisant des produits forestiers non ligneux pour lutter contre la pauvreté rurale et pour renforcer la résilience des moyens d’existence, en associant également les organisations de la société civile. Aujourd’hui, la pertinence des PFNL pour les moyens d’existence des petits exploitants figure parmi les préoccupations politiques, et une série de mesures axées sur la valorisation des PFNL ont été prises. Les principaux résultats en termes de politique ont été les suivants:
Environ la moitié des programmes ou politiques forestiers nationaux révisés depuis 2007 font explicitement référence à la pauvreté
Les auteurs des politiques et des rapports indiquent souvent, dans l’introduction de leurs textes, que les ressources forestières sont essentielles pour les revenus ruraux et pour la réduction de la pauvreté. Par exemple, un des objectifs explicites du plan de protection et de développement des forêts du Viet Nam pour la période 2011-2020 est de créer plus d’emplois et d’accroître les revenus des résidents tributaires des forêts, afin de contribuer à l’éradication de la faim et à la réduction de la pauvreté. Les objectifs de réduction de la pauvreté ne sont pratiquement jamais explicités, et ne font pas non plus l’objet d’une attention détaillée, dans le corps des politiques ou des chapitres. Par exemple, le Monténégro et le Canada se fixent la lutte contre la pauvreté comme objectif d’ensemble, mais laissent la définition des objectifs et des mesures spécifiques pour la réduction de la pauvreté aux futurs stratégies et plans.
Au total, 58 pour cent des politiques et des rapports établissaient un lien direct entre, d’une part, la gestion durable des forêts et, d’autre part, la réduction de la pauvreté et le développement rural, en particulier dans les pays en développement, dans lesquels la pauvreté est plus présente. Dix des 22 programmes forestiers nationaux les plus récents traitaient directement de la pauvreté, principalement au Cambodge, en Gambie, au Honduras, au Kenya, au Niger et en Ouganda. Tous les pays qui s’attachaient à la réduction de la pauvreté ont également indiqué prendre des mesures pour améliorer l’accès aux ressources forestières, en particulier le bois de feu et les PFNL. Certains pays ont abordé les moyens d’existence ruraux au travers des biens et services forestiers dans des politiques et plans de développement spécifiques axés sur la pauvreté, parmi lesquels le Bangladesh, le Canada, Madagascar et le Népal (voir aussi l’encadré 5). En Indonésie, de nombreux projets et mesures politiques sont liés à l’élimination de la pauvreté au moyen de la gestion durable des forêts. Le recours à l’écotourisme en guise de stratégie de réduction de la pauvreté a été constaté dans plusieurs pays tropicaux (par exemple la Côte d’Ivoire, le Honduras, Madagascar, le Niger, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, la République dominicaine, Sainte-Lucie et le Togo) ainsi qu’en Europe (Allemagne, Chypre, Finlande) et en Turquie.
Encadré 5: Mesures spécifiques de réduction de la pauvreté dans les politiques forestières nationales – le Népal
Le Programme de foresterie à bail au Népal vise à lutter contre la pauvreté et soutient les exploitants et les personnes tributaires des forêts les plus pauvres. Les plus pauvres constituent un sous-groupe auquel on attribue des terres au titre d’un bail forestier dans le cadre de la foresterie communautaire, 35 pour cent des recettes étant allouées aux plus pauvres, aux femmes et aux groupes défavorisés. Un ménage peut recevoir au moins un hectare de terres forestières dans le cadre d’un bail de 40 ans; il peut y cultiver des plantes, qu’il pourra consommer. Le programme comprend par ailleurs un plan obligatoire (plan d’amélioration des moyens d’existence) pour la lutte contre la pauvreté.

De nombreux pays développés mettent fortement l’accent sur la gestion durable des forêts dans leur politique, mais ne détaillent pas les liens entre foresterie et pauvreté. L’Afrique du Sud et l’Australie cherchent, dans leurs politiques forestières, à lutter contre la pauvreté en fournissant des possibilités d’éducation et de formation. La réduction de la pauvreté et le développement rural semblent être des thèmes moins présents dans les politiques forestières récentes d’Asie centrale, par rapport à ce que l’on constate dans les autres régions.
La majorité des pays qui ont publié des politiques ou des rapports depuis 2007 font état de mesures visant au renforcement des communautés rurales
L’une des mesures que les pays prennent souvent pour encourager la fourniture de biens et de services aux communautés rurales consiste à modifier les permis, les concessions et les droits de façon à permettre aux communautés, en particulier celles qui sont tributaires des forêts, d’utiliser les produits forestiers. L’ensemble des programmes et politiques forestiers nationaux modifiés depuis 2007 et 90 pour cent des pays, dans leurs rapports, abordaient l’amélioration de l’accès des peuples locaux et autochtones aux PFNL. Un nombre moins important de pays ont pris des mesures pour offrir un accès à des ressources de plus grande valeur telles que le bois d’œuvre. La Guinée équatoriale, le Mexique et le Pérou comptent parmi les pays qui ont mené d’autres réformes concernant les régimes fonciers ou la foresterie communautaire. Certains pays (principalement africains) qui maintiennent la propriété de l’État sur toutes les forêts se sont concentrés principalement sur la réforme des concessions afin de renforcer les avantages revenant aux communautés rurales. Par exemple, en République démocratique du Congo, la Constitution de 2008 attribue la propriété des forêts à l’État, une législation récente sur les concessions consacre les droits d’utilisation et de nouvelles règles adoptées en 2010 imposent la tenue de négociations entre les opérateurs et les communautés locales. Les droits de concession ont été modifiés dans plusieurs autres pays, parmi lesquels le Brésil, la Guinée-Bissau, le Guyana, le Libéria, le Panama, la République centrafricaine, la République démocratique du Congo et la Slovénie.
Plusieurs pays ont modifié leurs systèmes d’imposition et de recettes, en vue de rediriger les fonds vers le développement communautaire, ou de se concentrer spécifiquement sur les ruraux pauvres, les femmes et les groupes défavorisés. La politique de gestion durable des forêts du Cameroun de 2005 pour les terres domaniales impose qu’une partie des recettes de l’impôt forestier serve au développement rural, notamment au travers de la foresterie communautaire et de la gestion forestière par un conseil (massifs forestiers que les municipalités ou conseils ruraux peuvent gérer et utiliser pour soutenir le développement local). L’autorité forestière de la Papouasie-Nouvelle-Guinée impose que les projets forestiers soient élaborés conformément au cadre des plans forestiers nationaux et provinciaux et contribuent au développement des communautés rurales.
L’Union européenne a adopté en 2013 une stratégie forestière complète qui impose que les mesures forestières de ses États membres soient intégrées dans des programmes de développement rural, et soient axées sur le soutien de la gestion durable des forêts, sur l’amélioration de la qualité de vie dans les zones rurales et sur l’encouragement de la diversification économique.
La Nouvelle-Zélande affirme que relativement peu de communautés sont économiquement tributaires de la foresterie. Elle ne traite donc ni du développement rural, ni de la réduction de la pauvreté dans son guide sur la gestion durable des forêts, mais elle garantit néanmoins depuis longtemps un traitement équitable aux utilisateurs des terres rurales.
Plusieurs pays font état de création d’emplois par l’emploi direct dans les programmes de boisement et la sylviculture
L’emploi de personnes dans le besoin par des programmes de boisement financés par l’État permet d’améliorer les moyens d’existence et est bénéfique pour l’environnement. Par exemple, l’Afrique du Sud, l’Arménie, le Bangladesh, la Gambie, le Kenya et la Slovaquie ont lancé de vastes programmes de boisement pour favoriser l’emploi rural et réduire la pauvreté. Selon les estimations, le programme de boisement de la Chine aurait créé dans le pays plus de 3 millions d’emplois directs et indirects sur la période 2007-2013 (Pan, Ma et Zhang, 2011). La Chine a indiqué que son programme de boisement avait non seulement réduit la pauvreté, mais avait aussi amélioré l’environnement pour les ruraux pauvres. En 2013, Haïti a lancé une campagne dont l’objectif est de doubler le couvert forestier du pays d’ici à 2016, et la Zambie a lancé un programme national de plantation d’arbres qui devrait créer 200 000 emplois. La plantation d’arbres est par ailleurs au cœur de nombreux petits projets qui créent des sources de revenu locales, comme le projet de l’Ouganda de plantation d’un million d’arbres dans la région du mont Elgon.
Certains pays visent à prévenir le déboisement et à renforcer la gestion durable des forêts tout en créant des sources de revenus et des possibilités d’emploi en dehors du secteur forestier. En Inde, par exemple, le département des forêts du Madhya Pradesh a lancé en 2012 une initiative d’agriculture sous contrat afin de fournir des moyens d’existence de substitution aux personnes coupant du bois de feu. Différentes initiatives permettent aux communautés rurales ou aux petits producteurs de participer à des activités forestières et à des activités d’écotourisme rémunératrices, notamment des mécanismes de sous-traitance tels que «Project Grow and Khula Nathi» en Afrique du Sud et des partenariats de plantation artisanale en Australie, au Ghana, en Indonésie, en Nouvelle-Zélande et aux Philippines. Les responsables politiques voient aujourd’hui dans les programmes d’agroforesterie, en particulier en Afrique et en Asie, un moyen de relier les communautés et les petits producteurs locaux aux chaînes de transformation à valeur ajoutée, notamment en Inde, au Malawi, en République démocratique populaire lao et en Zambie. Les États-Unis d’Amérique ont défini de nouveaux principes de gestion des forêts axés sur la restauration qui créeront des emplois (voir l’encadré 6).
Encadré 6: Programmes forestiers publics créateurs d’emplois – Le programme de restauration du paysage forestier des États-Unis
En 2009, les États-Unis ont créé leur programme «Collaborative Forest Landscape Restoration» (CFLR) pour favoriser la stabilité de l’emploi, garantir l’approvisionnement en bois, garantir la santé des forêts et réduire le risque de survenance d’incendies de forêt et le coût de ceux-ci. Ce programme est déployé dans 23 paysages forestiers un peu partout aux États-Unis. Il a permis la création de plus de 3 000 emplois en 2011, et de 4 500 emplois supplémentaires en 2012, générant quelque 290 millions de $ÉU de revenus du travail.
Sur 41 documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP) pertinents produits entre 2007 et 2013, 37 traitent des forêts, ce qui montre que les pays reconnaissent de plus en plus la contribution des forêts dans la réduction de la pauvreté
Les stratégies de réduction de la pauvreté sont considérées comme un instrument essentiel pour atteindre l’une des cibles des objectifs du Millénaire pour le développement qui est de réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population qui vit dans l’extrême pauvreté. Si les premiers DSRP abordaient souvent uniquement les ressources forestières, les stratégies suivantes ont dans quelques cas accru le rôle accordé aux forêts dans la lutte contre la pauvreté, faisant référence de façon plus constante aux programmes forestiers nationaux.

Le tableau 24 présente les mesures liées aux forêts que les décideurs prennent le plus souvent en vue d’éradiquer la pauvreté.
Amélioration de l’accès aux ressources forestières et aux marchés pour soutenir les moyens d’existence et contribuer à la diversification des revenus
Principales constatations
Comme le soulignent les Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale (FAO, 2012b), les terres ont un rôle central à jouer dans le développement, ce qui nécessite des droits fonciers sûrs et un accès équitable aux ressources. Il est donc essentiel d’améliorer l’accès aux ressources forestières et aux marchés pertinents pour améliorer l’accès aux avantages socioéconomiques des forêts, que ce soit à des fins de subsistance ou pour créer des possibilités de revenu et d’emploi. Selon l’Initiative des droits et ressources (RRI) (2013), en 2012, les gouvernements des pays en développement avaient reconnu aux communautés des droits de propriété ou d’usage à long terme sur 31 pour cent des forêts du monde en développement, soit plus de 490 millions d’hectares. Environ la moitié des programmes ou politiques forestiers nationaux publiés récemment traitent directement des moyens d’existence, et plus de trois quarts des pays (55 sur 72) ont abordé les moyens d’existence dans les rapports qu’ils ont soumis à des organismes mondiaux ou régionaux. Bon nombre des mesures prises ou prévues visent explicitement au soutien des moyens d’existence et à la diversification des revenus pour les ruraux pauvres ou les communautés locales.
Des mesures visant à renforcer l’accès local aux ressources forestières ont été intégrées dans la majorité des 22 programmes forestiers nationaux ou politiques forestières récemment mis à jour
Les pouvoirs publics adoptent des approches différentes s’agissant des droits d’accès aux ressources forestières, en fonction de leurs lois et coutumes nationales, même si l’on constate une tendance générale à l’amélioration de l’accès au travers de lois portant sur la foresterie et l’utilisation des terres. De nombreux pays prennent des mesures en vue de renforcer ou d’améliorer les droits des communautés, des ménages ou des individus d’accéder aux ressources forestières et d’utiliser celles-ci, et en vue de renforcer la participation de ces acteurs à la gestion des forêts publiques. Plusieurs pays, parmi lesquels la Gambie, le Népal, le Panama, la République démocratique populaire lao et Sri Lanka, ont indiqué avoir pris des mesures d’octroi de droits fonciers forestiers en vue de l’amélioration des moyens d’existence et du renforcement du contrôle/de la propriété par les titulaires de droits fonciers. Moins de la moitié des pays se sont concentrés sur les petits propriétaires individuels ou sur les peuples autochtones.
La mesure la plus large de renforcement de l’accès aux forêts est la réforme du régime foncier, qui inclut l’octroi de droits, la clarification des droits, la révision des contrats de concession, la mise en place d’une foresterie communautaire et de services de vulgarisation pour renforcer la capacité à utiliser les droits d’accès et les mesures d’incitation économiques fondées sur les droits fonciers. La réforme du régime foncier vise souvent à réduire la pauvreté. C’est notamment le cas au Brésil, au Cameroun, en Chine, aux Fidji, au Mexique et au Viet Nam (voir aussi l’encadré 7). Les pays qui visent la réduction de la pauvreté ont souvent choisi de désigner des groupes bien précis dont ils veulent éviter qu’ils soient exclus ou ignorés (le Gouvernement hondurien, par exemple, a octroyé environ 7 pour cent de son territoire aux communautés autochtones des Mosquitos). Les pays qui sont moins aux prises avec la pauvreté nationale ont généralement essayé de renforcer la valeur sociale des forêts en encourageant l’accès du public à celles-ci, notamment pour les loisirs. C’est par exemple le cas de l’Australie et des États-Unis d’Amérique.
Au Viet Nam, la mise en œuvre des politiques d’allocation des terres forestières s’est poursuivie dans plusieurs provinces. Au mois de décembre 2010, il avait été délivré environ 1,8 million de certificats d’utilisation des terres, pour reconnaître les droits des utilisateurs sur les terres, portant sur près de 9 millions d’hectares. La toute grande majorité de ces certificats ont été délivrés à des ménages, et portent sur une superficie moyenne d’environ 3 hectares. Les bénéficiaires peuvent exercer leurs droits d’utilisation des terres forestières pendant au moins 50 ans.
Plusieurs pays, parmi lesquels le Guyana, le Kenya, le Libéria et le Soudan, ont créé ou ont développé des droits forestiers communautaires, souvent en parallèle avec des programmes de vulgarisation qui contribuent au renforcement des capacités des communautés rurales. Par exemple, la loi de 2009 du Libéria sur les droits communautaires vise à permettre aux communautés rurales d’accéder aux ressources forestières telles que les plantes et le matériel végétal utilisé aux fins de stockage ou comme aliment, combustible ou fourrage. Le programme de vulgarisation du Soudan a permis la création de plus de 369 forêts communautaires et coopératives enregistrées depuis 2007. En 2010, l’Instituto Nacional de Bosques du Guatemala, l’autorité forestière du pays, a lancé un programme d’incitation à l’intention des petits détenteurs19 de terres en mesure de participer à la gestion des forêts naturelles et à l’agroforesterie. Au Brésil, la création en 2009 du Programa de Manejo Florestal Comunitário e Familiar a introduit dans le système juridique brésilien la notion de gestion communautaire et familiale des forêts. On trouve également des mesures politiques visant à renforcer les droits forestiers communautaires au Cameroun, au Népal et aux Philippines.
Au moins 26 pays ont pris d’autres mesures pour clarifier des droits fonciers légaux flous et pour reconnaître les régimes fonciers coutumiers
Plusieurs pays, parmi lesquels la Bolivie, le Brésil, le Cambodge, le Costa Rica, la Gambie, l’Inde, le Kenya, la Mongolie, le Népal, le Nicaragua et Sri Lanka, ont pris des mesures pour clarifier des droits fonciers forestiers, et notamment des questions d’empiètement. Par exemple, le Brésil a adopté en 2009 un acte législatif sur le régime foncier par lequel quelque 67,4 millions d’hectares de terres ont été octroyés à des occupants sans titre et illégaux. Sri Lanka a terminé en 2009 un projet d’analyse et de bornage de plus de 400 000 hectares de forêts naturelles qui n’étaient pas bien délimitées et qui avaient souffert de défrichages en vue du logement et de l’agriculture.
L’accès aux fins de récolte non commerciale et de subsistance améliore les moyens d’existence, en particulier pour les groupes vulnérables et les populations locales. De nombreux pays connaissent des droits coutumiers depuis des siècles, notamment pour le pâturage, le bois d’œuvre ou pour un accès limité aux fins de subsistance, par exemple la cueillette de baies et de champignons. De nombreux pays, surtout en Afrique et en Europe, reconnaissent aux populations rurales locales des droits étendus d’utilisation et de récolte de certains produits et de certaines quantités provenant de forêts détenues par l’État, par des communautés ou par des personnes privées. Certains pays ont par ailleurs pris des mesures supplémentaires pour clarifier et reconnaître officiellement ces droits au moyen de mesures politiques et juridiques. Par exemple, en 2009, le Gouvernement bolivien a approuvé la Política Nacional para la Gestión Integral de los Bosques, qui était le fruit des consultations menées avec les principaux groupes autochtones organisés et d’autres groupes de producteurs forestiers de la Bolivie sur la gestion intégrée des forêts. Cette politique a pour objectifs:
Plusieurs pays ont modifié leurs accords ou leur législation en matière de concessions, étendant les droits des communautés locales et autochtones s’agissant de l’accès aux ressources forestières, de leur utilisation et de leur gestion conjointe
Le Cameroun, l’Indonésie, le Pérou et la Slovénie comptent parmi les pays qui ont réévalué et modifié leurs accords de concession, exigeant que les concessionnaires fournissent des avantages définis de façon plus explicite pour pouvoir bénéficier de leurs droits et qu’ils associent les communautés à la négociation de ces avantages. La Malaisie a indiqué en 2011 que les concessionnaires forestiers devaient affecter certaines zones des forêts faisant l’objet de permis à une utilisation communautaire. Dans certaines zones, cela implique d’octroyer aux communautés des droits d’accès pour la collecte de divers produits forestiers aux fins de subsistance, notamment des aliments et des médicaments. Le Libéria impose qu’il soit conclu des contrats sociaux avec les concessionnaires, comprenant l’affectation de fonds pour les communautés touchées et l’infrastructure.
En Papouasie-Nouvelle-Guinée, les accords de gestion forestière exigent le consentement des propriétaires coutumiers. En Mongolie, la nouvelle loi sur les concessions (2010) prévoit explicitement une gamme d’accords de partenariat public-privé ainsi que des instruments en matière de sécurité. Le Guyana a créé des associations de foresterie communautaire qui peuvent acquérir des concessions forestières dans les forêts domaniales (voir aussi l’encadré 8). En Indonésie, il existe des procédures pour l’allocation de zones forestières aux entreprises d’exploitation forestière et de plantation de bois d’œuvre, à gérer comme des baux à long terme, mais il n’existe toujours pas de règlements ou de procédures similaires pour allouer des zones des forêts domaniales aux communautés. Les politiques et les lois nationales modifiées depuis 2007 imposent souvent que les populations autochtones participent à la gestion des forêts (c’est par exemple le cas de la politique forestière de 2007 des Fidji et du projet de loi sur les forêts de 2009 du Guyana).
La réforme du régime forestier est un domaine de la politique forestière dans lequel les communautés autochtones sont mentionnées explicitement
La réforme du régime foncier est l’un des rares domaines de la politique forestière dans lequel les communautés autochtones sont abordées explicitement. Par exemple, le Mexique reconnaît des milliers de communautés autochtones qui détiennent des terres et dont la principale activité économique est la foresterie. En 2007, le Ministère philippin de l’environnement a reconnu le droit des peuples autochtones de poursuivre leur bienêtre économique et culturel et de permettre un partage équitable des avantages découlant des ressources naturelles qui se trouvent sur leurs terres ou domaines ancestraux20. En Inde, en 2009, la mise en œuvre de la loi de 2006 sur la reconnaissance des droits forestiers a donné lieu à la délivrance de certificats de titres aux représentants tribaux. Les droits de ce type peuvent aussi être le fruit d’initiatives locales. Par exemple, en Ouganda, les pygmées Batwa ont repris des terres qui leur avaient été enlevées au nom de la politique de conservation. Au Guyana, la loi de 2006 sur les Amérindiens autorise les communautés amérindiennes à créer des zones protégées sur leurs terres, à faire respecter ces zones et à contrôler l’accès à leur territoire et à leurs savoirs traditionnels. En 2007, le Brésil a adopté sa Política Nacional de Desenvolvimento Sustentável dos Povos e Comunidades Tradicionais (PNPCT)21, dont le principal objectif est de favoriser le développement durable pour les peuples et communautés traditionnels, en mettant l’accent sur la reconnaissance, le renforcement et la garantie des droits territoriaux, sociaux, environnementaux, économiques et culturels.
Le Brésil a ouvert ses forêts publiques aux concessions forestières au moyen de sa loi sur la gestion des forêts publiques (loi no 11.284), adoptée en 2006. Un de ses objectifs est de créer une base solide pour garantir une fourniture durable de bois d’œuvre légal et issu d’une production à la gestion durable pour les marchés intérieurs, en provenance de forêts publiques. Ce changement de politique devrait contribuer à accentuer la valeur économique des forêts et compléter les autres mesures en vue d’améliorer l’application de la loi et de lutter contre l’exploitation forestière illégale. En 2013, sept concessions forestières avaient été octroyées (trois sur des forêts fédérales, quatre sur des forêts d’État), processus qui implique de régler toute une série de questions sur les droits fonciers.
Au Guyana, le projet de loi sur les forêts de 2009 donne aux communautés un moyen de faire respecter leurs droits de profiter de leurs forêts locales tout en garantissant la durabilité, en stimulant la création de revenus et en favorisant la stabilité environnementale. L’initiative de foresterie communautaire permet aux communautés de se voir octroyer des concessions forestières qu’elles peuvent exploiter commercialement pour renforcer leurs moyens d’existence. Fin 2011, on dénombrait dans le pays plus de 60 organisations forestières communautaires et plus de 400 autorisations portant sur les forêts domaniales, et ces chiffres continuent de grimper.

En 2011, le Pérou a adopté une loi qui impose la consultation des groupes autochtones avant tout projet d’exploitation minière, d’exploitation forestière et de prospection pétrolière ou gazière sur leurs terres, ce qui offre des garanties de consentement libre, préalable et éclairé concernant ces projets, sans qu’il y ait toutefois de droit de veto. Plusieurs tribunaux nationaux ou régionaux ont, ces dernières années, rendu des jugements favorables aux peuples autochtones et aux communautés locales en matière de droits forestiers, notamment en Équateur et en Indonésie. De nombreux pays s’attaquent par ailleurs aux questions d’accès dans le cadre du Protocole de Nagoya sur l’accès et le partage des avantages, qui traite de l’accès aux ressources forestières mais qui va au-delà de ces questions.
L’une des mesures que les pays prennent souvent pour renforcer l’accès aux marchés existants consiste à faciliter la formation d’organisations productrices et de coopératives
Pratiquement tous les pays ont indiqué prendre des mesures pour renforcer l’accès aux marchés: élimination des restrictions juridiques sur les permis de récolte (il est vrai principalement pour les PFNL plutôt que pour le bois), ajustement des incitations financières et soutien au renforcement des capacités, par exemple. De nombreux pays se sont tout particulièrement attachés à autoriser et à soutenir le développement d’organisations productrices, qui constituent un catalyseur puissant pour dynamiser les revenus des peuples autochtones, des communautés locales et des petits propriétaires fonciers (voir le tableau 25). Cette approche inclut souvent le renforcement des capacités pour les petits producteurs par l’intermédiaire d’associations de producteurs. C’est par exemple le cas au Cameroun, en Chine, en Éthiopie, au Ghana, au Guyana, en Hongrie, au Monténégro, au Mozambique, au Népal, en République tchèque, au Soudan et au Viet Nam.

Favoriser l’accès aux marchés pour les entreprises communautaires ou les petites entreprises consiste souvent à prendre des mesures de renforcement des capacités (c’est le cas au Cameroun, au Ghana, au Libéria ou en République démocratique du Congo, par exemple), à fournir un soutien consultatif (comme en Bolivie, au Brésil, au Cameroun ou au Honduras, par exemple) ou à fournir d’autres services (voir l’encadré 9). Plusieurs partenaires du développement ont renforcé leur soutien à cet égard, notamment par l’intermédiaire du Mécanisme forêts et paysans organisé par la FAO. La Bolivie, le Brésil, le Canada et le Pérou ont pris des mesures pour étoffer les informations fournies sur les mécanismes locaux de dons de faible montant et de microcrédits et pour permettre aux petites organisations productrices d’accéder plus facilement à ces mécanismes, notamment en renforçant les capacités de ces organisations. Dans le contexte du développement rural, l’Union européenne aide les petits producteurs à lancer de nouvelles entreprises, par exemple au moyen de mesures de renforcement des capacités des associations de propriétaires forestiers (approche soutenue notamment par des programmes nationaux en France, en Hongrie, en Italie, au Royaume-Uni et en Suède) ou d’un soutien aux petites entreprises (en particulier en Bulgarie, en Finlande, en Hongrie, en Pologne et en Roumanie). Au Guatemala, l’association Tikonel aide les groupes de producteurs forestiers locaux et autochtones à créer des entreprises forestières efficaces et innovantes. Les entrepreneurs sont encouragés à mettre au point des produits prototypes, qui sont ensuite testés, avec l’aide de Tikonel, selon des critères d’acceptation du marché, de coût et de qualité.
Dans le cadre de la réforme du foncier forestier en cours en Chine, en 2011, environ 88 millions de ménages avaient reçu des certificats sur leurs droits forestiers. Ces certificats donnent aux agriculteurs plus de liberté pour gérer leurs terres forestières faisant l’objet d’un contrat (d’une superficie moyenne de 0,73 hectare) pour 70 ans; ils ont notamment le droit d’établir des sous-contrats ou de louer, de transférer ou de donner en garantie des parcelles forestières.
Pour délivrer ces certificats aux ménages, on a créé un millier de centres d’échange des droits forestiers dans 27 provinces. Ces centres fournissent de nombreux services parmi lesquels l’échange de droits fonciers, l’établissement de sous-contrats et la fourniture d’informations sur les marchés. De nombreux ménages choisissent de sous-traiter la gestion forestière ou de devenir membres de coopératives agricoles forestières. Fin 2011, quelque 12,6 millions de ménages avaient rejoint de telles coopératives, dont bon nombre ont été créées par des propriétaires d’entreprises de transformation, des chefs de village et des entrepreneurs agricoles forestiers.
Source: Administration forestière chinoise, 2012.
De nombreux pays modifient par ailleurs les mesures d’incitation économiques pour réduire le coût de l’accès aux marchés. Le Brésil, l’Équateur, le Guatemala, le Pérou et le Venezuela soutiennent l’accès aux marchés pour les PFNL. Le Brésil garantit des prix minimum pour les produits non ligneux. D’autres pays, parmi lesquels l’Australie et la Chine, favorisent le commerce de produits ligneux au moyen d’instruments fiscaux et en améliorant l’accès aux marchés internationaux grâce à leurs relations commerciales bilatérales et multilatérales.
Au moins cinq pays ont pris des mesures précises pour favoriser le développement de marchés pour certains produits et services
Le Canada, la Fédération de Russie, la Gambie, la Lituanie et le Monténégro comptent parmi les pays qui ont lancé des initiatives en vue de renforcer les marchés pour certains produits forestiers. Par exemple, en 2013, la Fédération de Russie a redit, dans le cadre de sa politique forestière, son intention de développer le marché intérieur pour les produits ligneux et d’améliorer la compétitivité du secteur forestier russe d’ici à 2030. Au Monténégro, l’objectif de l’administration forestière est de créer graduellement un marché lucratif et transparent pour le bois rond, les produits ligneux semi-finis et les autres produits, ainsi qu’un marché pour les produits et services non ligneux (Gouvernement monténégrin, 2008).
L’Afrique et l’Europe sont deux régions dans lesquelles on a lancé de nombreuses initiatives politiques concernant la dendroénergie. En Afrique, les politiques sont axées sur l’amélioration du rendement du bois de feu et sur la prévention de la dégradation des forêts (voir par exemple l’encadré 10). Dans de nombreux pays d’Europe, les politiques énergétiques promeuvent le bois comme une source d’énergie renouvelable, ce qui entraîne une forte croissance des volumes des marchés nationaux et internationaux pour la biomasse.
Encadré 10: Favoriser des marchés de l’énergie plus efficaces: associations de producteurs de charbon de bois au Kenya
Au Kenya, la biomasse fournit 68 pour cent de l’approvisionnement énergétique total; le charbon de bois fournit de l’énergie à 82 pour cent des ménages urbains et à 34 pour cent des ménages ruraux. La grande majorité du charbon de bois provient des exploitations ou des terres privées des producteurs. La réglementation forestière de 2009 (charbon de bois) autorise les communautés locales à gérer les forêts par l’intermédiaire d’associations forestières communautaires et impose que les producteurs de charbon de bois à une échelle commerciale s’organisent et créent des associations de producteurs de charbon de bois pour promouvoir une production durable ainsi qu’une commercialisation et une utilisation efficaces du combustible ligneux. En 2013, quelque 110 associations de ce type avaient déjà été formées et enregistrées.
De nombreux pays ont pris des mesures pour soutenir le développement de nouveaux marchés (par exemple pour l’écotourisme et les PFNL) ou de marchés pour le bois certifié au moyen de politiques d’achats publics et par d’autres moyens. Certains pays se sont concentrés sur le développement de marchés pour les services écosystémiques en vue de soutenir les moyens d’existence et la diversification des revenus; c’est notamment le cas dans plusieurs pays d’Amérique latine ainsi qu’en Tanzanie et au Viet Nam.
Plusieurs pays ont pris des mesures en vue d’améliorer l’accessibilité et l’infrastructure de transformation, par exemple des programmes ciblés visant à améliorer les routes, les usines et la mécanisation de la récolte en France, au Libéria et en Nouvelle-Zélande. D’autres pays ont soutenu les avancées technologiques en vue d’améliorer l’accès aux marchés et la transparence de ceux-ci. Par exemple, les ventes aux enchères de bois d’œuvre se font aujourd’hui en ligne au Bélarus et en Lituanie, l’Ouganda et le Suriname utilisent des labels et des systèmes de permis pour garantir la gestion de la chaîne de traçabilité et le Maroc cherche à utiliser la modalité de l’accord de partenariat volontaire pour renforcer les marchés pour les PFNL en Europe.
Créer un climat propice aux investissements ainsi qu’à la participation des communautés locales et autochtones
Principales constatations
L’existence d’un climat propice aux investissements privés et publics est capitale pour la gestion durable des forêts. Les petits exploitants nationaux sont une source importante d’investissement privé dans la foresterie, tandis que l’investissement à plus grande échelle peut créer de l’emploi et de nouvelles sources de revenus. Ce dernier type d’investissement améliore souvent l’expertise, la productivité, la compétitivité des biens de production et la fourniture de services écosystémiques (par exemple dans le cadre du programme REDD+), mais il peut aussi avoir des incidences négatives sur les plans social et environnemental s’il n’est pas géré correctement. Les petits investissements et les grands investissements sont essentiels. Il convient de bien concevoir les politiques, les lois et les règlements et de les mettre en œuvre efficacement pour veiller à ce que ces investissements apportent au pays des avantages économiques et sociaux durables.
Près de la moitié des pays qui ont révisé leur programme forestier national ou leur politique forestière depuis 2007 ont renforcé les mesures visant à l’accroissement de l’investissement, mais il est rare que les mesures encouragent directement l’investissement par les communautés locales ou les peuples autochtones
Environ 85 pour cent des pays (61 sur 72) ont traité des questions d’investissement dans leurs rapports nationaux. L’ampleur des mesures prises est très variable et de très nombreuses mesures sont conçues pour encourager l’investissement par le secteur privé. Il est par contre rare que l’investissement par les communautés locales soit encouragé directement. On trouve un exemple de ce dernier type d’encouragement dans le programme forestier national de 2012 de l’Ouganda, qui favorise les petits arboriculteurs et l’investissement par les communautés locales dans le cadre de mécanismes de plantation en sous-traitance autour des grandes plantations. En Ouganda, le mécanisme d’octroi de subventions pour la production de grume de sciage a alimenté un investissement du secteur privé de plus de 20 millions de $ÉU dans les plantations de bois d’œuvre. Ce mécanisme avait déjà octroyé des subventions de faible montant à plus de 400 investisseurs en 2013 et conduit à la création de plus de 37 000 hectares de plantations de bois d’œuvre. Au Viet Nam, le gouvernement a pris en 2007 la Décision 147 sur la promotion des forêts à des fins productives, donnant aux ménages un rôle central dans le projet lié à cette décision de créer 250 000 hectares de nouvelles plantations par an d’ici à 2015, notamment en accordant des taux d’intérêt faibles aux petits exploitants.
L’encouragement de l’investissement par les peuples autochtones est moins explicite, en dehors de l’association de ces personnes aux consultations liées aux projets d’investissement (voir la section précédente). Le Canada est le seul pays qui fasse état de politiques qui soutiennent explicitement les investissements autochtones dans les ressources forestières. Les investissements locaux et autochtones sont encouragés indirectement au moyen de réformes foncières, du développement rural et du renforcement des capacités, mais le revenu tiré des forêts est souvent insuffisant pour soutenir un investissement conséquent en vue du maintien de la ressource. Les programmes forestiers nationaux ou politiques forestières de la plupart des pays ne contiennent toujours pas d’initiatives ou de politiques plus larges ciblant l’investissement par les communautés locales et autochtones, notamment par le recours à des mécanismes de microfinance. Les mesures de renforcement de la participation des parties prenantes locales à des investissements privés de plus grande ampleur tels que des concessions forestières nécessitent une intervention substantielle des pouvoirs publics, et notamment un soutien aux processus participatifs. Par exemple, le Gouvernement fidjien prévoit des fonds pour la participation des propriétaires fonciers dans les contrats d’exploitation forestière.
Les politiques en matière d’investissement des pays dans lesquels il y a beaucoup de forêts publiques ont tendance à être axées sur l’attraction de l’investissement étranger direct privé et public, principalement au moyen d’instruments fiscaux
Toute une série de pays dans lesquels il y a beaucoup de forêts publiques essaient d’attirer l’investissement international privé ou public, notamment au moyen de mesures d’incitation fiscales (par exemple le Brésil, le Cameroun, la Chine, la Finlande, le Ghana, l’Indonésie, la Lettonie, la Malaisie et la Pologne), de prêts au taux d’intérêt faible ou de cofinancements par des subventions (par exemple la Chine, le Japon, Madagascar, le Viet Nam et les États membres de l’Union européenne), de mécanismes de financement liés au programme REDD+ (par exemple la Bolivie, le Brésil, le Guyana, l’Indonésie, le Panama, la République démocratique du Congo et la Tanzanie), de mesures qui visent au renforcement des droits des investisseurs (Myanmar, Panama), ou d’autres mécanismes. Les pays préfèrent souvent l’investissement privé de plus grande ampleur lorsqu’il s’agit d’introduire une nouvelle technologie ou de créer des emplois. Par exemple, le Guyana encourage l’investissement étranger direct dans les domaines prioritaires qualifiés comme étant à plus forte intensité de capital, dans les projets de haute technologie liés au réseau de commercialisation à l’étranger et dans le développement de produits forestiers à valeur ajoutée. Dans certains pays, tels que le Myanmar, l’investissement forestier, en dehors de l’investissement extractif, provient de projets étrangers financés sur des fonds publics.
Les politiques d’encouragement de l’investissement étranger dans la foresterie ne sont pas sans alimenter des controverses. L’investissement forestier dans des projets de développement peut perturber les communautés rurales locales et la valeur écologique des forêts. Par exemple, l’invitation que le Cameroun a lancée aux sociétés étrangères d’étendre les plantations de palmiers a déclenché une controverse entre ceux qui mettent en avant le besoin de développement économique du pays et les protecteurs de l’environnement qui prédisent la perte de forêts importantes.
Certains pays au couvert forestier important ont attiré un investissement public intérieur conséquent
Plusieurs pays ont réussi à consacrer des ressources publiques spécifiquement à des investissements dans des mesures forestières durables. On citera comme exemples le plan de relance économique des États-Unis de 2009, qui a affecté plus d’un milliard de $ÉU au secteur forestier du pays, le fonds d’adaptation des collectivités, au Canada, pour stimuler les communautés tributaires de la foresterie, l’investissement chinois dans la foresterie, qui est passé de 10,4 milliards de $ÉU en 2007 à 42,5 milliards de $ÉU en 2011, et le programme national du Soudan de revitalisation de l’agriculture. La Fédération de Russie concentre ses efforts sur l’investissement dans des produits forestiers à plus forte valeur ajoutée. Dans l’Union européenne, le programme de développement rural 2014-2020 met l’accent sur le transfert de connaissances et l’innovation dans l’agriculture, la foresterie et les zones rurales, l’amélioration de la compétitivité et l’utilisation efficace des ressources. Le fonds fiduciaire indonésien sur le changement climatique est une entité de financement nationale que le gouvernement a mise en place pour créer des moyens innovants de relier le financement international et les stratégies nationales d’investissement visant à la gestion durable des forêts. Le Brésil consacre davantage de fonds publics au soutien de la gestion durable des forêts.
Près de la moitié des pays étudiés indiquent avoir pris des mesures pour promouvoir l’investissement et faciliter l’investissement intérieur privé
Les revenus tirés des forêts étant souvent insuffisants pour permettre aux utilisateurs locaux de faire des investissements à plus long terme, de nombreux pays favorisent le regroupement des petits investissements. Plusieurs pays ont intégré ce point dans leur programme forestier national récemment révisé (voir le tableau 26). D’autres, comme la Bolivie, le Brésil, le Canada, le Guatemala, le Nicaragua et le Pérou, ont pris des mesures pour donner davantage d’informations sur les mécanismes locaux de dons de faible montant et de microcrédits et pour améliorer l’accès à ces mécanismes, notamment en organisant des coopératives de petits producteurs et en renforçant les capacités de celles-ci, et en créant des possibilités de dialogue entre les banques et les parties prenantes du secteur forestier.

Les taux d’intérêt, les délais de remboursement et les garanties pour les prêts sont autant d’éléments sur lesquels on peut jouer pour favoriser l’investissement privé; le fait d’autoriser la mise en garantie de bois sur pied pour les emprunts favorise aussi l’investissement. Par exemple, le Brésil a allongé le délai de remboursement pour les prêts forestiers et a autorisé que les forêts soient données en garantie pour les emprunts. En Fédération de Russie, en 2013, des subventions d’intérêt ont été octroyées aux organisations qui mènent des projets d’investissement prioritaires visant au développement d’installations de fabrication de haute technologie. Les États-Unis d’Amérique et le Japon offrent des prêts à faible taux d’intérêt pour favoriser l’investissement dans la gestion durable des forêts. Le Ghana, le Guyana et le Togo ont mis en place des mécanismes de microcrédit pour les investissements liés aux forêts ou ont favorisé l’application de tels mécanismes.
Certains pays, parmi lesquels le Honduras, le Nicaragua, le Niger, l’Ouganda, le Paraguay et le Pérou, ont créé de nouvelles institutions qui sont chargées de soutenir et de faciliter la promotion et la facilitation de l’investissement forestier intérieur. En Amérique latine, tout spécialement, des efforts ont été consentis pour mettre en place des programmes spécifiques pour offrir aux petits producteurs forestiers un meilleur accès aux emprunts, notamment au moyen d’une collaboration plus forte avec les banques nationales qui offrent leurs services au secteur agricole. On citera les programmes PRONAF (Programa Nacional de Fortalecimento da Agricultura Familiar) au Brésil, PINFOR (Programa de Incentivos Forestales) et PINPEP (Programa de incentivos para pequeños poseedores de tierras de vocación forestal o agroforestal) au Guatemala, la Banco Produzcamos au Nicaragua, le programme PROFORESTAL (Financiamiento para Productos de Reforestación Comercial) au Paraguay et le Programa de Credito Forestal d’Agrobanco au Pérou. Par exemple, en 2010, le Congrès national du Guatemala a adopté la loi «PINPEP», qui prévoit des mesures d’incitation à l’intention des petits propriétaires forestiers en vue de la réalisation d’activités de reboisement et de gestion forestière. Plus de 400 000 personnes devraient bénéficier directement de ce mécanisme (FAO, 2012c). Souvent, le problème n’est pas tant le manque de ressources financières nationales que l’accès au financement, qui est entravé par le manque de connaissances des bénéficiaires potentiels, les formalités administratives et les capacités limitées n’arrangeant rien.
Environ un tiers des pays ont indiqué s’intéresser à la modalité du partenariat public-privé pour renforcer l’investissement. Les pays dans lesquels il y a beaucoup de terres domaniales ont notamment exploré les partenariats avec le secteur privé. Par exemple, Sainte-Lucie a commandé un plan d’action stratégique pour recenser les possibilités de partenariat et pour renforcer la participation du secteur privé dans la gestion des forêts. Seuls quelques partenariats public-privé se caractérisent par un investissement et une gestion vraiment conjoints (c’est par exemple le cas au Canada et en Finlande) ou par la création d’entreprises mixtes (c’est par exemple le cas en Côte d’Ivoire). D’autres pays (par exemple le Guyana) font état de partenariats public-privé qui consistent en la gestion de terres domaniales par le secteur privé.
Environ la moitié des pays ont réformé leur foncier forestier pour garantir les droits fonciers des investisseurs
L’encouragement de l’investissement nécessite de garantir les droits fonciers des investisseurs (voir la section précédente sur l’amélioration de l’accès aux ressources forestières et aux marchés). Entrent notamment en jeu des règles concernant l’allocation, l’administration et la protection des droits fonciers aux niveaux central et local. Environ la moitié des pays étudiés ont entrepris une réforme de leur foncier forestier. La Bolivie, le Guatemala et le Nicaragua ont mis en place des mécanismes pour autoriser les concessions de foresterie communautaire. Au Brésil, la réforme de la législation forestière a créé les conditions nécessaires pour la vente aux enchères de vastes étendues de la forêt amazonienne, qui seront gérées par des entreprises et coopératives forestières privées pour contribuer à juguler la demande d’exploitation forestière illégale (voir aussi l’encadré 8). Madagascar favorise la propriété privée et l’investissement privé par la création de réserves pour le reboisement.

Quarante pays ont indiqué avoir pris des mesures relatives à des fonds forestiers
Une quarantaine de pays ont créé des fonds forestiers nationaux (FAO, 2013a) (voir le tableau 27). Plusieurs pays, parmi lesquels l’Argentine, le Gabon, le Guatemala, l’Indonésie, l’Irlande, le Kenya, le Rwanda, la Slovaquie, la Slovénie, la Tanzanie et le Viet Nam, ont adopté une loi au niveau national pour soutenir la promotion de l’investissement et la création ou le renforcement de fonds forestiers. Certains pays combinent ou prévoient de combiner investissements privés et fonds de donateurs (par exemple l’Équateur, le Pérou et l’Ouganda), tandis que d’autres sont très tributaires des donateurs (par exemple le Bhoutan ou le Myanmar). De nombreux fonds de donateurs internationaux sont liés au Mécanisme pour un développement propre (MDP) et au processus REDD+ (plus d’explications plus loin dans ce chapitre). Cela étant, même si de nombreux pays ont évoqué des fonds forestiers, ceux-ci n’étaient pas mis en évidence dans les programmes forestiers nationaux récents, même dans les pays qui font état d’initiatives ou de lois en la matière (par exemple le Canada, l’Ouganda et la Slovénie).
Un quart des pays ont mentionné des instruments fiscaux dans leurs rapports, et deux des 22 programmes forestiers nationaux ou politiques forestières les plus récents traitaient des impôts comme un outil de promotion des investissements
Comparativement, peu de pays semblent avoir mis en place des mécanismes fiscaux ou modifié significativement ces mécanismes pour stimuler l’investissement forestier. Seuls 18 pour cent des pays étudiés ont mentionné des instruments fiscaux dans leurs rapports, et aucun des 16 programmes forestiers nationaux les plus récents n’abordait les impôts. Cependant, depuis 2007, certains pays prélèvent des impôts sur les revenus de la vente de bois d’œuvre et d’autres produits, impôts qui sont ensuite réinvestis pour obtenir des avantages à plus long terme, par exemple dans la construction de routes ou dans la planification de l’aménagement forestier. C’est notamment le cas du Brésil, de la Croatie, du Gabon, de la Norvège et de la République centrafricaine. D’autres pays, tels que le Chili et le Costa Rica, ont instauré des redevances de l’eau qui permettent de constituer des fonds utilisés ensuite pour des activités forestières. Au Japon, les préfectures ont instauré des impôts locaux qui servent exclusivement au financement d’activités de gestion et de conservation des forêts. L’Autriche, le Burundi, la Finlande, la France, le Gabon, la Lettonie, le Maroc, la Nouvelle-Zélande, l’Ouganda, la Pologne et la Slovénie visent à faire apparaître une foresterie privée économiquement plus viable en adoptant un ensemble de stratégies fiscales, qui comprend la réduction des impôts sur différents aspects. Au Népal, le Ministère des forêts et de la conservation des sols se prépare à modifier l’actuelle loi sur la forêt communautaire en faisant passer la part prélevée par le gouvernement sur les revenus des groupes d’utilisateurs de la forêt communautaire de 15 à 50 pour cent, en vue de réduire le déboisement et la dégradation des forêts sur ces terres.
De nombreux pays ne disposent pas du cadre institutionnel et juridique et des capacités nécessaires pour prélever effectivement les impôts et les droits. Même lorsqu’ils sont prélevés, les impôts liés aux forêts ne reviennent pas, dans la plupart des cas, aux utilisateurs des forêts. La Tanzanie envisage le recours à la technologie pour améliorer le prélèvement des impôts par le suivi des recettes provenant des sociétés de produits forestiers. Quelques pays, parmi lesquels le Honduras, le Kenya, le Viet Nam et la Zambie, ont entrepris d’examiner leurs dépenses publiques. Cela étant, comme le montre l’absence d’instruments financiers dans les programmes forestiers nationaux récents, il semble que les pays aient ces dernières années déployé peu d’efforts pour modifier leur politique fiscale forestière.
Les pays mettent en œuvre de nombreuses autres mesures pour favoriser et faciliter l’investissement, parmi lesquelles des innovations dans la gestion du financement, une planification des activités en collaboration et l’assurance
La nouvelle réglementation géorgienne permet à des unités de gestion d’administrer des fonds qui peuvent être utilisés par les collectivités locales. La France a mis en place un système d’assurance forestière, qui offre aux propriétaires forestiers la possibilité de créer un compte spécial pour le financement des frais de boisement après une crise naturelle. De nombreux pays soutiennent les petites entreprises (Bolivie, Finlande, Indonésie, Lettonie, Lituanie, Madagascar, Ouganda, Pérou, Sainte-Lucie, Slovaquie, Slovénie).
Certains pays mènent délibérément une politique de non-ingérence par les pouvoirs publics, fondée sur les principes de libre marché. Par exemple, la Nouvelle-Zélande explique que le fait qu’elle ne dispose d’aucune institution de promotion des investissements pour soutenir la gestion forestière illustre son souci d’accorder dans toute la mesure possible le même traitement à tous les secteurs.
Encourager les instruments d’application facultative pour développer et promouvoir les produits forestiers tirés de forêts faisant l’objet d’une gestion durable et améliorer la transparence des marchés
Principales constatations
La nécessité de trouver des moyens efficaces et durables de fournir une gamme d’avantages à une société grandissante est un problème de première importance. Les pouvoirs publics, tout comme les parties prenantes non gouvernementales, ont exploré de nouveaux mécanismes de gouvernance. De plus en plus, les instruments d’application facultative viennent compléter les approches réglementaires plus traditionnelles. Dans de nombreux pays, les pouvoirs publics et le secteur privé travaillent par ailleurs ensemble dans le cadre de partenariats public-privé qui prennent différentes formes. De manière générale, le secteur privé devient de plus en plus un partenaire essentiel dans la lutte contre des problèmes tels que la gestion forestière non durable et l’exploitation forestière illégale. Les instruments d’application facultative étaient abordés dans trois quarts des programmes forestiers nationaux ou politiques forestières révisés récemment, mais par seulement 30 pour cent des pays dans leurs rapports soumis à des organismes internationaux.
Des programmes de certification et de promotion des forêts étaient mentionnés dans plus de deux tiers des programmes forestiers nationaux récemment révisés et dans trois quarts des rapports de pays; en 2013, les forêts publiques sont certifiées dans 61 pays
La certification des forêts est l’instrument d’application facultative le plus connu dans le secteur forestier; la part de la production mondiale de bois rond provenant de forêts certifiées est estimée à 28,3 pour cent, soit 501 millions de m³ (CEE et FAO, 2013). Les pouvoirs publics nationaux participent souvent à différentes étapes de l’élaboration et de la gestion des programmes d’application facultative de certification des forêts. Des normes nationales pour la certification des forêts ont été définies pour le Forest Stewardship Council (FSC) dans 39 pays dans le monde, et 32 normes nationales ont été approuvées par le Programme de reconnaissance des certifications forestières (PEFC). Bien que le FSC et le PEFC ne soient pas officiellement tenus de faire participer des représentants des pouvoirs publics nationaux aux travaux des organismes d’élaboration des normes, cellesci doivent être conformes aux législations nationales; en pratique, ces organismes tiennent compte des politiques publiques nationales pertinentes. Dans certains pays, tels que la Chine et l’Indonésie, la certification fait partie de la politique forestière de l’État.
Les pouvoirs publics peuvent aider à la promotion de la certification comme instrument d’application facultative pour encourager la gestion durable des forêts. Par exemple, la politique forestière nationale du Nicaragua promeut la certification aux fins de gestion durable des forêts. Au Canada, les pouvoirs publics des provinces aident financièrement les sociétés à obtenir la certification de leur chaîne de traçabilité. La politique forestière nationale du Honduras comprend un sous-programme pour le développement économique dans la foresterie qui vise à promouvoir les processus de certification. Au Pérou, le WWF coordonne le développement de la certification des forêts, que les pouvoirs publics promeuvent comme un outil pour la gestion durable des forêts.
Dans les pays où la certification est déjà bien établie, elle fait souvent office de politique toute prête pour la gestion durable des forêts domaniales et des zones protégées. Par exemple, la majorité des zones certifiées FSC au Guatemala se trouvent dans la réserve de biosphère Maya, et la Lituanie fait état des progrès accomplis en matière de gestion durable des forêts dans les forêts publiques certifiées FSC. En 2013, 61 pays ont des forêts publiques certifiées par le FSC et une trentaine de pays ont des forêts publiques certifiées par le PEFC; ces pays se trouvent pour la plupart en Europe et en Amérique du Nord.
Une vingtaine de pays – principalement des économies de marché développées – continuent de promouvoir et de renforcer l’achat écologique et les systèmes de certification de construction écologique, y compris les critères qui favorisent le bois provenant de sources durables
Les pouvoirs publics dans les pays développés ont favorisé les politiques d’achat écologique de façon à accroître la demande de bois d’œuvre et de produits dérivés du bois légaux et durables. Fin 2010, 14 pays dans le monde disposaient de politiques d’achats publics au niveau du gouvernement central pour le bois et les produits dérivés du bois (Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, France, Japon, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse) (Comité permanent forestier de l’Union européenne, 2010). En 2013, des politiques ou lois de ce type existent notamment en Australie, en Chine, en Inde, en Italie, en République de Corée et en Slovénie.
De même, les programmes de construction écologique, les codes du bâtiment et les normes appliquées librement favorisent les produits ligneux issus d’une production légale et durable. Par exemple, aux États-Unis, l’International Green Construction Code, initiative dirigée par des ONG, a été mis au point définitivement en mars 2012 et a aujourd’hui été adopté en tout ou partie par dix États du pays. Le programme d’application facultative de certification de construction écologique Leadership in Energy and Environmental Design (LEED) est largement reconnu aux États-Unis d’Amérique, tout comme la méthode d’évaluation de la performance environnementale des bâtiments, qui compte des programmes spécifiques dans sept pays européens (Allemagne, Autriche, Espagne, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède).
Des instruments d’application facultative autres que la certification des forêts n’ont été abordés explicitement que dans quatre des 22 programmes forestiers nationaux ou politiques forestières publiés depuis 2007, et par seulement 35 pour cent des rapports de pays, alors que des systèmes de vérification et de certification de la légalité du bois d’œuvre commercialisé sont de plus en plus mis en œuvre dans les pays importateurs et exportateurs
Les principaux instruments de vérification de la légalité sont le plan d’action FLEGT (application des réglementations forestières, gouvernance et échanges commerciaux) de l’Union européenne, les amendements apportés en 2008 à la loi Lacey aux États-Unis d’Amérique, et la loi australienne de 2012 d’interdiction de l’exploitation forestière illégale, qui interdit également l’importation de bois d’œuvre issu d’une exploitation illégale, à compter de novembre 2014.
Dans le cadre du plan d’action FLEGT, la vérification de la légalité est appuyée au moyen de processus d’accord de partenariat volontaire dans les pays qui souhaitent exporter vers l’Union européenne. En 2013, six pays étaient en train de mettre en œuvre un accord de partenariat volontaire (Cameroun, Ghana, Indonésie, Libéria, République centrafricaine, République du Congo), neuf étaient en train de négocier un tel accord et plusieurs autres en étaient aux phases de préparation ou de consultations. L’obligation de «diligence raisonnée» imposée par le règlement sur le bois de l’Union européenne, entré en vigueur en mars 2013, interdit la commercialisation dans l’Union européenne de bois ou de produits dérivés du bois issus d’une production qui ne respecte pas la législation applicable du pays d’origine. Tout acteur commercialisant du bois pour la première fois doit faire preuve de la diligence voulue pour réduire autant que possible le risque d’introduire du bois illégal. La plupart des États membres de l’Union européenne ont aujourd’hui désigné une autorité compétente pour la mise en œuvre de ce règlement. Est reconnu comme conforme à ce règlement le bois pourvu d’une licence FLEGT – ou d’un permis CITES (Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction). En 2013, aucune licence FLEGT n’avait encore été délivrée.
Des pays exportateurs ont commencé à inclure dans leur programme forestier national ou dans leurs politiques des éléments d’assurance de la légalité, tels que le suivi et la vérification. C’est par exemple le cas du Canada, de la Côte d’Ivoire, du Guyana, du Honduras, du Monténégro, de la Nouvelle-Zélande, de l’Ouganda et du Suriname (voir l’encadré 11). Le Brésil, le Ghana, l’Indonésie et le Libéria comptent parmi les pays qui sont en train d’améliorer leurs cadres organisationnels et leurs systèmes d’information pour le suivi du bois d’œuvre produit légalement au travers des chaînes de valeur ajoutée et pour améliorer la transparence des marchés.
Au Guyana, des progrès importants ont été accomplis au niveau de la légalité des forêts, notamment grâce à la mise en place d’un système d’assurance de la légalité (GLAS). Ce système implique de vérifier la légitimité des opérations et des produits forestiers au moyen de vérifications opérées à certains points de la chaîne de production. En 2011, le Guyana a procédé à un suivi indépendant des forêts au niveau national. Cette activité a précédé un premier audit réalisé en juillet 2012 pour garantir une vérification transparente, indépendante et par une tierce partie du respect de la législation, et pour observer les systèmes officiels d’application de la législation forestière.
Source: Déclaration de politique forestière nationale du Guyana de 2011, dixième session du Forum des Nations Unies sur les forêts
En août 2012, l’Australie et la Nouvelle-Zélande ont signé un accord sur la lutte contre l’exploitation forestière illégale et la promotion de la gestion durable des forêts, qui promeut, notamment, des systèmes de vérification de la légalité du bois d’œuvre et des produits dérivés du bois en Australie, en Nouvelle-Zélande et, plus largement, dans la région Asie-Pacifique.
Promouvoir une production et un traitement efficaces des produits forestiers, ainsi que la réduction des déchets et le recyclage
Principales constatations
L’économie mondiale utilise des quantités énormes de ressources naturelles pour fonctionner et son développement économique est très tributaire des ressources naturelles. Le renforcement de la productivité par une extraction et une transformation des produits forestiers plus efficaces et créant moins de déchets est un aspect important de la gestion durable des forêts. Une grande part du bois collecté est gaspillée dans la chaîne de transformation, chaque fois que les résidus ne sont pas utilisés pour produire de l’énergie ou à d’autres fins. Dans certains pays tropicaux, des données empiriques donnent à penser que plus de la moitié de la biomasse collectée lors d’une opération commerciale typique n’est, au final, pas consommée. Réduire la quantité de déchets produite peut fournir d’énormes avantages, et notamment des emplois, dans les pays riches en forêts. Le contraste est fort avec les pays à faible couvert forestier, où le moindre morceau de bois sert souvent de bois de feu.
Parmi les pays qui ont révisé leur programme forestier national ou leur politique forestière depuis 2007, 12 abordent explicitement l’efficacité de la production et de nombreux pays font état de la promotion de meilleures techniques et pratiques pour l’extraction et la transformation
Sur les 22 programmes forestiers nationaux ou politiques forestières publiés entre 2007 et 2013, 12 font explicitement référence à l’efficacité, que l’on tente généralement d’atteindre par l’amélioration des techniques et des pratiques pour l’extraction et la transformation. Il s’agit de l’Allemagne, du Burundi, du Cambodge, de la Côte d’Ivoire, de la Croatie, de la Finlande, de la Gambie, du Guyana, du Honduras, du Monténégro, de l’Ouganda et de la Slovénie. En 2013, l’Union européenne a adopté une nouvelle stratégie pour les forêts, qui traite explicitement de différents aspects de la chaîne de valeur. L’un des principes directeurs de cette stratégie, au côté de la gestion durable des forêts est «l’utilisation efficace des ressources, l’optimisation de la contribution des forêts et du secteur forestier au développement rural, à la croissance et à la création d’emplois» (Commission européenne, 2013, section 3.1 Principes directeurs).
Plus de la moitié des pays essaient de développer des marchés pour les produits forestiers et de favoriser l’utilisation de la biomasse. Cependant, environ un tiers d’entre eux, seulement, mentionne l’efficacité de la transformation, en mettant l’accent davantage sur l’accroissement de la production que sur la réduction des déchets. Plusieurs pays se concentrent sur des instruments économiques qui visent à améliorer la capacité de transformation (par exemple la Côte d’Ivoire, la Fédération de Russie, les Fidji, la France) et à accroître l’exportation de produits à valeur ajoutée (par exemple la Norvège, l’Ouganda, la Papouasie-Nouvelle-Guinée), mais ces mesures ne sont pas explicitement liées à une transformation plus efficace ou à un meilleur recyclage.
Environ 20 pour cent des pays étudiés ont fait état de changements dans leurs instruments fiscaux. De nombreux pays, parmi lesquels la Côte d’Ivoire, Madagascar et la Papouasie-Nouvelle-Guinée, ont utilisé des réductions d’impôt pour favoriser un développement plus rapide du secteur. Rien n’indique cependant que les recettes fiscales soient réinvesties dans des mesures d’amélioration de l’efficacité ou dans d’autres services ou infrastructures publics tels que des routes.
Plusieurs pays ont mis en place des mesures pour améliorer l’efficacité de la production en modifiant les règles des marchés et les mécanismes relatifs aux ventes et aux ventes aux enchères
Plusieurs pays ont mis en place ou ont renforcé des systèmes de vente aux enchères pour l’allocation du bois rond, ce qui pourrait améliorer fortement l’efficacité de la production. Par exemple, l’Équateur a récemment créé un organisme indépendant en vue de rendre plus transparent le flux suivi par les produits forestiers depuis la forêt jusqu’au marché. Au Monténégro, le programme forestier national de 2008 impose aux utilisateurs forestiers de longue date qui ne transforment pas le volume convenu de mettre ce bois d’œuvre aux enchères sous la surveillance de l’administration forestière. En Tanzanie, une nouvelle directive publiée en 2013 prévoit que 70 pour cent du bois tendre issu de plantations détenues par les pouvoirs publics doivent être vendus aux enchères. Au Canada, le Gouvernement québécois a décidé que 25 pour cent de l’approvisionnement annuel en bois devaient faire l’objet de ventes aux enchères à partir de 2013, introduisant plus de souplesse dans l’approvisionnement en matières premières de l’industrie.
De nombreux pays soutiennent les coopératives de producteurs pour améliorer l’efficacité des transactions sur les marchés. Par exemple, l’Allemagne, la France, le Monténégro et la Slovaquie ont créé des organisations de propriétaires forestiers afin de regrouper les récoltes de bois et d’approvisionner les industries.
Trente-neuf pays ont fait état de mesures visant à accroître l’utilisation de la biomasse
Une majorité de pays ont fait état dans leurs rapports de mesures visant à accroître l’utilisation de la biomasse et neuf des 22 pays qui ont publié des programmes forestiers nationaux ou des politiques forestières depuis 2007 ont traité de l’utilisation de la biomasse, principalement en se concentrant sur l’accroissement de la production d’énergie à partir de la biomasse, en particulier en Europe et au Canada. De nombreux pays plus développés (en particulier en Europe) ont intensifié l’utilisation de la biomasse à des fins énergétiques en vue d’accroître la part de l’énergie consommée issue de sources renouvelables et la part de déchets brûlés à la fin du cycle de vie, réduisant d’autant la quantité de déchets jetés en décharge. Par exemple, la stratégie de l’Union européenne relative aux énergies renouvelables fixe un objectif de 20 pour cent d’énergies renouvelables d’ici à 2020, la biomasse devant représenter environ 42 pour cent de cette part. Si cet objectif est atteint, la quantité de bois utilisée à des fins de production d’énergie dans l’Union européenne serait équivalente à la récolte de bois totale d’aujourd’hui. Le Canada, la Croatie, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et la Slovaquie comptent parmi les pays qui ont récemment adopté des stratégies liées à la bioénergie. La République de Corée s’est fixé un objectif ambitieux s’agissant de la capacité de production d’électricité à partir de la biomasse forestière d’ici à 2030. Dans son livre blanc sur sa politique énergétique, publié en 2012, la Chine vise à faire passer la part des combustibles non fossiles dans la capacité de production d’électricité installée à 30 pour cent d’ici la fin du 12e Plan quinquennal, notamment en recourant à la production d’électricité à partir de la biomasse ligneuse22. Le Costa Rica, la Côte d’Ivoire, la Gambie, le Honduras et l’Ouganda comptent parmi les autres pays qui abordent la bioénergie dans leur programme forestier national.
Les pays d’Afrique centrale, tout particulièrement, ont indiqué s’intéresser au bois pour leur approvisionnement intérieur en énergie.
Les pays recourent à une multitude de politiques et de mesures pour promouvoir l’énergie renouvelable à base de biomasse ligneuse. Ces politiques et mesures comprennent souvent des incitations financières telles que des subventions en capital, des subventions ou des détaxes, des incitations fiscales ou la rémunération de la production d’énergie, des politiques réglementaires telles que des tarifs de rachat, des quotas d’énergies renouvelables et d’autres obligations et le financement et l’investissement par les pouvoirs publics. Par exemple, la Suisse, parmi de nombreux autres pays, a renforcé en 2010 son soutien financier à la dendroénergie, dans le sillage de campagnes de sensibilisation visant à la création et au renforcement des marchés pour la bioénergie. Les pays qui insistent sur la biomasse pour la production d’énergie ont souvent mis en place des programmes d’incitation économique. C’est par exemple le cas aux États-Unis d’Amérique, où des projets de relance de subventions pour la dendroénergie et d’utilisation de la biomasse contribuent à protéger la santé des forêts, l’extraction de la biomasse pouvant servir à fournir des matières premières pour les produits dérivés du bois et la bioénergie.

Très peu de pays font explicitement référence à la réduction des déchets ou au recyclage dans les rapports qu’ils soumettent à des organismes internationaux, malgré l’importance que peuvent avoir ces sujets pour la promotion de la gestion durable des forêts
Bien que la majorité des pays aient abordé le recours accru à la biomasse dans leurs rapports entre 2007 et 2013, environ 25 pour cent d’entre eux, seulement, principalement en Europe et en Afrique, ont fait le lien avec la réduction des déchets. Les programmes forestiers nationaux ou les politiques forestières ne traitent généralement ni des déchets (sauf au Burundi, au Canada et en Nouvelle-Zélande) ni du recyclage (sauf en Allemagne et au Nicaragua). Cela s’explique peut-être par le fait que ces sujets relèvent de la compétence de différents organismes nationaux et ne sont peut-être pas considérés comme pertinents pour la politique de gestion durable des forêts.
Les campagnes d’information, la recherche de l’innovation, la formation, les services consultatifs et l’élaboration de lois sont des mesures fréquentes dans le contexte de l’efficacité de la production et de la transformation
Trente-quatre pays ont affirmé dans leurs rapports s’attaquer aux questions d’efficacité au moyen d’instruments axés sur l’information; cet aspect était particulièrement important pour le Bélarus et la Suisse. Les instruments de ce type peuvent comprendre des directives, des services de conseil et l’amélioration de l’accès à l’information grâce à l’informatique. Moins de 25 pour cent des pays ont fait explicitement état d’un soutien aux programmes de recherche pour améliorer l’efficacité de la production et de la transformation. En Europe, de nombreux travaux de recherche récents financés par les pouvoirs publics sont axés sur les possibilités de production de dendroénergie à partir des forêts, sur la réduction des déchets et sur l’amélioration du recyclage des déchets à la fin du cycle de vie du produit. En Nouvelle-Zélande, l’industrie du bois consacre des recherches à l’accroissement de l’utilisation de la biomasse, et en particulier des résidus forestiers. Le Canada évoque des mesures visant à l’élaboration de nouveaux produits forestiers, au renforcement de la compétitivité et à la promotion d’une bioéconomie renouvelable. Plusieurs pays, parmi lesquels la Norvège, ont mis en place des programmes pour une utilisation innovante du bois dans la construction.
Sur les 22 programmes forestiers nationaux ou politiques forestières récents, trois faisaient référence à des réglementations portant sur l’efficacité (Finlande, Guyana, Honduras). Plusieurs pays, pour la plupart européens, ont fait état d’autres réglementations portant sur les déchets forestiers et l’efficacité. La loi guyanienne de 2011 sur les forêts, qui traite de la transformation secondaire et de la transformation tertiaire, est un exemple des changements récemment apportés au droit primaire ou au droit dérivé. Le Brésil a modifié les paramètres de la gestion forestière pour les terres domaniales et les terres privées, autorisant notamment l’utilisation des déchets ligneux.
Promouvoir un partage juste et équitable des avantages qui découlent de l’utilisation des savoirs et des pratiques forestiers traditionnels
Principales constatations
Malgré leur importance et leurs contributions aux avantages socioéconomiques et socioculturels, les savoirs et pratiques forestiers traditionnels sont sous pression dans de nombreux pays. La mesure dans laquelle les savoirs et pratiques forestiers traditionnels contribuent aux avantages socioéconomiques est mal comprise. De même, les conséquences néfastes de l’érosion des savoirs et pratiques forestiers traditionnels passent largement inaperçues aux yeux des responsables politiques.
Peu de pays ont fait état de mesures axées sur les savoirs et pratiques forestiers traditionnels, mais l’importance des dimensions socioculturelles de la gestion durable des forêts est largement reconnue
Moins de 25 pour cent des politiques et rapports nationaux étudiés font référence à une utilisation importante des savoirs et pratiques forestiers traditionnels, ce qui donne à penser qu’une majorité des pays n’ont pas abordé cette question dans leurs politiques forestières nationales adoptées entre 2007 et 2013. Sur les 22 programmes forestiers nationaux et politiques forestières les plus récents, seuls ceux de l’Argentine, de l’Australie, du Costa Rica et du Honduras évoquent la protection des savoirs et pratiques forestiers traditionnels. Une large gamme de mesures politiques et de projets sont néanmoins liés à ces savoirs et pratiques forestiers traditionnels.
Le partage des avantages était abordé dans environ trois quarts des programmes forestiers nationaux ou politiques forestières publiés depuis 2007 et par près de trois quarts des pays dans les rapports qu’ils ont soumis à des organismes internationaux. Cependant, pratiquement aucun d’eux ne mentionnait explicitement les savoirs forestiers traditionnels. Dans plusieurs politiques et programmes, on affirmait soutenir une distribution «juste» ou «équitable» des avantages, mais les définitions utilisées variaient et la mise en œuvre n’était bien souvent pas claire.
Les mesures que les pays prennent ont tendance à être axées sur le recensement, la protection et la diffusion des savoirs et pratiques forestiers traditionnels, en guise de contribution à la durabilité socioculturelle
Les aspects des savoirs et pratiques forestiers traditionnels les plus pertinents pour les avantages socioéconomiques concernent la recherche, le recensement, la protection ainsi que la diffusion, l’éducation et la formation. Le tableau 28 montre lesquels de ces aspects les pays étudiés ont rapportés dans leurs projets et politiques.

La Chine fait état de mesures visant à renforcer l’application des savoirs et pratiques forestiers traditionnels dans la gestion durable des forêts et la protection des forêts, ainsi que le recours à ces savoirs et pratiques dans les entreprises forestières et les institutions de recherche. De même, à Sainte-Lucie, on a comparé les méthodes traditionnelles et les nouvelles méthodes, améliorées, pour la collecte de l’encens. La Nouvelle-Zélande a fait état d’un projet sur les plantes médicinales visant à favoriser les savoirs et pratiques forestiers traditionnels par le transfert de ces savoirs aux générations futures en les enregistrant au moyen de la technologie moderne. Les États-Unis d’Amérique soutiennent des recherches universitaires qui recensent les savoirs traditionnels relatifs aux PFNL traditionnels, ainsi que des programmes de vulgarisation technique destinés aux communautés tribales.
La plupart des mesures visant au recensement et au partage des savoirs traditionnels s’inscrivent dans des programmes spéciaux (comme en Nouvelle-Zélande). Il s’agit notamment de musées sur les forêts (comme en Autriche), de programmes de vulgarisation forestière et d’enseignement qui communiquent les savoirs aux enfants et aux jeunes (comme en Norvège) et de l’intégration des savoirs et pratiques forestiers traditionnels et de la participation des autochtones dans les plans de gestion (comme sur les terres autochtones et en partenariat avec les entreprises forestières comme au Canada). La République de Corée a créé, en collaboration avec d’autres pays d’Asie de l’Est, le Centre asiatique pour les savoirs forestiers traditionnels, qui constitue une approche institutionnelle de la préservation de ces savoirs et pratiques. Le tableau 29 présente d’autres mesures dont les pays ont fait état.

Plusieurs pays envisagent le recensement et le partage des savoirs traditionnels, en particulier au moyen de leurs stratégies et plans nationaux en matière de biodiversité définis conformément à la Convention sur la diversité biologique et aux travaux de celle-ci dans le cadre du centre d’échange sur l’accès et le partage des avantages. À titre d’exemple, les communautés autochtones d’Afrique centrale ont été associées à des initiatives de cartographie des communautés (soutenues par des ONG locales et internationales) dont l’objet est de recenser leurs savoirs sous la forme de cartes des utilisations des terres.
L’association des utilisateurs traditionnels aux politiques et à la planification forestières est mentionnée dans plus de la moitié des programmes forestiers nationaux ou politiques forestières révisés depuis 2007 et dans la nouvelle législation d’une série de pays
Quarante-deux pays ont fait état, dans les rapports qu’ils ont adressés à des organismes internationaux, de mesures relatives à l’association des utilisateurs traditionnels. Par exemple, le Code forestier 2008 de la République centrafricaine reconnaît les droits traditionnels des utilisateurs locaux dans les zones protégées et stipule que les populations locales vivant dans des concessions ou à côté de celles-ci doivent être associées au processus d’octroi des permis. Sri Lanka a récemment modifié sa réglementation forestière en instaurant des accords forestiers en vue de la gestion participative des forêts et du partage des avantages. La charte du parc amazonien de Guyane s’appuie sur le principe du consentement préalable des détenteurs de savoirs traditionnels pour assurer la conservation et l’utilisation durable des ressources naturelles, garanties par un décret de 2007. Le Myanmar a renforcé les droits de participation s’agissant de la conservation des ressources forestières et des nouvelles plantations forestières. Le programme forestier national du Honduras stipule que les futures réglementations concernant l’utilisation durable de la biodiversité se fonderont à la fois sur des études scientifiques et sur les connaissances des communautés locales.
L’encadré 12 présente des informations sur les mesures prises au Pérou et en Équateur.
Encadré 12: Reconnaissance des droits des peuples autochtones et de leurs valeurs culturelles et spirituelles – le Pérou et l’Équateur
Au Pérou, la nouvelle loi sur les forêts et sur les faune et flore sauvages (Ley Forestal y de Fauna Silvestre) adoptée en 2011 consacre la notion des forêts des peuples autochtones et respecte les savoirs traditionnels de ceux-ci concernant l’utilisation et la gestion des forêts et des faune et flore sauvages. Elle précise aussi que les savoirs autochtones seront intégrés dans les règlements techniques régissant la gestion forestière communautaire. La loi prévoit une gestion forestière que les communautés autochtones assureraient de façon autonome, conformément à leur vision du monde et à des lignes directrices intégrant leurs valeurs culturelles et spirituelles.
La Constitution de l’Équateur (2008) garantit la participation des peuples et des communautés autochtones à la prise de décision s’agissant des activités qui doivent être menées sur leurs territoires. Le code forestier et la loi sur la gestion de l’environnement stipulent que les peuples autochtones et les Afroéquatoriens seront prioritaires pour l’utilisation des terres et des produits forestiers communautaires, et que les autorités locales doivent consulter ces peuples avant d’adopter des politiques environnementales et des politiques concernant la démarcation, la gestion ou l’administration des aires de conservation et des réserves écologiques.
Les mécanismes de partage des recettes et des avantages entre les concessionnaires et les communautés locales ont été abordés par 17 programmes forestiers nationaux ou politiques forestières publiés depuis 2007, et par 54 pays dans les rapports qu’ils ont adressés à des organismes internationaux
De nombreux pays imposent aux entreprises d’exploitation forestière ou aux organismes de gestion des zones protégées de partager avec les communautés locales les recettes et les avantages provenant de leurs activités. Cela étant, moins d’un tiers des pays ont mentionné dans leurs rapports une distribution «juste» ou «équitable» des avantages. Un des mécanismes de partage des avantages utilisés consiste à recourir à un conseil indépendant pour favoriser l’utilisation transparente des fonds. Par exemple, en 2011, l’autorité du Libéria pour la valorisation des forêts a créé un conseil de partage des avantages pour permettre la distribution transparente de 30 pour cent des redevances sur la location des terres aux communautés touchées. Au Guatemala, suite à une décentralisation opérée en 2004, les municipalités conservent 50 pour cent des recettes provenant des concessions et des permis de récolte. La distribution équitable des avantages aux parties prenantes figure aussi dans le programme forestier national de 2008 du Nicaragua.
De nombreux gouvernements ont l’intention, en raison de leurs engagements internationaux, de mettre en place des mesures relatives à l’accès et au partage des avantages pour les ressources ainsi que pour la protection des droits de propriété intellectuelle, mais les résultats restent souvent maigres. Le Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation relatif à la Convention sur la diversité biologique contribue à la réalisation du troisième objectif de la Convention en jetant les bases d’une législation plus solide et d’une transparence accrue tant pour les fournisseurs que pour les utilisateurs des ressources génétiques. Un centre d’échange lié à cet objectif fournit des informations sur l’accès et le partage des avantages dans les pays qui ont ratifié la Convention et qui ont élaboré des stratégies nationales pour la biodiversité.
Reconnaître la gamme des valeurs découlant des biens et des services fournis par les forêts et les refléter sur le marché
Principales constatations
Pour arriver à une gestion durable des forêts, il est essentiel de reconnaître une large gamme de valeurs découlant des forêts. Si la valeur des produits forestiers, et en particulier les produits dérivés du bois, est comparativement bien connue et souvent reflétée sur les marchés, la valeur de nombreux services forestiers ne l’est pas. Le tableau 30 présente, selon un classement courant, les services et les types de mesures prises.

Tant que la valeur des avantages fournis n’est pas mesurée et n’est pas reconnue, les décisions économiques et politiques sont prises sur la base d’informations incomplètes et biaisées. Ce point est essentiel pour les forêts, qui fournissent des actifs et des services écosystémiques dont la valeur est bien plus importante que celle qui est reconnue aujourd’hui, en particulier dans le contexte de la planification et de la budgétisation d’ensemble par les pouvoirs publics.
Quatorze programmes forestiers nationaux ou politiques forestières publiés depuis 2007 traitent explicitement des valeurs des écosystèmes, mais quelques-uns, seulement, présentent des mesures concrètes
La plupart des pays disposent de politiques, de cadres juridiques et de mécanismes fiscaux pour favoriser et protéger au moins quelques-uns des avantages non commerciaux que fournissent les forêts. Par exemple, pratiquement tous les pays ont adopté des politiques et des mesures pour favoriser la protection des sols et de l’eau. Ces programmes sont habituellement gérés dans le cadre de régimes spécifiques, financés au moyen de modalités fiscales ou budgétaires précises, par exemple concernant les services hydrologiques. Dans ces politiques, on reconnaît donc généralement que les forêts protègent les zones de captage de l’eau, contribuent à prévenir l’érosion du sol, protègent les infrastructures, etc., et l’on insiste sur le fait que les services fournis par les écosystèmes forestiers sont importants pour le développement des communautés et la réduction de la pauvreté.
Les programmes forestiers nationaux ou politiques forestières publiés par le Niger, le Panama et le Pérou font explicitement référence aux valeurs découlant des écosystèmes. Plusieurs autres pays les abordent au moyen de mesures précises. C’est le cas du Cambodge, dont le programme forestier national (2009) prévoit le financement de la conservation de forêts saines par les recettes provenant de la rémunération des services écosystémiques tels que l’approvisionnement en eau, la protection des infrastructures et la biodiversité, et du revenu qui pourrait être tiré de la séquestration de carbone. Le programme forestier national (2011) de l’Ouganda vise à l’élaboration d’instruments financiers pour financer la fourniture de services écosystémiques, notamment dans les zones urbaines et suburbaines, pour renforcer les valeurs esthétiques et environnementales, et créer des possibilités d’éducation environnementale. La stratégie 2011 de l’Union européenne relative à la biodiversité vise à améliorer la connaissance des écosystèmes et de leurs services, y compris les forêts, dans les États membres de l’Union, en évaluant la valeur économique des services et en encourageant l’intégration de ces valeurs dans les systèmes de comptabilité et de notification aux niveaux de l’Union européenne et des États membres d’ici à 2020 (Commission européenne, 2011). L’Australie a publié un document d’orientation qui vise à une meilleure reconnaissance des valeurs découlant des forêts et au maintien de ces valeurs par l’utilisation.
Plusieurs pays ont pris des mesures pour renforcer et promouvoir les loisirs et l’écotourisme afin de fournir des avantages socioéconomiques précieux à leurs citoyens
Les rapports et documents nationaux regorgent d’exemples de promotion des activités récréatives. Généralement, les pays prennent des mesures pour renforcer l’accès physique et/ou juridique aux forêts (voir plus haut) ou pour promouvoir le tourisme forestier, et en particulier l’écotourisme. Les pouvoirs publics de nombreux pays reconnaissent de plus en plus la pertinence des loisirs et du tourisme forestiers, y compris le tourisme local autour de conglomérats urbains. Par exemple, le Costa Rica fonde sa stratégie forestière sur une combinaison de mesures d’atténuation du changement climatique et de mesures liées à l’écotourisme. L’écotourisme à Madagascar, qui représente 13 pour cent du PIB, a permis de financer de nouvelles aires protégées dans des parcs nationaux. Le récent programme forestier national du Niger impose de soutenir l’écotourisme, et la Finlande s’est fixé comme objectif d’accroître de 25 pour cent les services touristiques et récréatifs dans les zones rurales entre 2004 et 2015. L’Allemagne, la Gambie, le Kenya et la Nouvelle-Zélande sont d’autres pays qui ont indiqué avoir pris des mesures pour favoriser l’écotourisme.
Le tourisme peut amener le développement économique et joue un rôle important, par la création de revenus et d’emplois, dans la conservation de la nature et dans le financement des parcs nationaux, comme en Chine (voir l’encadré 13), au Costa Rica et à Madagascar. Des pays tels que l’Allemagne, la Finlande et la Nouvelle-Zélande ont souligné la contribution du tourisme à la diversification économique de certaines régions par la création d’un tourisme et d’aires et activités récréatives respectueux de l’environnement.
En 2009, le Conseil des affaires de l’État de la République populaire de Chine a annoncé des plans visant à faire du secteur du tourisme un pilier stratégique de l’économie nationale. Le tourisme forestier a connu une énorme croissance depuis 2001, attirant en 2009 environ 300 millions de visiteurs, qui ont payé des droits d’entrée (revenus directs pour les parcs forestiers) d’un montant total de 22,6 milliards de CNY (3,3 milliards de $ÉU). Selon l’administration forestière chinoise, il va être créé 3 000 parcs forestiers au total, qui devraient attirer environ 500 millions de touristes en 2015 (Chen et Nakama, 2012). Ayant employé, selon les estimations, 140 000 salariés à plein temps en 2008, les parcs forestiers et les parcs nationaux forestiers devraient, selon les prévisions, employer directement environ 273 000 salariés à plein temps en 2015.
Source: Pan, Ma et Zhang, 2011.
Il existe des programmes de recherche avancés au niveau national visant à classer et à quantifier les services écosystémiques dans au moins six pays, et 13 pays ou plus ont progressé dans la reconnaissance des forêts dans leur système de comptabilité nationale
Les services écosystémiques ayant gagné en importance politique, des initiatives aux niveaux national et international ont visé à l’évaluation et à l’explicitation de la valeur pour l’homme de certaines fonctions des écosystèmes.

Quelques pays ont mis sur pied des programmes nationaux de recherche en vue de classer et de quantifier les services écosystémiques. C’est par exemple le cas du National Ecosystem Assessment Program en Israël, de la National Ecosystem Assessment au Royaume-Uni et du plus récent Environmental-Economic Accounts en Australie, ainsi que d’un examen entrepris par le Gouvernement indien. Le programme forestier national du Cambodge (2009) prévoit une évaluation économique complète des produits et services forestiers pour étayer les décisions en matière d’utilisation des terres, qui porterait notamment sur les fonctions des écosystèmes liées à l’approvisionnement en eau, à la protection des infrastructures, à la biodiversité et au revenu qui pourrait être tiré de la séquestration de carbone. Le programme forestier national du Burundi favorise la recherche sur les valeurs socioéconomiques et écologiques des ressources forestières.
Le Costa Rica est l’un des premiers pays à s’être attaqué à cette question. Il prévoit de tester une initiative de comptabilisation du capital naturel, qui portera notamment sur les forêts (voir l’encadré 13). La Colombie a fait des progrès dans la comptabilisation des ressources renouvelables. Les forêts sont la priorité dans cette approche, qui se concentre sur trois bassins versants pilotes. Le Gouvernement péruvien a récemment produit la première version d’un guide pour la mise en œuvre d’une comptabilité environnementale par satellite, comprenant des comptes physiques pour les forêts. Autre pionnier de la comptabilité environnementale dans les années 90 en Asie, le Gouvernement philippin travaille aujourd’hui au renforcement de la comptabilisation du capital environnemental et naturel, avec une comptabilité des écosystèmes qui inclut les écosystèmes des mangroves. En Inde, on travaille actuellement à la comptabilité des forêts dans l’Himachal Pradesh. Le Botswana, un des pays pilotes en Afrique pour la comptabilisation nationale des ressources environnementales et naturelles, travaille à l’élaboration de comptes du capital naturel, y compris pour les terres et les écosystèmes. Madagascar a entrepris des études techniques sur la création de comptes du capital naturel incluant les forêts. La Tunisie a entrepris en 2012 une évaluation économique des biens et services forestiers, en vue d’estimer la valeur économique totale des forêts. En Géorgie, pays de premier plan en Asie centrale, les ressources environnementales et naturelles sont incluses dans le système de comptabilité nationale.
Le Costa Rica a commencé à établir des comptes d’actifs pour les ressources forestières et en eau et favorise l’évaluation du capital naturel et des services écosystémiques et la comptabilité économique et environnementale intégrée pour produire des informations exactes sur l’utilisation actuelle des ressources naturelles aux fins de la planification de la politique nationale. Cela permettra notamment d’obtenir des comptes sur les forêts qui intègrent les valeurs physique et monétaire des services écosystémiques afin d’étayer les décisions politiques sur la gestion forestière (y compris la stratégie REDD+).
Source: Banque mondiale, 2013.
L’office australien de statistique a commencé à établir des comptes environnementaux au début des années 90 pour différents actifs environnementaux, parmi lesquels les forêts et les terres. Ces comptes font maintenant partie intégrante du système de comptabilité nationale. Statistique Canada a travaillé à l’intégration de la richesse des ressources naturelles, en particulier le bois d’œuvre, dans les comptes du bilan national canadiens et dans les estimations annuelles de la richesse nationale. Le Gouvernement britannique s’est attaché à faire apparaître les valeurs naturelles dans le bilan du pays et l’office des statistiques nationales a publié en 2013 une étude sur la mesure du capital naturel lié aux forêts et à l’eau. En 2005, l’office norvégien de statistique a calculé la richesse nationale de la Norvège par habitant, en utilisant des statistiques provenant des comptes nationaux et des comptes des ressources naturelles, y compris les forêts.
De nombreux pays continuent de recourir à des programmes de subvention pour indemniser les fournisseurs privés pour le coût des services publics non reconnus par le marché, souvent dans le contexte des mécanismes de protection de la biodiversité
Les pays comptant de vastes forêts détenues ou gérées par des particuliers ou par des communautés non publiques ont conçu des mécanismes pour indemniser les propriétaires de ces forêts pour certains des coûts qui découlent des obligations juridiques ou contractuelles restreignant les droits de propriété forestière ou imposant des mesures en vue du maintien et de la fourniture de biens publics. Le gouvernement intervient comme un tiers, «achetant» les services pour le public, qui consomme les services. Tant le programme pour la biodiversité forestière METSO II (2008-2016) en Finlande que le programme KOMET en Suède indemnisent les propriétaires pour les restrictions imposées à la gestion forestière dans l’intérêt de la conservation de la nature. Dans les pays industrialisés, les programmes d’indemnisation liés aux forêts font souvent partie de mécanismes agroenvironnementaux ou de programmes de protection de la biodiversité, comme la politique de développement rural pour la période 2007-2013 de l’Union européenne ou le Conservation Stewardship Program aux États-Unis. Dans les pays en développement, nombre de ces programmes sont axés sur le reboisement, la lutte contre le déboisement et la gestion durable des forêts de manière plus générale. C’est par exemple le cas de Proambiente au Brésil, du programme de conservation des forêts naturelles et du programme de conversion des terres en pente en Chine et de Pro-Árbol au Mexique.
La rémunération des services écosystémiques fondée sur le marché est testée et étudiée par certains pays, en particulier pour les services liés à l’eau et au carbone
Les programmes de rémunération fondés sur des négociations et des contrats bilatéraux entre les fournisseurs et les utilisateurs restent relativement rares. On a surtout prêté attention à la rémunération des services liés à l’utilisation de l’eau et de la séquestration du carbone, dans l’objectif d’établir des relations entre les acheteurs de niveau international et les fournisseurs locaux.
Le Royaume-Uni a commandé un projet de recherche sur la rémunération des services écosystémiques qui contribuent à l’adaptation au changement climatique, qui a permis de formuler des recommandations sur les mesures d’incitation relatives à la gestion des bassins versants. Les États-Unis d’Amérique cherchent à faciliter la participation des propriétaires fonciers aux nouveaux marchés des services écosystémiques. Ils ont pour ce faire défini des directives techniques et créé un nouvel office des marchés environnementaux, sous l’égide du Ministère de l’agriculture, qui est chargé de favoriser l’apparition de marchés des services écosystémiques.
La rémunération de la séquestration du carbone dans le cadre du programme REDD+ en est toujours à sa phase pilote
Les systèmes pour le carbone fondés sur les marchés ont souffert des crises financières et économiques prolongées en Europe, des obstacles politiques aux États-Unis d’Amérique, de la lenteur des négociations sur la Convention-cadre des Nations Unies sur le changement climatique, et de l’absence de modalités de fonctionnement complètes pour le programme REDD+ jusque fin 2013. Cependant, depuis 2007, plus de 100 projets pilotes REDD+ permettent de mettre en œuvre et de tester des mécanismes de rémunération et d’application, dont bon nombre sont situés en Indonésie. Fin 2013, 17 pays pourvus de terres forestières ouvrant le droit à des paiements dans le cadre du programme REDD avaient publié des politiques nationales ou adopté des stratégies nationales REDD+, et 31 pays avaient entrepris des projets pilotes REDD. Quarante-quatre pays ont pris des mesures juridiques (fondées sur la jurisprudence ou le droit civil) pour la définition des droits d’émission de carbone et, dès lors, des droits aux crédits carbone. Environ sept pays ont pris des mesures de sauvegarde ou se sont efforcés d’informer les peuples autochtones et les communautés locales à propos du programme REDD+ et de consulter ces personnes à ce propos, dans le cadre des travaux visant à la création de mécanismes de financement REDD. Ces dernières années, d’autres pays ont créé des marchés nationaux pour l’échange des droits d’émission de carbone. C’est par exemple le cas de l’Australie, de la Chine, du Costa Rica (en 2013) et de la République de Corée. D’importants acheteurs de compensations privés sont aussi présents sur le marché volontaire du carbone, où les projets forestiers sont courants. Les deux premiers projets REDD à avoir émis des crédits dans le cadre du Voluntary Carbon Standard, en 2011, se trouvaient au Belize et au Kenya. Les premiers crédits temporaires REDD pour la réduction des émissions de carbone ont été délivrés au Brésil en 2012.
Dans plusieurs pays, les mécanismes de paiement liés aux forêts ont intégré différents aspects du changement climatique. Le Guatemala a élaboré un plan stratégique qui comprend des mécanismes financiers tels que des mesures d’incitation pour le reboisement (PINPEP), le (re)boisement dans le cadre du Mécanisme pour un développement propre et la rémunération des services écosystémiques, en particulier l’eau. Au Mexique, Pro-Árbol soutient l’intégration de terres supplémentaires dans la gestion forestière communautaire et dans le programme REDD+. Au Brésil, tout projet financé par le fonds de l’Amazone doit être conforme au plan national relatif au changement climatique, et l’État brésilien d’Acre dispose d’un système d’incitation pour les services écosystémiques qui comprend un programme REDD+.
Des informations scientifiques incomplètes, des contextes contractuels difficiles, une dépendance vis-à-vis des financements extérieurs et les difficultés qui se posent pour le recensement des fournisseurs et des utilisateurs sont autant de défis qu’il faut relever pour la mise sur pied de programmes de rémunération des services écosystémiques. De nombreux pays ont dès lors étudié et testé une large gamme de modalités pour ces programmes, à différents niveaux administratifs, en vue de garantir le financement voulu pour des services essentiels.
| Chapitre 5 | Renforcer les liens entre les politiques et les avantages |

S’appuyant sur une analyse approfondie de statistiques, de rapports nationaux, de déclarations de politique générale et d’autres documents, l’édition 2014 de la Situation des forêts du monde présente une masse d’informations considérable sur les avantages socioéconomiques découlant des forêts et sur les décisions prises par les pouvoirs publics entre 2007 et 2013 pour mieux tirer parti de ces avantages. Sur la base des constatations qui ressortent de cette analyse, on peut formuler des recommandations en vue de renforcer les liens entre les politiques suivies et les avantages obtenus. Il conviendra en particulier de conjuguer les efforts pour disposer de plus d’informations pertinentes sur la mise en œuvre des politiques et au final sur les progrès du bien-être.
Principales constatations et messages essentiels
Les avantages socioéconomiques découlant des forêts proviennent surtout de la consommation de biens et de services forestiers
Des milliards de personnes utilisent des produits forestiers pour satisfaire leurs besoins en nourriture, en énergie et en logement. Par ailleurs, un grand nombre (pour l’heure inconnu) de personnes pourraient bénéficier indirectement des services écosystémiques fournis par les forêts. Le nombre de personnes qui bénéficient de la création de revenus et d’emplois est relativement faible. Cependant, si l’on tient compte des activités informelles, il atteint les dizaines – voire les centaines – de millions.
Il convient, dans les politiques forestières, d’aborder explicitement le rôle des forêts dans la fourniture d’aliments, d’énergie et d’un abri
De nombreux pays ont beaucoup progressé dans le renforcement des droits fonciers forestiers et des droits d’accès, ainsi que dans le soutien des groupes d’utilisateurs des forêts. Cela étant, il semble qu’il persiste un décalage important entre l’accent qui est mis dans les politiques sur les activités du secteur forestier structuré et le nombre énorme de personnes qui utilisent les forêts pour satisfaire leurs besoins de nourriture, d’énergie et en logement.
Nombre des avantages socioéconomiques découlant des forêts sont compatibles avec le développement d’économies plus vertes et plus durables
La plupart des personnes qui utilisent des produits forestiers pour leur alimentation, leurs besoins en énergie et leur logement vivent dans des pays moins développés, mais l’on constate les mêmes utilisations dans les pays développés qui cherchent à mettre en place des économies plus vertes. La principale différence réside dans l’efficacité et la durabilité de ces utilisations. Les pays doivent remédier à certains de ces points faibles au moyen de réformes et du transfert de connaissances et de technologies, de façon à ce que la contribution potentielle des forêts au développement durable puisse se concrétiser à une plus grande échelle.
Le fait de disposer d’informations plus fiables sur les avantages socioéconomiques découlant des forêts pourrait contribuer à la sensibilisation et au suivi des progrès réalisés dans la mise en place d’une gestion durable des forêts
Les informations sur les avantages socioéconomiques découlant des forêts dont disposent les responsables politiques sont bien souvent maigres. Il manque tout spécialement des informations quantitatives sur les avantages socioéconomiques des services fournis par les forêts, ou sur les avantages indirects. Il faudra redoubler d’efforts pour collecter des données et suivre les tendances, en collaboration avec les organismes nationaux spécialisés.
Pour répondre aux demandes croissantes et changeantes, la gestion durable des forêts doit inclure une production plus efficace
La demande de bon nombre des avantages tirés de la consommation de produits forestiers continuera probablement de s’intensifier à mesure que la population s’accroîtra, et de changer à mesure que les modes de vie changeront, que cela soit dû à l’émergence de la classe moyenne, au basculement, au niveau mondial, vers un mode de vie principalement urbain, ou à d’autres facteurs. Il faudra répondre à ces demandes à partir de ressources statiques ou en déclin. Pour ne pas dégrader ces ressources de façon substantielle, il faut adopter des techniques de production plus efficaces, y compris dans le secteur informel.
Résumé des principaux avantages socioéconomiques des forêts
Le présent rapport s’est ouvert sur une description du lien entre les avantages socioéconomiques et la protection sociale ou le bien-être des personnes, que les forêts peuvent améliorer selon deux modalités. La première réside dans la création de revenus dans le secteur (avantages liés à la production), la seconde dans la satisfaction d’un besoin humain essentiel ou dans l’amélioration de la qualité de vie grâce à la consommation de produits forestiers (avantages liés à la consommation). Dans le reste de l’analyse, les auteurs ont essayé de mesurer certains de ces avantages dans deux dimensions: la quantité d’avantages créés et le nombre de personnes qui en bénéficient.
Le tableau 31 ci-dessous présente en résumé les avantages socioéconomiques découlant des forêts, sur la base des informations disponibles provenant des résultats de recensements nationaux, d’enquêtes à grande échelle ou d’autres sources de données, lorsque la qualité des données est jugée satisfaisante. S’agissant des avantages liés à la production, les chiffres présentés dans le tableau doivent être considérés comme des estimations minimales en raison de l’absence d’informations pour certains produits et certains pays. Les chiffres pour les avantages liés à la consommation sont généralement plus fiables, mais leur portée est assez limitée. Plus particulièrement, même s’ils montrent comment les forêts contribuent directement à la satisfaction des besoins essentiels, ils excluent bon nombre d’avantages moins tangibles découlant des forêts (par exemple les services écosystémiques) qui peuvent aussi contribuer à la satisfaction de ces besoins ou à d’autres améliorations de la qualité de vie.
Revenus et bénéficiaires des revenus
Le tableau montre que le revenu créé dans le secteur forestier structuré s’est établi à environ 606 milliards de $ÉU en 2011, soit environ 0,9 pour cent du PIB mondial. Si l’on tient compte du revenu créé par les activités de production informelles, on arrive à 730 milliards de $ÉU, ou 1,2 pour cent, bien que les estimations du revenu informel présentées ici soient probablement des sous-estimations importantes des véritables montants, en raison du manque de données.
Au niveau régional, c’est dans les trois régions les moins développées que le secteur forestier contribue le plus au PIB, et le revenu créé en dehors du secteur structuré apporte une contribution importante dans la région Afrique et dans la région Asie et Océanie. En Afrique, plus particulièrement, le revenu informel est plus élevé que le revenu créé dans le secteur structuré, et c’est dès lors dans cette région que le secteur forestier contribue le plus au PIB.
On notera aussi que le revenu est probablement plus élevé que celui présenté ici, en raison du paiement de subventions aux propriétaires forestiers (qui ne sont pas incluses dans le calcul du PIB). La rémunération des services écosystémiques, qui a représenté 2,4 milliards de $ÉU en 2011, est un exemple de source de revenu de ce type.


La partie suivante du tableau montre le nombre de personnes qui bénéficient du revenu créé dans le secteur. Le nombre total de salariés dans le secteur structuré s’établit à environ 13,2 millions de personnes en équivalent plein temps (EPT), soit 0,4 pour cent de la main-d’œuvre mondiale. Cependant, le nombre de personnes occupées dans des activités informelles est bien plus élevé; il est estimé à au moins 41 millions de personnes. L’emploi total atteint ainsi 54,3 millions de personnes, soit environ 1,7 pour cent de la main-d’œuvre mondiale.
Il n’est pas possible d’estimer de façon fiable l’emploi dans la production commerciale de PFNL à partir des données actuellement disponibles. L’estimation de l’emploi informel présentée ici est donc pour une grande part une estimation de l’emploi informel dans la production de combustible ligneux. Cependant, étant donné que la valeur estimée de la production de PFNL est trois fois plus élevée que la valeur de la production de combustible ligneux (et que la première n’est qu’une estimation partielle), il semble possible que l’emploi informel dans la production de PFNL représente au moins 100 millions de personnes en plus, ce qui donnerait un total trois fois plus élevé que celui présenté ici.
L’emploi informel est particulièrement important dans les trois régions les moins développées, où il représente environ 80 pour cent des 50 millions de personnes employées dans des activités liées aux forêts. Compte tenu de cet aspect, les activités liées aux forêts emploient plus de 4 pour cent de la main-d’œuvre dans la région Amérique latine et Caraïbes, et près de 5 pour cent de celle-ci dans la région Afrique. Dans la région Asie et Océanie, la part estimée est bien moins importante mais étant donné que la plupart des PFNL sont produits dans cette région, la véritable contribution du secteur à l’emploi pourrait aussi y être élevée.
Les informations disponibles sur le nombre de propriétés forestières privées indiquent par ailleurs qu’environ 29 millions de personnes pourraient aussi recevoir une partie du revenu créé dans le secteur en leur qualité de propriétaires de la ressource. Cependant, ce chiffre constitue, lui aussi, une sous-estimation importante du nombre total de propriétaires forestiers dans le monde (en raison de l’absence de données pour de nombreux pays). Par ailleurs, non seulement cette estimation est partielle, mais en plus elle exclut le nombre potentiellement élevé de personnes qui bénéficient d’une propriété forestière communautaire ou d’autres mécanismes de partage des avantages. Les données de FRA sur les zones forestières sur lesquelles des communautés jouissent de droits de propriété ou de gestion donnent à penser qu’il pourrait s’agir de centaines de millions de personnes.
Avantages liés à la consommation
La moitié inférieure du tableau ci-dessus présente des estimations de certains des avantages socioéconomiques tirés de la consommation de produits forestiers qui montrent, plus particulièrement, comment ces produits permettent de satisfaire certains des besoins essentiels dans les domaines de l’alimentation, de l’eau, de l’énergie, du logement et de la santé.
Pour la sécurité alimentaire, les chiffres ci-dessus montrent comment les produits forestiers contribuent à deux des quatre dimensions de la sécurité alimentaire: la disponibilité et l’utilisation d’aliments sûrs et nutritifs. S’agissant de la disponibilité, les forêts ne sont pas une source importante de l’approvisionnement alimentaire au niveau mondial puisque les PFNL comestibles ne représentent qu’environ 0,6 pour cent de la consommation alimentaire totale (mesurée en kilocalories). Ce chiffre est sans nul doute une sous-estimation en raison du manque de données, mais même si le chiffre réel était trois ou quatre fois plus élevé, la contribution ainsi mesurée resterait minime. La contribution des PFNL comestibles à la nutrition pourrait par contre être bien plus importante. Les PFNL peuvent être une source de bienfaits importants en fournissant certains nutriments et en améliorant les régimes alimentaires, mais il n’existe malheureusement pas de statistiques sur cet aspect de l’approvisionnement alimentaire aux niveaux national, régional ou mondial.
Au niveau régional, la situation est similaire, même si l’importance des PFNL comestibles commence à apparaître dans certains cas à un niveau de détail plus poussé. Par exemple, l’Afrique compte plusieurs pays dans lesquels la viande de chasse représente une part importante de la consommation de viande au niveau national (plus de 25 pour cent). Par ailleurs, les chiffres de consommation de viande de chasse sont probablement des sous-estimations dans de nombreux cas et sont inexistants pour de nombreux pays. Il se peut aussi que les PFNL comestibles soient relativement plus importants que ce que les chiffres présentés ici ne le laissent penser dans certaines zones au sein des pays (par exemple dans les zones rurales et, plus spécialement, pour les peuples autochtones vivant dans les zones forestières).
Les avantages socioéconomiques découlant des forêts sont bien plus clairs et les données plus fiables concernant la dimension «utilisation». Sur la base des résultats de recensements nationaux et d’autres enquêtes récentes menées à grande échelle, on estime qu’environ 2,4 milliards de personnes, soit environ un tiers de la population mondiale, utilisent du combustible ligneux comme principale source d’énergie pour la cuisson. Pratiquement tout ce combustible ligneux est utilisé dans les trois régions moins développées; le combustible ligneux est utilisé pour la cuisson par 1,63 milliard de personnes dans la région Asie et Océanie (38 pour cent de la population de la région) et par 660 millions de personnes de la région Afrique (63 pour cent de la population). Aucune donnée n’était disponible pour les pays les plus développés, mais l’on peut sans risque supposer que l’utilisation de combustible ligneux comme principale source de combustible pour la cuisson est probablement rare dans la plupart de ces pays; l’estimation totale présentée ici est donc probablement proche du chiffre réel23.
Il n’est pas possible d’évaluer la contribution des forêts à la stabilité de l’approvisionnement alimentaire à partir de statistiques nationales sur la consommation de PFNL comestibles, mais de nombreux éléments empiriques donnent à penser que les aliments provenant des forêts peuvent jouer un rôle important lorsque les autres sources de nourriture sont rares. Le rôle que jouent les forêts dans la conservation des sols et de l’eau est une autre contribution importante à la stabilité de l’approvisionnement alimentaire, même s’il n’est pour l’heure pas possible de quantifier cet avantage au niveau mondial. Le revenu créé dans le secteur (voir plus haut) joue aussi un rôle important dans la fourniture d’un accès économique à l’alimentation (revenu qui permet l’achat d’aliments), ce qui constitue probablement la deuxième contribution la plus importante des forêts à la sécurité alimentaire après l’utilisation de combustible ligneux.
La part que représente la dendroénergie dans l’approvisionnement total en énergie primaire constitue une mesure plus large de la contribution des forêts à la satisfaction du besoin d’énergie. Au niveau mondial, les forêts fournissent environ 6 pour cent de cet approvisionnement total, à raison de deux tiers qui proviennent directement de l’utilisation de combustible ligneux et de charbon de bois et d’un tiers qui provient de la production d’énergie (en tant que sous-produit) dans le secteur forestier de transformation. Au niveau régional, la dendroénergie représente une part significative de l’approvisionnement total en énergie primaire en Afrique (27 pour cent) et est également assez importante dans la région Amérique latine et Caraïbes. Elle représente par ailleurs 5 pour cent de l’approvisionnement total en énergie primaire en Europe, un chiffre qui continuera probablement de progresser étant donné que ces pays cherchent à atteindre leurs objectifs d’utilisation d’énergies renouvelables.
Pour obtenir un indicateur de la façon dont les forêts contribuent à la satisfaction du besoin d’un abri, on a procédé à la collecte de statistiques sur le nombre de ménages qui vivent dans des logements fabriqués à partir de différents matériaux. Beaucoup moins d’informations étaient disponibles à propos de cette utilisation des produits forestiers, et il a donc été impossible de créer un ensemble de données complet (même pour les pays moins développés); les chiffres présentés dans le tableau doivent donc être considérés comme une estimation minimale.
Le tableau montre qu’au moins 1,3 milliard de personnes, soit 18 pour cent de la population mondiale, vivent dans des logements construits, au moins partiellement, à partir de produits forestiers. Un milliard de personnes vivent dans des logements dont les murs sont fabriqués à partir de produits forestiers et 500 millions dans des logements dont le toit est fabriqué à partir de tels produits. Ces chiffres indiquent que 500 millions de personnes vivent peut-être dans des logements construits principalement à partir de produits forestiers et que 800 millions de personnes vivent dans des logements construits partiellement à partir de produits forestiers.
Au niveau régional, c’est dans la région Asie et Océanie que l’on dénombre le plus de personnes (et la part la plus élevée par rapport à la population totale) qui utilisent des produits forestiers pour leur logement (un milliard de personnes, soit environ un quart de la population). L’utilisation de produits forestiers pour la fourniture d’un abri apparaît moins fréquente dans la région Afrique et dans la région Amérique latine et Caraïbes (ce qui s’explique en partie par le fait que l’on dispose d’un ensemble de données moins complet pour ces régions). Cependant, des produits forestiers ont été utilisés dans la construction de 14 pour cent des logements dans la région Afrique et de 12 pour cent des logements dans la région Amérique latine et Caraïbes.
Cette mesure est un indicateur assez imprécis de la façon dont les forêts contribuent à la satisfaction du besoin en logement, puisque les produits forestiers sont souvent combinés à d’autres matériaux pour la construction des logements. Elle donne cependant une idée générale de l’importance des produits forestiers pour le logement, en particulier dans les régions moins développées24.
S’agissant des forêts et de la santé, il n’est pas possible de produire une mesure fiable de l’ensemble des avantages socioéconomiques découlant des forêts en raison des nombreuses modalités selon lesquelles les forêts peuvent contribuer à l’amélioration de la santé humaine. Par ailleurs, bien qu’il existe des estimations très générales du nombre de personnes qui recourent à la médecine traditionnelle comme principale source de soins de santé primaires, on ne sait pas clairement d’où sont tirés ces nombres et la portée de ces chiffres est tellement large qu’il est difficile d’établir lesquels de ces avantages proviennent des forêts. Les chiffres présentés dans le tableau cidessus se concentrent donc sur trois exemples précis pour lesquels des données de bonne qualité sont disponibles et pour lesquels les liens entre les forêts et la santé peuvent être établis clairement.
Le premier chiffre montre qu’environ 765 millions de personnes utilisent probablement du combustible ligneux pour faire bouillir l’eau et la stériliser. Il se fonde sur les chiffres relatifs au combustible ligneux présentés plus haut et sur les résultats des enquêtes qui font apparaître le nombre de personnes qui traitent leur eau de boisson (et les méthodes utilisées). Plusieurs de ces enquêtes ont également porté sur l’utilisation de remèdes à base de plantes médicinales, et les réponses données indiquent que plus d’un milliard de personnes utilisent des remèdes à base de plantes médicinales et des remèdes domestiques pour traiter les diarrhées de leurs enfants. Bien que la source de ces remèdes ne soit pas connue, les plantes médicinales provenant des forêts en représenteront une partie.
Ces deux études présentent des estimations du nombre de personnes qui utilisent des produits forestiers pour améliorer leur santé mais aucune ne présente de résultats en termes d’incidences sur la santé. Pour l’heure, la seule étude qui l’ait fait portait sur les incidences négatives de l’utilisation du combustible ligneux sur la santé humaine (du fait de l’inhalation de fumée), et a montré qu’environ 1,7 million de personnes pourraient en mourir chaque année. Bien qu’il ne s’agisse pas d’un avantage socioéconomique, ce chiffre montre comment on pourrait calculer à l’avenir des statistiques plus valables sur les liens entre les forêts et la santé si on collectait les bonnes données.
Importance des avantages découlant des forêts pour certains groupes
Les statistiques collectées pour la présente analyse montrent surtout comment on utilise les forêts et les produits forestiers pour satisfaire différents besoins au niveau national. Il est plus difficile de quantifier avec exactitude la façon dont les forêts contribuent au bien-être de certains groupes. Il est cependant possible de mettre en évidence la corrélation qui existe entre le revenu moyen dans un pays et la contribution des forêts à la satisfaction de différents besoins. Dans plusieurs cas, les comparaisons montrent que les forêts contribuent davantage au revenu ou à la satisfaction de besoins dans les pays plus pauvres.
On notera aussi que les chiffres globaux présentés ici masquent les différences entre les pays au sein de chaque région. Par exemple, si l’on combine les résultats pour chaque type de besoin, on constate que dans plusieurs pays relativement pauvres (principalement en Afrique), les forêts permettent de satisfaire une écrasante majorité de l’ensemble des besoins humains essentiels. Par ailleurs, l’analyse des données à un niveau sous-national (par exemple au niveau des ménages) montrerait probablement que la corrélation entre l’utilisation de produits forestiers et les niveaux de revenu est encore plus forte. Cet aspect est en fait inhérent à la conception de nombreuses enquêtes sociologiques à grande échelle qui servent de sources de données dans le présent rapport, dans lesquelles bon nombre des informations collectées sur l’utilisation de combustible ligneux ou sur l’utilisation de bois dans la construction sont collectées précisément parce qu’elles sont un indicateur de la pauvreté.

Concernant le sexe, on dispose généralement de beaucoup de statistiques ventilées selon le sexe pour les activités du secteur structuré. Pour les activités informelles, les informations proviennent d’enquêtes à petite échelle et d’études de cas et, bien qu’elles ne soient pas collectées de façon systématique, les résultats font apparaître des tendances similaires. De manière générale, les données collectées pour le présent rapport indiquent que les femmes jouent un rôle relativement mineur dans le secteur forestier structuré et dans les activités informelles rémunératrices. S’il existe peut-être quelques exceptions (par exemple la création de revenu à partir de certains PFNL tels que les noix de karité), le rôle de la femme dans la production semble largement confiné à la collecte de produits forestiers à des fins de subsistance.
La consommation de produits forestiers (en particulier de PFNL) sera par ailleurs probablement importante pour certains groupes de la population: les chasseurs-cueilleurs, les personnes habitant dans les forêts ou à proximité de celles-ci et les populations défavorisées et sans terre qui cherchent, en dernier recours, à s’alimenter grâce aux ressources forestières. De nombreuses études de cas de petite ampleur montrent comment ces groupes profitent des forêts dans certaines régions, mais les données pertinentes ne sont pas collectées de manière systématique au niveau national. Il n’est donc pas possible de quantifier ces avantages à l’échelle régionale ou mondiale.
Résumé des grands changements en matière de politiques survenus depuis 2007
Pratiquement tous les pays aux ressources forestières importantes disposent d’un programme forestier national ou d’un ensemble similaire de politiques et de programmes qui traitent de plusieurs questions forestières essentielles. Par ailleurs, les pays disposent généralement de politiques et d’instruments relatifs aux avantages socioéconomiques. Le nombre de politiques et de mesures que les pays ont adoptées depuis 2007 pour favoriser la gestion durable des forêts est impressionnant.
Métamorphose du paysage politique
Ces dernières décennies, de nombreux pays ont transformé leur approche dans plusieurs domaines de la politique forestière. On constate ainsi que les pays adoptent une notion plus large de la gestion durable des forêts, mettent davantage l’accent sur la participation aux processus d’élaboration des politiques et à la gestion forestière, et se montrent plus ouverts aux approches faisant appel à la bonne volonté et fondées sur les marchés en complément des instruments prescriptifs et normatifs. La poursuite de ces tendances de long terme sur la période 2007-2013 a été largement confirmée par la présente analyse.
Les pays qui modifient leurs programmes forestiers nationaux ou leurs politiques forestières ont tendance à faire de la gestion durable des forêts un grand objectif national, ce qui est une étape essentielle pour la fourniture durable des avantages socioéconomiques. De nombreux pays ont pris des mesures pour renforcer le rôle des parties prenantes dans l’élaboration et dans la mise en œuvre des politiques, ce qui traduit la tendance plus générale du passage d’un mode de gestion par un contrôle étatique exclusif à un mode de gouvernance qui encourage la participation des parties prenantes. Cette tendance montre aussi qu’il est pris des mesures pour équilibrer les aspects économiques, écologiques et sociaux de la durabilité.
Relativement peu de pays traitent spécifiquement de la pauvreté lorsqu’ils modifient leurs programmes forestiers nationaux ou leurs politiques forestières. Cela montre que la gestion forestière est toujours abordée principalement comme une question technique et non comme une question qui concerne les gens (sociale). Par contre, l’intégration de la foresterie dans les stratégies nationales plus larges de réduction de la pauvreté s’est améliorée. Si les forêts figurent dans de nombreuses stratégies de développement rural, les programmes forestiers nationaux et politiques forestières ne semblent pas encore bien alignés sur les stratégies nationales pour le développement, l’énergie et la sécurité alimentaire.
Dans de nombreux pays, le manque de capacités pour mettre en œuvre les objectifs et les intentions exprimés dans les programmes forestiers nationaux et politiques forestières semble être une entrave importante à la concrétisation de changements sur le terrain. Comparativement, il est fait état de peu de mesures qui traitent explicitement d’ajustements des cadres institutionnels aux nouveaux besoins et modes de gouvernance. Des capacités nouvelles et différentes sont nécessaires pour mettre en œuvre la gestion durable des forêts avec des parties prenantes toujours plus variées, en utilisant une gamme d’instruments plus large que par le passé.
Accent choisi dans les politiques
On constate dans nombre des mesures dont font état les pays que l’accent est mis sur les mesures à court et à moyen terme, en particulier dans les domaines dans lesquels les pays explorent de nouvelles modalités pour acquérir de l’expérience. Les administrations publiques utilisent une gamme toujours plus large d’approches et d’instruments pour administrer les forêts, y compris des instruments législatifs, fiscaux, économiques et fondés sur l’information, ainsi que des accords volontaires conclus avec les parties prenantes. Les informations disponibles montrent que peu de pays définissent des objectifs assortis de cibles spécifiques et mesurables, définissent des groupes cibles pour les mesures et des chaînes de résultats, et ont les capacités voulues pour suivre la mise en œuvre des politiques et mesures.
Les avantages directs tirés de la création d’emplois et de revenus ne sont bien souvent pas traités de façon systématique ou abordés explicitement comme des objectifs. L’absence d’objectifs concrets et l’insuffisance des données sur le revenu et l’emploi liés aux forêts sont des obstacles à une meilleure intégration des forêts dans les stratégies plus larges de développement rural et dans les autres stratégies nationales de développement. Les questions de parité hommes-femmes et les questions liées à l’emploi décent dans un contexte où l’économie informelle règne en maître ne sont bien souvent ni reconnues, ni abordées. Il est essentiel d’améliorer les conditions de travail des travailleurs forestiers, en particulier de ceux qui mènent des activités informelles, pour renforcer la productivité et la durabilité du secteur. Il convient de prendre des mesures pour favoriser les possibilités de développement des compétences, pour éliminer les discriminations et pour garantir un salaire minimum vital, l’égalité des chances pour les femmes et les hommes et l’éradication du travail des enfants et du travail forcé. Étendre l’accès à la protection sociale et créer des possibilités d’emploi pour les populations locales, par exemple en offrant des emplois pendant la période de soudure au moyen de programmes de (re)boisement, peut fortement accroître la contribution des forêts au développement rural
De manière générale, les politiques et mesures ont tendance à être axées sur les produits primaires. Le développement de produits dérivés du bois (et, dans une certaine mesure, de produits non ligneux) de plus grande valeur est, par contre, souvent absent de l’agenda politique. Cela montre peut-être que le paradigme dominant est toujours celui de l’État qui doit jouer un rôle de producteur et non de facilitateur de la production, et qu’aucune réflexion n’est menée sur des politiques concernant les chaînes de valeur de transformation. Les avantages découlant des services ont aussi tendance à être mal compris, à ne pas être reconnus et à ne pas être gérés.
Certains pays favorisent l’accroissement des capacités de production en vue de renforcer la valeur ajoutée des produits forestiers et, partant, les avantages socioéconomiques. Comparativement, peu de gouvernements s’intéressent à la promotion d’une production et d’une transformation efficaces des produits forestiers, alors qu’il s’agit d’une façon économiquement intéressante d’accroître la valeur ajoutée des forêts. Produire plus avec moins sera un aspect important dans la poursuite de l’objectif qui consiste à fournir plus d’avantages socioéconomiques à une population croissante sans détruire la base des ressources. La situation actuelle montre qu’il reste beaucoup à faire pour créer une économie verte fondée sur un apport durable en ressources, étant donné que les décideurs ont rarement les chaînes de valeur des produits forestiers à l’esprit lorsqu’ils conçoivent les programmes forestiers nationaux et les politiques forestières.

Changements constatés dans les mesures et les instruments
Bien que les forêts restent pour une grande part la propriété de l’État, on constate ces dernières décennies une tendance nette à l’octroi d’un meilleur accès aux ressources forestières à des acteurs non étatiques, parmi lesquels des communautés locales, qui peuvent alors gérer les ressources et en profiter. C’est notamment le cas dans la région Amérique latine et Caraïbes ainsi que dans quelques pays d’Asie (par exemple la Chine et le Viet Nam). Garantir l’accès aux ressources est un moyen efficace de renforcer les avantages socioéconomiques au niveau local, notamment par l’utilisation aux fins de subsistance et par l’accès aux revenus non monétaires. Dans plusieurs pays dans lesquels une grandie partie des forêts publiques sont gérées au moyen de concessions, on a pris des mesures pour adapter les modalités des relations entre les concessionnaires et les communautés locales.
De nombreux pays soutiennent l’accès aux marchés par l’intermédiaire d’organisations productrices de différents types. Autoriser la création d’organisations productrices et faciliter leur fonctionnement est un bon moyen de fournir des avantages socioéconomiques et de garantir l’accès aux marchés plus efficacement. L’accès aux marchés implique souvent de participer à l’économie informelle, qui constitue une part importante du marché des produits forestiers, en particulier au niveau local. L’absence de référence à l’économie informelle dans les politiques et les mesures montre que les pouvoirs publics n’ont pas encore trouvé comment tenir compte de cette réalité de façon constructive dans leurs politiques et mesures.
Le financement de la gestion durable des forêts par la promotion de l’investissement est une priorité politique au niveau international. La création de fonds forestiers nationaux est un mécanisme qui attire tout particulièrement l’attention. En mettant sur pied de tels mécanismes, les pouvoirs publics admettent qu’il est important d’attirer les investisseurs nationaux, peu importe leur envergure. Parallèlement, la question de l’accès abordable et fiable à des sources de financement pour les communautés locales et autochtones doit encore être réglée par les responsables politiques.
Les instruments d’application facultative tels que la certification des forêts sont de plus en plus acceptés comme des outils utiles qui soutiennent et complètent les politiques publiques visant à la gestion durable des forêts. Ils contribuent par ailleurs à renforcer le rôle du secteur privé en tant que partenaire qui doit rendre des comptes. Cependant, de nombreux défis politiques demeurent, notamment le coût élevé de la certification pour les petits producteurs, la gestion de l’absence de demande intérieure pour des produits plus chers que les produits issus de l’exploitation, l’utilisation du pouvoir d’achat des pouvoirs publics sur les marchés et la lutte contre le déboisement et l’exploitation forestière illégale.
Les avantages socioculturels découlant des forêts sont souvent très importants pour les communautés locales et autochtones. Une des approches suivies dans ce domaine consiste à préserver les savoirs et pratiques forestiers traditionnels et à partager les avantages tangibles et intangibles découlant de leur utilisation. De nombreux pays ont pris des mesures pour renforcer la participation des utilisateurs traditionnels dans la gestion forestière, mais quelques-uns, seulement, ont abordé spécifiquement les savoirs et pratiques forestiers traditionnels. Ceux qui l’ont fait se sont attachés à mieux comprendre et à mieux recenser ces savoirs et pratiques et à adapter les droits fonciers de façon à mieux en tenir compte.
Un nombre restreint, mais croissant, de pays commencent à mettre en avant la contribution des forêts à la richesse nationale (et les effets négatifs du déboisement), par exemple en élaborant des cadres comptables économiques et environnementaux. Plusieurs pays, en particulier en Amérique latine, élaborent et améliorent des mécanismes de rémunération des services écosystémiques (bien que cette rémunération dans le cadre du programme REDD+ en soit encore largement dans la phase de test et d’exploration). Cela étant, nombre des services fournis par les forêts (par exemple la lutte contre l’érosion, la pollinisation et la lutte contre les organismes nuisibles et les maladies) ne sont toujours pas reconnus dans les politiques et mesures nationales. Qui plus est, et c’est encore plus important, très peu de pays abordent plusieurs des avantages importants dont il est question ici tels que la production de combustible ligneux, de viande de chasse et de plantes médicinales.
Possibilités de mieux tirer parti des avantages socioéconomiques des forêts
L’analyse des avantages socioéconomiques a montré que de nombreuses personnes bénéficiaient de la production et de la consommation de produits forestiers et que l’ampleur de ces avantages dépendait fortement des façons dont les personnes utilisaient les forêts pour améliorer leur bien-être. Ainsi, par exemple, au niveau mondial, quelques dizaines de millions de personnes bénéficient de la création de revenus dans le secteur structuré, quelques centaines de millions de personnes profitent probablement d’activités du secteur informel et quelques milliards de personnes utilisent des produits forestiers pour satisfaire certains de leurs besoins essentiels.
L’analyse des politiques a montré que certains aspects socioéconomiques de la gestion forestière (par exemple une plus forte participation du public au secteur) sont aujourd’hui mieux reconnus, les pays ayant adopté des approches plus larges de la gestion durable des forêts. Cependant, la création d’avantages socioéconomiques à partir des forêts est rarement au cœur de ces politiques, qui ont toujours tendance à se concentrer sur les aspects techniques de la gestion forestière. La plupart des pays qui abordent les avantages liés à la production dans leurs politiques forestières se concentrent sur les activités du secteur structuré (dans lequel le nombre de bénéficiaires est relativement faible); très peu de pays traitent des activités informelles ou de la consommation de produits forestiers dans leurs politiques et mesures.
Ce décalage entre l’ampleur des avantages socioéconomiques et l’attention accordée aux différents aspects socioéconomiques de la gestion forestière donne à penser qu’il est possible de mieux tirer parti des avantages socioéconomiques des forêts en modifiant les politiques et mesures forestières.
Un accent plus marqué sur les avantages socioéconomiques dans les politiques et mesures forestières
Les pays adoptent une vision toujours plus large de la gestion durable des forêts dans leurs politiques et mesures nationales. Ils restent néanmoins souvent vagues concernant les avantages que les personnes tirent de l’utilisation des forêts. Ajuster les politiques et les stratégies forestières de façon à reconnaître plus explicitement les modes d’utilisation des forêts dans les visions, les objectifs, les programmes et les plans d’action des politiques forestières serait un grand pas en avant. Cela nécessite de changer de point de vue, de s’intéresser moins à l’État gardien des ressources forestières (qui défend souvent les forêts contre les personnes) et plus aux besoins et aux préférences des individus et de la société. S’agissant des avantages liés au revenu et à l’emploi, les pays devraient aussi s’efforcer de s’attaquer aux questions de parité hommes-femmes et d’emploi décent, en particulier dans les activités informelles qui sont la principale source de moyens d’existence dans de nombreuses zones rurales.
De nombreux pays ont déjà pris des mesures importantes dans ce sens. Il s’agit notamment de l’amélioration de l’accès aux ressources, du renforcement des droits accordés aux personnes pour la gestion et l’extraction de certains produits forestiers (bien souvent aux seules fins de subsistance, il est vrai) et de l’octroi aux peuples autochtones, aux communautés locales et aux petits exploitants d’un accès et de droits fonciers à long terme concernant les forêts, les terres et les arbres. Certains pays ont aussi contribué à améliorer l’accès aux marchés (pour la création de revenus et d’emplois), par exemple en renforçant les cadres juridiques et les capacités pour les petites entreprises forestières et organisations productrices. Il convient maintenant de consolider ces avancées pour veiller à ce qu’elles deviennent de véritables moteurs du développement rural et de la croissance.
Se pencher sur la durabilité de la production
À maints égards, la réticence des administrations forestières à se pencher sur certains des avantages socioéconomiques découlant des forêts s’explique peut-être par des inquiétudes quant aux incidences de l’existence d’une multitude de petits producteurs sur la durabilité de la gestion forestière. Ainsi, par exemple, trois des principaux avantages tirés de la consommation de produits forestiers sont la consommation de viande de chasse comme source importante de protéines animales, l’utilisation de produits forestiers comme matériaux de construction locaux et l’utilisation de combustible ligneux pour la cuisson. Mais dans de nombreux pays, la chasse est pour une grande part interdite (ou du moins très limitée), la production locale de bois de sciage (tronçonneuse ou sciage de long) est souvent interdite et même la collecte de combustible ligneux peut être limitée dans certains cas. Ainsi, trois des utilisations les plus importantes des forêts sont techniquement illégales en de nombreux endroits.
Les tentatives de renforcement de la durabilité de la gestion forestière passant par l’interdiction de certaines activités non seulement font fi de l’importance de ces avantages socioéconomiques, mais ont par ailleurs peu de chances de porter leurs fruits. Les approches de ce type sont en outre très simplistes en comparaison avec les efforts importants que les pays déploient pour améliorer la durabilité de la production du secteur forestier structuré (souvent bien plus petit).
Il sera difficile pour les administrations forestières de nombreux pays de mettre l’accent non plus sur l’interdiction, mais bien sur la production durable, en raison du grand nombre de personnes occupées à des activités informelles. Cela étant, les mesures que l’on a déjà prises pour renforcer les droits de propriété et le contrôle local sur les ressources forestières ont déjà accru les intérêts des producteurs locaux dans la durabilité à long terme de la ressource, et les améliorations au niveau de l’organisation (coopératives de producteurs, entre autres) pourraient offrir un mécanisme pour une collaboration plus efficace avec les producteurs informels. Il faut maintenant déployer une assistance et une vulgarisation techniques à grande échelle, en collaboration avec le secteur privé et les organisations non gouvernementales et de la société civile, pour améliorer la durabilité de ces activités. Cela a déjà été fait dans certains cas, et les pays et agences de développement doivent aujourd’hui exploiter au mieux ces exemples et appliquer les enseignements tirés à une plus grande échelle.
Accroître l’efficacité de la production et de la consommation
Un des aspects importants de la durabilité des avantages socioéconomiques découlant des forêts est l’efficacité de leur production et de leur utilisation. La demande de bon nombre des avantages tirés de la consommation de produits forestiers continuera probablement de s’intensifier à mesure que la population s’accroîtra. Il devra être satisfait à ces demandes à partir d’une base de ressources statique (ou, plus souvent, en déclin) alors que d’autres pressions sur les forêts s’accroissent. Pour répondre à ces demandes sans dégrader significativement la ressource, il faudra aider les producteurs informels à adopter des techniques de production plus efficaces.
Autre facteur connexe à prendre en considération: le temps que les gens consacrent à la production informelle de produits forestiers, soit pour les vendre, soit pour leur propre subsistance. S’il est présenté dans l’analyse comme un indicateur de l’importance de ces avantages (à savoir le nombre de personnes occupées à telle ou telle activité), le temps est bel et bien un coût de production qu’il faut réduire, si possible, pour permettre aux individus de mener d’autres activités. Améliorer l’efficacité de la production en réduisant la quantité de main-d’œuvre et de matériaux nécessaire pourrait déboucher sur des avantages importants, s’agissant à la fois de la durabilité de l’utilisation des ressources et de la libération de temps pour la création de revenus par d’autres activités. Cet aspect revêt une importance toute particulière pour la collecte de combustible ligneux, activité à laquelle des centaines de millions de personnes (surtout des femmes) consacrent une grande partie de leur temps en vue de satisfaire leur besoin essentiel d’énergie25.
Aller au-delà de la simple réduction des coûts pour accroître les avantages tirés de certaines de ces activités serait une aspiration plus ambitieuse. Par exemple, les pays développés sont de plus en plus intéressés par les avantages découlant d’économies plus vertes, notamment concernant la qualité de vie et l’environnement. Les économies de nombreux pays moins développés ont déjà certaines caractéristiques d’une économie verte (utilisation importante de matériaux renouvelables, de la bioénergie et de produits naturels, et nombreuses personnes qui travaillent à la production de ces éléments), mais leurs processus de production et chaînes de valeur ne sont pas bien développés. Les pays moins développés ont peut-être une chance à saisir qui serait d’aller vers des économies vertes très développées dans certains domaines, plutôt que de suivre la voie plus traditionnelle du développement qui entraîne souvent une plus grande consommation de combustibles fossiles et d’autres ressources non renouvelables ainsi que des problèmes sociaux et environnementaux.
Tous les pays n’auront pas la même capacité à s’engager dans un développement à la fois vert et économiquement intéressant, et certains produits forestiers pourront y contribuer mieux que d’autres. Cela étant, la dendroénergie est un domaine prometteur pour de nombreux pays. On peut souvent accroître durablement sa production en plantant des arbres dans de petites parcelles boisées et par l’agroforesterie; les technologies et techniques améliorées pour la fabrication de charbon de bois sont relativement faciles à mettre en place; on pourrait exploiter le potentiel de production d’énergie des résidus de bois provenant du secteur de la transformation. Il est par ailleurs probablement possible d’améliorer l’utilisation de cette source d’énergie, par exemple en utilisant de meilleurs foyers, ce qui permettrait non seulement de réduire la quantité de bois nécessaire pour répondre aux besoins d’énergie, mais aussi de réduire les effets négatifs de la cuisson au bois sur la santé. De même, les produits forestiers pourraient mieux contribuer à la sécurité alimentaire, à la fourniture d’un abri et à la santé si l’on comprenait mieux comment ils profitent réellement aux personnes et comment on peut les utiliser plus efficacement.
Mesure des performances et sensibilisation
Nombre des idées présentées ci-dessus sont ambitieuses et nécessiteront probablement un changement d’accent dans les politiques forestières. Ce changement doit s’appuyer sur des investissements importants dans le renforcement des capacités des administrations forestières qui devront déployer et mettre en œuvre ces politiques et programmes, en collaboration avec d’autres organismes publics et privés. Pour de nombreux pays, la grande question est de savoir comment réorienter et renforcer la capacité des institutions pour garantir l’utilisation durable des forêts par de nombreuses parties prenantes aux besoins différents. Cela amène la question du financement. Pour argumenter en faveur de l’investissement dans des capacités pour gérer les forêts pour les gens, il faut disposer de preuves des avantages qu’elles fournissent et, au final, de preuves que les politiques modifiées ont permis d’améliorer le bien-être humain.
Comme on l’a vu plus haut, il existe déjà des informations sur bon nombre des avantages socioéconomiques découlant de la production de bois (création de revenus et d’emplois dans le secteur structuré et utilisation du bois pour l’énergie et le logement). Cela étant, les administrations forestières produisent rarement des informations sur le nombre de personnes qui tirent concrètement des avantages, selon différentes modalités, des forêts. Étant donné que les politiques de développement tendent à être axées sur les personnes, il est essentiel de collecter des données et d’établir des rapports sur le nombre de personnes qui reçoivent des avantages socioéconomiques.
Le nombre de personnes occupées dans différentes activités informelles dans le secteur est un des aspects pour lesquels ces statistiques sont insuffisantes. Ces informations peuvent être améliorées. À tout le moins, les administrations forestières devraient améliorer les informations qu’elles fournissent sur le partage des avantages afin de faire ressortir les avantages reçus au moyen de mécanismes de partage des recettes et d’autres mécanismes similaires dans les zones forestières de production. Il doit par ailleurs être possible d’améliorer la mesure du partage des avantages au moyen des forêts communautaires et d’autres zones dans lesquelles les populations locales jouissent de droits d’accès et de gestion. Pour tous les éléments qui précèdent, les mesures et les rapports doivent porter avant tout sur le nombre des bénéficiaires et non sur la superficie des forêts dans lesquelles ces mécanismes existent.
Une autre priorité devrait être d’améliorer les statistiques sur la distribution des avantages entre les hommes et les femmes et de produire des informations sur les activités qui revêtent une importance toute particulière pour les groupes défavorisés tels que les peuples autochtones et les ruraux pauvres.
Mesurer l’importance des autres activités informelles dans le secteur nécessitera de s’associer à d’autres exercices statistiques tels que les recensements de la population et les recensements agricoles et les enquêtes sur les revenus et le niveau de vie des ménages. Des enquêtes de ce type existent dans de nombreux pays et, selon l’importance que prennent les activités forestières pour les moyens d’existence locaux, les organismes en charge de ces enquêtes pourraient souhaiter collecter ces informations afin d’obtenir une image plus complète du paysage socioéconomique du pays.

S’agissant des avantages tirés de la consommation de produits forestiers pour la sécurité alimentaire et la santé, les informations existantes sont peu nombreuses et peu fiables. Il conviendra donc d’unir les efforts pour obtenir davantage d’informations pertinentes. Cependant, il existe également de nombreuses enquêtes sur la santé et la nutrition dans différents pays (enquêtes qui sont souvent soutenues par des donateurs internationaux) et l’on pourrait dégager des pistes de collaboration si les avantages potentiels étaient clairement définis. En guise de premier pas dans cette direction, les pays seraient encouragés à cerner les problèmes les plus importants dans ces domaines et la façon dont les forêts pourraient contribuer à les régler.
De meilleures preuves sont nécessaires pour contribuer à réorienter les politiques de façon à mieux tirer parti des avantages socioéconomiques des forêts. On peut améliorer la mise en œuvre des politiques, tant sur le fond qu’au niveau de l’efficacité, en renforçant le suivi de cette mise en œuvre. Enfin, il faut aussi pouvoir prouver que les politiques modifiées ont permis d’améliorer le bien-être humain. Tout ceci nécessite de modifier les systèmes de suivi et d’information que les pays utilisent actuellement pour étayer le processus d’élaboration des politiques.
Obtenir les fonds nécessaires pour améliorer les informations disponibles sur les avantages socioéconomiques découlant des forêts sera probablement difficile en de nombreux endroits. Cela étant, comme l’ont montré les expériences tirées de la collecte de données sur la santé, la nutrition et l’éducation, s’attacher à mesurer le nombre de personnes plutôt que des superficies forestières sera probablement une proposition plus attrayante pour les organismes nationaux et internationaux qui soutiennent ces types d’enquêtes. Par ailleurs, lorsque des ressources sont disponibles pour mesurer les ressources forestières ou d’autres activités dans le secteur, les pays pourraient réfléchir aux façons de collecter des informations plus pertinentes pour la mesure des avantages socioéconomiques dans le cadre de ce processus.
Construire un avenir meilleur avec les forêts
L’analyse présentée ici a montré les différents avantages que nombre de personnes tirent des forêts. Elle est principalement axée sur la contribution des forêts à la satisfaction des besoins essentiels (plus importants dans les pays moins développés), mais on y souligne aussi que les avantages socioéconomiques découlant des forêts évoluent à mesure que les pays se développent. Ainsi, par exemple, les habitants des pays développés n’utilisent pratiquement pas de combustible ligneux pour la cuisson, mais ces pays s’intéressent de plus en plus à l’utilisation de produits dérivés du bois pour construire des bâtiments écologiques, en raison de l’impact environnemental moindre de ce matériau et de sa contribution à l’amélioration de la qualité de vie. De même, les avantages des forêts sur la santé sont de plus en plus reconnus; la demande de plantes médicinales et d’aliments naturels biologiques s’accroît, sans parler du nombre croissant de personnes qui se rendent dans les forêts pour des exercices physiques ou pour leurs loisirs. Si elles n’ont pas été étudiées en détail ici par manque de données, ces autres utilisations des forêts intéressent de plus en plus les pays développés, qui mettent l’accent sur la foresterie à usages multiples et sur la gestion des zones forestières dans l’idée d’en tirer des produits généralement qualifiés de services forestiers.
À l’heure où les pays travaillent à un avenir plus durable et plus écologique, la demande de produits et services – aux avantages nombreux – issus des forêts va s’accroître. Les forêts pourraient donc à l’avenir contribuer encore plus au développement socioéconomique.
L’un des fils rouges de la présente publication est qu’il est important d’accorder une place centrale à l’homme, s’agissant de mesurer les avantages socioéconomiques découlant des forêts mais aussi d’élaborer des politiques et des mesures visant à mieux tirer parti de ces avantages. Ce faisant, on parviendra à renforcer les avantages issus des forêts et, partant, à répondre aux demandes croissantes de la société, tout en préservant l’intégrité de la base de ressources forestières. Il en découlera de meilleures perspectives pour la gestion durable des forêts et il apparaîtra alors clairement que les forêts doivent être conservées si l’on veut jouir des multiples avantages qu’elles fournissent. Des propositions ont été formulées dans ce sens dans la présente publication. C’est maintenant aux pays d’agir.
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Annexes
Annexe 1. Sources des données qui ont servi à l’évaluation des avantages socioéconomiques découlant des forêts
La plupart des données sur lesquelles s’appuie le présent rapport proviennent de recensements nationaux, de statistiques de comptabilité nationale et d’autres enquêtes de grande ampleur menées par des organismes internationaux tels que la Banque mondiale, l’UNICEF, l’OMS, la FAO et par l’USAID. Par ailleurs, des analyses bibliographiques et des recherches sur internet ont fourni des informations sur des avantages particuliers tels que la rémunération des services environnementaux, le partage des avantages et les revenus et l’emploi dans les activités informelles.
La présente annexe explique comment les données et autres informations sur les avantages socioéconomiques peuvent être évaluées, et donne ensuite des détails sur les sources de données et les méthodes d’estimation sur lesquelles s’appuie l’analyse qui fait l’objet du présent rapport.
Évaluation de la qualité des données
Toute mesure d’avantages socioéconomiques doit être évaluée compte tenu des critères de qualité énoncés dans la théorie statistique, ainsi que des considérations pratiques telles que le coût de la collecte des données et la facilité avec laquelle les données peuvent être analysées, présentées et comprises. La qualité des données est habituellement évaluée au moyen de trois grands critères (fiabilité, précision et validité), qui sont présentés brièvement ci-après.
Fiabilité: En statistique, la fiabilité renvoie à la mesure dans laquelle les données collectées sont représentatives de la population étudiée. Si les données ne sont pas représentatives, on dit que la mesure fondée sur ces données est biaisée. Les données peuvent être biaisées de différentes façons, mais le biais est le plus souvent dû à des problèmes survenus lors de la sélection de l’échantillon (par exemple lorsque les données sont collectées auprès d’entreprises ou de personnes qui ne sont pas représentatives de la population). Par exemple, les enquêtes sur la production industrielle et l’emploi s’appuient souvent sur des données provenant uniquement d’entreprises d’une taille minimale donnée; s’il existe un secteur informel important (comme dans la foresterie pour certains pays), les données ne seront donc pas représentatives de l’ensemble du secteur.
De la même manière, la corrélation entre la collecte des données et la nature d’une production peut entraîner d’autres problèmes de biais. Par exemple, le miel et les champignons sont des PFNL qui peuvent être collectés en milieu naturel dans les forêts ou être produits par les agriculteurs à une échelle commerciale. Les données sur les revenus et l’emploi créés grâce à la production de ces PFNL seront plus que probablement collectées auprès de ce dernier groupe car il est plus facile de le faire participer à une enquête. Cependant, on ne peut pas vraiment considérer que la production en dehors des forêts soit un avantage socioéconomique dérivé des forêts (problème de définition de la «frontière du système»).
Un troisième problème apparaît lorsque l’on fonde les estimations des avantages socioéconomiques sur des analyses bibliographiques. Par exemple, il n’est pas rare que, dans le cadre d’études, on compile les résultats de nombreuses études de cas réalisées au niveau de villages et que l’on produise sur cette base des estimations pour un pays ou pour une région. Ce problème se pose aussi lorsqu’il est collecté des données socioéconomiques dans le cadre d’un inventaire forestier, dans lequel le plan d’échantillonnage est conçu pour représenter les forêts dans un pays mais ne représentera très probablement pas la population. Dans les deux cas, les estimations seront probablement biaisées à la hausse si les données sont collectées auprès de personnes qui auront plus tendance que la population générale à mener des activités liées aux forêts.
Précision: Le degré de précision d’une estimation renvoie à la variabilité dans les données sous-jacentes et au volume de données qui a servi à la production de l’estimation (c’est-à-dire la taille de l’échantillon). La précision s’accroît si les données sont de variabilité moindre ou si les échantillons sont plus grands (il y a moins de risques que l’estimation soit incorrecte en raison d’une erreur aléatoire). Ainsi, les données collectées à partir d’enquêtes ou de recensements à grande échelle seront probablement plus précises que des données collectées à partir d’exercices de collecte de données à moindre échelle ou ponctuels26. De la même manière, les mesures calculées à partir d’estimations subjectives (par exemple l’opinion d’un expert) et non à partir de données objectives sont habituellement moins précises, puisqu’elles introduisent dans le calcul une deuxième source d’erreur aléatoire (l’expert). Idéalement, la mesure des avantages socioéconomiques doit être exacte, c’est-à-dire à la fois fiable (non biaisée) et précise.
Validité: La validité est un concept plus large que les concepts de fiabilité et de précision. Il en existe trois grands types:
On a procédé à l’évaluation des données actuellement recueillies à propos des avantages socioéconomiques (voir le chapitre 2) et des données qui ont été recueillies pour le présent rapport (voir ci-dessous) compte tenu de ces critères, en vue d’essayer d’améliorer les informations disponibles sur les différents avantages socioéconomiques dérivés des forêts.
Avantages en termes de revenu et d’emploi
Valeur ajoutée du secteur forestier: Les informations sur la valeur ajoutée brute de 2011 proviennent de la Division de statistique de l’ONU (ONU, 2012a), qui les obtient auprès des offices nationaux de statistique27. Ces données étant recueillies dans le cadre de l’établissement du compte du revenu national, leur qualité est généralement très élevée. La disponibilité des informations était également très élevée, correspondant à 99 pour cent de la production mondiale de produits forestiers en 2011.
Dans les pays où les informations n’étaient pas disponibles (principalement en Afrique), on a procédé à l’estimation de la valeur ajoutée brute au moyen de la valeur ajoutée par unité de production dans les pays voisins, afin d’obtenir un ensemble de données complet pour le monde entier. L’autre grand problème avec ces données était l’exclusion de la valeur ajoutée provenant de la production à petite échelle et de la production informelle dans certains pays. Certains pays (la Chine et l’Inde, par exemple) ne recueillent les informations sur la valeur ajoutée qu’auprès d’entreprises d’une taille minimale donnée. Leurs chiffres sont donc une sous-estimation de la valeur ajoutée totale dans la production de bois rond, de bois de sciage, de panneaux, de pâte et de papier.
Partage des avantages: Étant donné que la plupart des systèmes de partage des avantages se trouvent dans les pays tropicaux, les informations proviennent principalement du rapport de 2011 de l’OIBT sur les critères et indicateurs et d’une étude antérieure sur les régimes fiscaux forestiers en Afrique (FAO, 2001). Ces rapports présentaient des informations qualitatives sur les mécanismes de partage des avantages mais ne contenaient aucune information quantitative sur la valeur ou le montant des transferts d’avantages, ni sur le nombre de personnes recevant ces avantages, et n’avaient donc pas d’utilité pour la suite de l’analyse.
Rémunération des services environnementaux: Les informations sur la rémunération des services environnementaux dans les forêts proviennent d’une analyse bibliographique et de diverses bases de données en ligne. La recherche a été limitée aux mécanismes qui rémunèrent des bénéficiaires depuis 2005. Dans de nombreux cas, les informations détaillées sur ces mécanismes précisaient que la rémunération était répartie sur plusieurs années, de sorte que l’on est parti du principe que les paiements étaient répartis de manière égale sur l’ensemble de la durée du mécanisme. Il est possible que les résultats présentés dans le rapport constituent une sous-estimation du revenu total généré par la rémunération des services environnementaux en raison des imperfections des sources de données. Plus spécialement, très peu d’informations étaient disponibles sur ces mécanismes en Europe, et il est donc probable que le montant total des revenus générés par cette rémunération soit plus élevé que celui qui est présenté ici.
On a recensé 31 mécanismes nationaux de rémunération des services environnementaux liés aux forêts, parmi lesquels 3 en Afrique, 7 en Asie, 5 en Amérique du Nord et 16 en Amérique latine. Au sein des régions, un petit nombre de pays (par exemple la Chine, le Costa Rica, les États-Unis d’Amérique et le Mexique) organisaient un grand nombre des mécanismes, et l’ampleur de ces derniers variaient, de plusieurs millions de $ÉU en Chine à seulement quelques milliers de $ÉU dans d’autres pays. En dehors de ces mécanismes nationaux, des informations ont aussi été recueillies sur les paiements relatifs au carbone forestier dans chaque région.
Revenu tiré de la production informelle de bois: Les auteurs ont estimé le revenu tiré de la production informelle de bois pour la production de combustible ligneux et de charbon de bois ainsi que pour la production non enregistrée de produits forestiers servant à la construction de logements. L’analyse a été limitée aux régions moins développées dans lesquelles le revenu tiré de ces activités n’est probablement pas inclus dans les comptes nationaux en raison des difficultés inhérentes au recueil de ces informations (Schure et al., 2013).
Les informations relatives au temps de collecte (production) de combustible ligneux et au temps de fabrication du charbon de bois proviennent d’une analyse bibliographique qui a porté sur plus de 90 revues avec comité de lecture, comptes rendus d’ateliers, chapitres d’ouvrages et documents de projets. Les informations ont fait l’objet d’un examen critique et les auteurs ont éliminé les résultats provenant de recherches secondaires ou théoriques afin d’éviter les doubles comptes et les éventuels problèmes de fiabilité. Après cette analyse, les résultats de 74 études sur 33 pays (parmi lesquels des pays des trois régions les moins développées) ont permis le calcul du temps passé à la collecte de combustible ligneux et à la production de charbon de bois28.
Ensuite, les auteurs ont converti les résultats de ces études en une unité commune de productivité de la main-d’œuvre (le nombre d’heures nécessaires pour produire un mètre cube de combustible ligneux ou un kilogramme de charbon de bois) et ont utilisé les moyennes régionales pour estimer l’emploi dans la production de combustible ligneux à partir des statistiques de production pour les pays dans chaque région. Les données recueillies sur l’utilisation du combustible ligneux (voir plus loin) ont servi à l’estimation de la production pour les zones urbaines et pour les zones rurales et l’on est parti du principe que le revenu et l’emploi n’étaient générés qu’à partir du combustible ligneux produit pour les zones urbaines (en effet, le combustible ligneux utilisé dans les zones rurales sert généralement à la subsistance et sa collecte ne peut donc pas être considérée comme une activité rémunératrice). Ce choix méthodologique a aussi nécessité le calcul de la part respective des hommes et des femmes dans la main-d’œuvre afin de pouvoir ensuite produire des estimations ventilées par sexe.
La dernière étape de l’analyse a consisté en l’estimation du revenu qui pourrait être généré à partir de cet emploi. Puisqu’il n’existe généralement pas d’informations détaillées sur le prix de revient et sur le prix de vente du combustible ligneux (qui permettraient de calculer le revenu net), les auteurs ont examiné les informations sur la valeur ajoutée dans les activités forestières officielles et sur les prix du combustible ligneux (tirées de FAOSTAT) afin d’obtenir un ordre de grandeur du revenu qui pourrait provenir de la production de combustible ligneux. Le revenu quotidien tiré de la production de bois de feu a ainsi été estimé à environ 3 $ÉU en Afrique et à 2,50 $ÉU dans les deux autres régions, et le revenu quotidien tiré de la production de charbon de bois a été estimé à 3 $ÉU en Afrique et à 5 $ÉU dans les deux autres régions. Ces estimations ont ensuite été combinées aux estimations de l’emploi total, ce qui a permis de calculer le revenu total créé à partir de la production de combustible ligneux.
Pour le revenu tiré de la production de produits forestiers utilisés pour la construction de logements, les informations recueillies sur les matériaux de construction ont permis une estimation de la taille du marché intérieur de chaque pays pour les produits forestiers. Comme indiqué plus haut, la production informelle n’apparaît bien souvent pas dans les statistiques sur le revenu national et les statistiques FAOSTAT pour la consommation intérieure des produits forestiers semblent aussi sous-estimer la taille du marché intérieur, ce qui donne, pour certains pays, des estimations de la consommation de produits ligneux par habitant bien trop faibles pour être réalistes.
Pour estimer la consommation annuelle de produits forestiers utilisés pour la construction de logements, les auteurs se sont fondés sur la superficie moyenne par personne dans les pays (ONU, 2000), sur la part du parc de logements pour lesquels des produits forestiers sont utilisés pour les murs, les sols et les toitures, sur les estimations de la quantité de produits forestiers utilisés dans chacun de ces composants d’une maison et sur l’estimation de la fréquence de remplacement (amortissement) de ces composants. Il en est ressorti une estimation de la consommation, qui a été comparée aux statistiques FAOSTAT pour chaque pays. Lorsque cette estimation représentait dans un pays plus de la moitié de la consommation intérieure totale indiquée dans FAOSTAT, les auteurs ont considéré que la différence était due à la production informelle et on a procédé à l’estimation du revenu tiré de cette production au moyen de la valeur ajouté par mètre cube de production (dans le secteur structuré).
Revenu tiré de la production de produits forestiers non ligneux (PFNL): Les estimations du revenu tiré de la production de plantes médicinales se fondent sur les résultats de l’Évaluation des ressources forestières mondiales (FRA) de la FAO (FAO, 2010). FRA présentait la valeur totale de la collecte de plantes médicinales en 2005 et ce sont ces chiffres qui ont été utilisés comme estimation du revenu. Il n’a pas été possible d’actualiser ces chiffres pour 2011 et étant donné qu’ils ne tiennent pas compte du prix de revient, ils sont une estimation très imprécise du revenu. L’analyse bibliographique sur la production de plantes médicinales a par ailleurs montré que le revenu pourrait être bien plus élevé que celui rapporté dans FRA, selon la part du revenu et de l’emploi créés le long de la chaîne de valeur qui est considérée comme un avantage socioéconomique dérivé des forêts. Ce manque de clarté quant à la frontière du système est un facteur d’incertitude important dans tous les chiffres présentés dans la littérature sur les plantes médicinales.
Pour la viande de chasse (ou gibier) et les autres PFNL, les auteurs ont extrait de FAOSTAT les statistiques sur la valeur brute de la production en 2011, qui ont été utilisées comme estimation du revenu. Les statistiques de FAOSTAT pour la production agricole englobent environ 90 produits qui peuvent, dans certains cas, être collectés dans les forêts. Cependant, bon nombre de ces produits proviennent plus probablement de terres agricoles (et sont donc issus d’une production cultivée et non d’une collecte dans les forêts). Les auteurs ont donc recueilli et analysé des données concernant uniquement 11 produits qui proviennent d’espèces arborescentes forestières ou dont il est probable qu’ils soient produits en grandes quantités dans les zones forestières29.
Comme indiqué plus haut, le revenu n’est pas égal à la valeur brute de la production, et la difficulté qu’il y a à différencier la production venant des forêts et celle venant d’autres zones fait que ces estimations sont imprécises. Une comparaison entre ces chiffres et des données similaires présentées dans FRA (pour 2005) montre par ailleurs que la valeur et le volume, au niveau mondial, de la production de PFNL (estimés sur la base de cette source de données) sont peut-être très sous-estimés en raison de l’absence de données pour de nombreux pays.
Emploi dans le secteur structuré: Les informations sur l’emploi dans le secteur forestier en 2011 proviennent de la base de données des statistiques du travail de l’Organisation internationale du Travail (OIT) (OIT, 2013a) et de la base de données de statistiques industrielles (INDSTAT4) de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI, 2013). Des sources statistiques nationales ont permis d’obtenir des informations sur les pays qui ne sont pas couverts par ces deux bases de données mondiales et la qualité de ces informations est probablement bonne.
La disponibilité des informations était aussi très élevée, les informations disponibles correspondant à 96 pour cent de la production mondiale de bois rond industriel et à 99 pour cent de la production des autres produits forestiers. Pour combler les lacunes et éviter toute sous-estimation, on a imputé des valeurs aux pays pour lesquels aucune donnée n’était disponible en suivant les mêmes procédures que celles suivies pour compléter l’ensemble de données sur la valeur ajoutée (voir plus haut).
Emploi informel: Une des grandes lacunes des statistiques officielles est qu’elles excluent les activités du secteur informel. Dès lors, chaque fois que c’était possible, les auteurs du présent rapport ont produit des estimations de l’emploi informel en s’appuyant sur les estimations de la productivité de la main-d’œuvre (emploi par unité de production) et sur les statistiques de la production. Par ailleurs, l’emploi informel n’étant souvent qu’un emploi à temps partiel, les auteurs ont converti les estimations de cet emploi en équivalents plein temps (EPT) aux fins de comparabilité avec les statistiques officielles et pour éviter toute surestimation. Ce point est important, puisque les études traitant de l’importance de la foresterie dans la création de revenu et d’emploi dans les milieux ruraux ne convertissent bien souvent pas leurs chiffres en EPT et, dès lors, présentent des chiffres trompeurs.
Les auteurs ont suivi la méthode décrite ci-avant pour produire les estimations de l’emploi informel dans la production de combustible ligneux et de charbon de bois. Le nombre de personnes qui collectent du combustible ligneux pour leur subsistance (nombre total, ensuite converti en EPT) a aussi été estimé. Par ailleurs, les auteurs ont aussi estimé l’emploi dans la production informelle de matériaux de construction selon la méthode décrite plus haut, en s’appuyant sur la productivité de la main-d’œuvre dans le secteur structuré et sur des estimations de la production non enregistrée.
Malheureusement, peu d’informations étaient disponibles sur la productivité de la main-d’œuvre ou sur l’emploi dans la collecte de PFNL ou pour d’autres produits dérivés du bois mineurs (par exemple les produits artisanaux). Il a donc été impossible d’estimer l’emploi dans ces activités et les chiffres présentés sont dès lors probablement une sous-estimation importante du nombre total de personnes employées dans des activités informelles.
Propriété forestière: Les informations sur la propriété privée des forêts proviennent principalement de deux sources. Pour l’Europe, ces informations proviennent principalement du rapport sur la situation des forêts en Europe (FOREST EUROPE, 2011). D’autres informations proviennent aussi des résultats de recensements agricoles publiés depuis 2000 et, dans quelques cas, d’autres sources statistiques nationales (par exemple des sites web d’organisations de propriétaires forestiers). Étant donné que les sources disponibles donnent des informations sur le nombre de propriétés forestières et non sur le nombre de ménages propriétaires de forêts, les auteurs ont considéré que le premier nombre était un bon indicateur du second. Il convient cependant de noter que les recensements agricoles font état de la propriété forestière dans le seul contexte des exploitations agricoles. Les estimations fondées sur ces données peuvent donc constituer une sous-estimation du nombre total de ménages propriétaires de forêts.
Des informations sur la propriété forestière étaient disponibles pour 42 pays, couvrant près de 200 millions d’hectares de forêts privées, soit 27 pour cent de la superficie mondiale de forêts privées dont il est fait état dans FRA (FAO, 2010). Les chiffres les plus complets sont ceux concernant l’Europe (ils couvrent environ 62 pour cent des forêts privées de la région), mais relativement peu d’informations étaient disponibles pour les autres régions, en particulier pour l’Afrique et pour la région Asie et Océanie.
Les auteurs ont par ailleurs essayé d’estimer le nombre de personnes susceptibles de bénéficier de propriétés forestières communautaires en combinant les statistiques détaillées sur la répartition des zones forestières entre les différents régimes de propriété (provenant de FRA) et les statistiques sur la densité de la population (c’est-à-dire en estimant le nombre de personnes vivant dans chaque régime de propriété des forêts). Cependant, la comparaison du nombre de particuliers propriétaires de forêts calculé au moyen de cette méthode et du nombre de propriétés forestières (dans les pays pour lesquels ces informations étaient disponibles) a montré que cette approche ne produirait probablement pas des estimations fiables. Dès lors, faute d’une autre méthode d’estimation raisonnable ou d’autres données utiles, il n’a pas été possible de produire des estimations pour ce groupe de personnes et le nombre estimatif de personnes qui bénéficient de la propriété forestière (voir plus loin) est donc probablement une sous-estimation importante du nombre réel.
Avantages liés à la consommation
Pour mesurer les avantages socioéconomiques que les personnes tirent de la consommation des produits forestiers, les auteurs ont adopté deux approches. Pour certains types d’avantages, on a procédé à l’estimation du nombre de personnes qui utilisent des produits forestiers pour satisfaire un besoin humain donné (par exemple le nombre de personnes qui utilisent un combustible ligneux pour la cuisson). Pour d’autres avantages, lorsque l’utilisation de produits forestiers ne contribue que partiellement à la satisfaction du besoin, les auteurs ont estimé la quantité de la consommation ainsi que la contribution de celle-ci à la satisfaction du besoin (par exemple la part de la dendroénergie dans la consommation d’énergie totale). Faute de données suffisantes, les auteurs ont dû se contenter de montrer comment les produits forestiers servent à la satisfaction de besoins de base (alimentation, énergie, abri, etc.), et les résultats donnent donc une image incomplète des avantages liés à la consommation qu’apportent les forêts et qui sont, dans de nombreux cas, pertinents uniquement pour les régions moins développées.
Consommation d’aliments venant des forêts: Les statistiques sur la production et le commerce des PFNL comestibles en 2011 proviennent de FAOSTAT. Les auteurs les ont utilisées pour calculer l’approvisionnement alimentaire en kilogrammes par personne par an, et les ont ensuite converties en approvisionnement alimentaire en kilocalories par personne par jour pour évaluer leur contribution dans l’apport alimentaire total (sur la base des bilans alimentaires de la FAO). Comme indiqué plus haut (s’agissant de la valeur de cette production), les informations disponibles semblent loin d’être complètes et les chiffres présentés plus loin constituent probablement une sous-estimation importante de la consommation mondiale d’aliments venant des forêts.
Consommation de dendroénergie: Pour évaluer la contribution de la dendroénergie dans la satisfaction des besoins énergétiques, les auteurs ont calculé la part de cette énergie dans l’approvisionnement total en énergie primaire des différents pays. Cet approvisionnement total correspond à la quantité totale d’énergie consommée dans un pays (toutes sources confondues) et est mesuré au moyen d’une unité commune. Dans le cas présent, l’approvisionnement total en énergie primaire et la consommation de dendroénergie ont été mesurés en millions de tonnes d’équivalent pétrole (TEP), une TEP étant égale à environ 3,8 millions de m³ de bois.
Les informations sur l’approvisionnement total en énergie primaire proviennent des statistiques en matière d’énergie produites par l’Agence internationale de l’énergie (AIE) et par la Division de statistique de l’ONU. Les statistiques de l’AIE présentent l’approvisionnement total en énergie en 2011 pour 134 pays et celles de la Division de statistique présentent les chiffres de 2010 pour 81 autres pays. Les auteurs ont utilisé ces dernières statistiques pour estimer l’approvisionnement total en énergie en 2011 et, en y ajoutant les statistiques pour sept autres pays (provenant de sources nationales), ont obtenu des informations sur l’approvisionnement total en énergie pour tous les pays du monde.
Pour la consommation de dendroénergie, les statistiques de consommation de combustible ligneux proviennent de FAOSTAT. Ces statistiques couvrent tous les pays du monde, mais il s’agit bien souvent d’estimations (pour plus d’explications, voir Whiteman et al., 2002), ce qui a un effet sur leur précision. Par ailleurs, les estimations de la quantité de dendroénergie produite et consommée en tant que sous-produit de l’industrie forestière proviennent d’une étude récente de la Banque mondiale et de la FAO (Cushion et al., 2009). Les données de cette étude proviennent à l’origine de la base de données de l’AIE et concernent l’année 2005, mais on a procédé à leur actualisation pour produire des estimations pour 2011 en tenant compte des changements survenus dans le niveau de production des produits forestiers entre 2005 et 2011.
Nombre de personnes utilisant la dendroénergie: L’unité de mesure choisie pour cet avantage était la part (et le nombre) de personnes utilisant du combustible ligneux comme principale source de combustible pour la cuisson.
Les informations relatives à la part des ménages qui utilisent du combustible ligneux pour la cuisson proviennent des résultats de recensements démographiques nationaux et de plusieurs autres enquêtes menées à grande échelle. Ces dernières enquêtes comprenaient: des études sur la mesure des niveaux de vie soutenues par la Banque mondiale, des enquêtes par grappes à indicateurs multiples de l’UNICEF, l’Enquête sur la santé dans le monde de l’OMS et les enquêtes démographiques et sanitaires soutenues par l’USAID. La majorité des données utilisées dans l’analyse proviennent d’enquêtes réalisées en 2005 ou plus tard et les auteurs du présent rapport ont converti tous les chiffres utilisés en une estimation pour 2011, en multipliant les résultats des enquêtes par les changements survenus dans la consommation par habitant de combustible ligneux entre l’année de l’enquête et 2011 (calculés à partir de FAOSTAT et des statistiques des Nations Unies sur la population)30.
À partir des sources mentionnées plus haut, les estimations de la part des ménages qui utilisent du combustible ligneux pour la cuisson étaient disponibles pour 134 pays, représentant 83 pour cent de la population mondiale. La plupart des pays pour lesquels ces données n’étaient pas disponibles se trouvent dans les régions développées (où ces informations ne sont probablement pas recueillies en raison du faible nombre de personnes qui utilisent du combustible ligneux pour la cuisson). Pour les quelques pays moins développés pour lesquels les données n’étaient pas disponibles, les moyennes régionales ont permis de produire des estimations. L’ensemble de données final est donc probablement représentatif du monde dans son ensemble.
Nombre de personnes utilisant des produits forestiers pour leur logement: Pour mesurer cet avantage socioéconomique, les auteurs ont utilisé la part (et le nombre) de personnes utilisant des produits forestiers pour leur logement. Ce critère est le plus pertinent pour les personnes vivant dans les pays moins développés, dans lesquels la production et la collecte informelles de produits forestiers aux fins de construction sont probablement plus courantes. Ces informations ont cependant également été recueillies pour les pays développés (lorsqu’elles étaient disponibles); elles sont présentées dans l’analyse.
Les informations sur la part des ménages qui vivent dans des logements construits à partir de produits forestiers proviennent des résultats de recensements et d’autres enquêtes menées à grande échelle (décrites plus haut). Bon nombre de ces enquêtes comptent des questions sur le principal type de matériau utilisé pour le sol, les murs et le toit du lieu d’habitation de chaque ménage, puisqu’il s’agit là d’un indicateur de la richesse du ménage. Le bois et les autres produits forestiers figurent souvent parmi les propositions de réponses à ces questions et les résultats de ces enquêtes fournissent un grand ensemble de données qui peut permettre l’estimation du nombre de ménages et de personnes qui vivent dans des immeubles construits partiellement ou entièrement à partir de produits forestiers.
Sur la base de ces enquêtes, les estimations de l’utilisation de produits forestiers pour la construction de logements étaient disponibles pour 90 pays, ou 75 pour cent de la population mondiale, pratiquement toutes les informations provenant de pays moins développés. De nouveau, la plupart des données proviennent d’enquêtes réalisées en 2005 ou plus tard mais, dans ce cas, il n’a pas été possible d’ajuster les données et c’est donc le dernier chiffre disponible qui a servi d’estimation pour 2011. Puisque les résultats variaient considérablement d’un pays à l’autre, les auteurs n’ont pas tenté de produire des estimations pour les pays pour lesquels aucune donnée n’était disponible et les résultats présentés plus loin sont des estimations minimales pour chaque région et pour le monde dans son ensemble. Cependant, lorsque dans un pays des informations étaient disponibles sur l’utilisation de produits forestiers dans seulement une ou deux parties d’un immeuble (à savoir le sol, les murs et le toit), les auteurs ont utilisé les moyennes régionales pour produire des estimations pour les données manquantes afin de disposer de chiffres pour les trois parties de l’immeuble.
Incidences des produits forestiers sur la santé humaine: Les informations sur l’utilisation des plantes médicinales proviennent d’une analyse bibliographique axée, plus particulièrement, sur les études produites ou soutenues par l’OMS. Bon nombre de ces études citent des estimations du nombre de personnes qui utilisent des plantes médicinales comme source de soins de santé primaires, mais présentent peu d’éléments concrets pour étayer ces chiffres. Cependant, faute d’autres chiffres, certains de ces chiffres sont présentés dans le texte. Par ailleurs, les auteurs ont étudié les résultats d’enquêtes menées à grande échelle (enquêtes par grappes à indicateurs multiples et enquêtes démographiques et sanitaires) pour tenter d’obtenir des chiffres plus fiables, ce qui a permis de définir et de mesurer deux avantages très spécifiques. Il s’agit du nombre de ménages qui utilisent du combustible ligneux pour faire bouillir l’eau et la stériliser et du nombre de ménages dans lesquels un remède domestique ou un médicament à base de plantes médicinales a permis de traiter la diarrhée d’un enfant.
De manière générale, outre l’absence de recueil systématique de données sur ce sujet, il y a deux autres grands problèmes avec les données généralement disponibles sur l’utilisation des plantes médicinales. Le premier est que le produit qui est mesuré n’est bien souvent pas défini clairement dans ces études. Ainsi, par exemple, on parle de médecine traditionnelle dans certaines études, et de remèdes domestiques ou de médicaments à base de plantes médicinales dans d’autres. Certaines études traitent de produits spécifiques que l’on peut clairement définir comme des plantes médicinales venant des forêts, mais il s’agit souvent de petites études pharmacologiques qui portent sur l’efficacité de ces produits. Ces dernières études permettent de souligner le deuxième problème, qui est que les plantes médicinales apportent des bienfaits pour la santé humaine uniquement si elles sont efficaces et, étant donné le grand nombre de produits différents utilisés, il est difficile de mesurer ces bienfaits avec précision.
En raison des difficultés de définition et de mesure évoquées, la précision et la validité des chiffres relatifs à la santé qui sont présentés dans le rapport sont probablement faibles et il n’est probablement pas possible d’améliorer la mesure de ces avantages sans une approche plus systématique du recueil des données.













Annexe 4. Sources de données pour les informations sur les mesures que les pays ont adoptées pour renforcer les avantages socioéconomiques découlant des forêts
Le chapitre 4, qui présente une vue d’ensemble des politiques et mesures adoptées par les pays depuis 2007, s’appuie sur des données tirées de sources de données secondaires qui couvrent les changements apportés entre 2007 et 2013. Les sources sont notamment la base de données de la FAO sur les programmes forestiers nationaux et les documents de politique forestière nationale31, des rapports soumis par les pays à des organismes mondiaux (huitième, neuvième et dixième sessions du Forum des Nations Unies sur les forêts), des rapports soumis par les pays à des organismes régionaux ou dans le cadre de processus d’établissement de critères et d’indicateurs (OIBT, FOREST EUROPE, Processus de Montréal, Commission des forêts d’Afrique centrale [COMIFAC]) et FAOLEX (base de données des instruments législatifs relatifs aux forêts). Ces sources couvrent 72 pays pour lesquels des informations étaient disponibles en anglais, en français ou en espagnol. On a procédé à une première analyse quantitative des documents fondée sur un ensemble de mots-clés pour chacun des thèmes abordés, au moyen d’un logiciel d’analyse de texte (MaxQDA, ATLAS.ti). On a ensuite procédé à une analyse qualitative des parties de ces documents qui traitaient de ces thèmes. On a compilé d’autres sources provenant de bases de données de projets d’organisations internationales clés telles que la Banque mondiale, la FAO et des partenaires bilatéraux de développement, des communiqués de presse nationaux relayés dans la lettre d’information bimensuelle Infosylva de la FAO, des actualités relayées dans la liste de diffusion FORESTS-L de l’Institut international du développement durable sur les politiques et pratiques forestières, de la lettre d’information de Mongabay, de la lettre d’information trimestrielle de l’Initiative des droits et ressources et des lettres d’information FLEGT et REDD+. Ces sources ont fait l’objet d’une analyse qualitative et ont fourni des informations supplémentaires sur les pays couverts par l’analyse documentaire ainsi que sur 41 pays non couverts par celle-ci. Les mesures prises au niveau régional au moyen de processus ou d’organismes régionaux ne sont donc pas étudiées, sauf lorsque ceux-ci ont une autorité supranationale sur certains thèmes (par exemple l’Union européenne pour ses États membres).
Les constatations concernant les politiques et mesures prises dans certains pays ont été organisées sur la base de tendances nouvelles plus larges, et certains programmes et politiques ont été soumis à un examen plus approfondi, sous la forme d’études de cas. Le tableau 22 présente une vue d’ensemble des principales sources qui ont été utilisées pour le chapitre 4. Les données disponibles couvrent 121 pays (voir ciaprès) et 95 pour cent de l’ensemble de la superficie forestière dans le monde. Dans le chapitre 4, la notion de pourcentage de pays fait référence à l’ensemble de 72 pays pour lesquels des informations quantitatives et qualitatives ont été fournies. On a procédé à la vérification des informations et des résultats de l’analyse au moyen de recherches sur les sites web des pouvoirs publics nationaux, de la consultation de rapports thématiques et d’analyses par des experts.
Notes
1La création d’emplois et de revenus, incluse dans pratiquement toutes les études, constitue une exception. Bien que cela semble contredire l’affirmation selon laquelle les avantages concernent principalement la consommation plutôt que la production, il n’y a pas réellement de contradiction étant donné que les revenus offrent aux individus les moyens d’acheter des biens et des services pour les consommer.
2La mesure correcte du revenu est la valeur ajoutée dans la production, puisque l’on obtient celle-ci en soustrayant de la valeur de la production le coût de tous les matériaux achetés dans d’autres secteurs. On obtient ainsi l’excédent de revenu, qui peut être divisé en revenu du capital (bénéfices), en revenu foncier (loyers) et en revenu du travail (rémunérations et salaires).
3De nombreux pays fournissent leurs données sur l’emploi dans le cadre de l’indicateur de l’OIBT sur le nombre de personnes dépendant des forêts pour leur subsistance.
4Une section des indicateurs du Processus de Montréal est consacrée à la moyenne des salaires et au revenu moyen, mais bon nombre de pays ne collectent pas ces informations.
5Par ailleurs, on notera que la FAO et l’OIBT collectent chaque année des informations sur la production et le commerce de tous les produits forestiers, à partir desquelles on peut calculer la consommation.
6L’OIBT collecte ces informations en guise d’indicateur des conditions permettant l’aménagement durable des forêts (indicateur 1.2) et non en guise d’indicateur socioéconomique.
7Les régions considérées aux fins de la présente publication sont les suivantes: Afrique; Amérique latine et Caraïbes; Amérique du Nord; Asie et Océanie; Europe. La région Amérique latine et Caraïbes comprend l’Amérique du Sud, l’Amérique centrale et les Caraïbes. L’Océanie étant de taille relativement petite a été regroupée avec l’Asie. On trouvera dans les tableaux en annexe la liste des pays de chaque région.
8Conformément à la définition de FRA, les produits arboricoles (à l’exception des hévéas) sont exclus de la présente analyse, mais la définition fait référence aux avantages dérivés des arbres hors forêts, étant donné qu’il sera pratiquement impossible de savoir si les avantages proviennent des forêts ou d’autres arbres.
9Le revenu et l’emploi créés dans la première étape de la transformation des produits forestiers (par exemple l’emploi dans les scieries) seront également comptés parmi les avantages socioéconomiques dérivés des forêts, étant donné que ces activités sont directement liées aux forêts et qu’il est souvent possible de les mesurer ou de les estimer relativement facilement.
10Les mécanismes de foresterie communautaire sont un troisième type de système de partage des avantages. Dans le cadre des mécanismes de ce type, le propriétaire forestier permet aux communautés locales d’une zone forestière donnée d’accéder aux produits forestiers et d’en extraire (Morrison et al., 2009). Ce type de mécanisme n’est pas inclus ici mais est étudié dans l’analyse des bénéficiaires.
11L’analyse présentée ici se limite aux pays les moins développés, l’hypothèse étant que la plus grande partie de l’emploi dans la production de combustible ligneux et de PFNL et dans les petits entreprises figure déjà dans les statistiques officielles dans les pays développés, et que cet emploi est dès lors déjà inclus dans les chiffres de l’emploi du secteur structuré.
12Cette approche constitue une estimation indirecte. Il convient de noter que les enquêtes sur l’emploi informel fourniraient des informations plus utiles aux responsables politiques; OIT (2013b) donne des orientations utiles sur la façon de mener de telles enquêtes.
13L’estimation du nombre de personnes employées tout au long de la chaîne de valeur dans ces activités est aussi un problème. Les estimations de l’emploi dans la production de combustible ligneux et de charbon de bois présentées ici ne comprennent pas l’emploi dans le transport, dans le commerce et la commercialisation de ces produits, lequel est probablement important. Les chiffres présentés ici constituent donc probablement une forte sous-estimation du nombre total de personnes employées le long de la chaîne de valeur dans son ensemble.
14On notera que les produits forestiers sont utilisés dans la construction de logements dans de nombreux autres pays que ceux présentés ici. Toutefois, pour montrer où il existe un lien fort entre les forêts et la fourniture d’un abri, la présente analyse se limite aux biens immobiliers dans lesquels les produits forestiers sont le principal type de matériau.
15Certaines études sont presque arrivées au résultat proposé ici. Par exemple, l’écorce de Prunus Africana est clairement un produit forestier et l’on sait qu’elle a des propriétés thérapeutiques, mais les études qui ont été consacrées à ce produit étaient axées sur la valeur marchande de la production et non sur le nombre de personnes bénéficiant de son utilisation (il en va de même pour plusieurs autres plantes médicinales bien connues provenant des forêts).
16Il s’agit non seulement d’activités susceptibles d’être rémunératrices, mais aussi d’activités qui peuvent avoir des avantages à plus long terme. Par exemple, les femmes pourraient consacrer le temps qu’elles passent à collecter du combustible ligneux à s’occuper des enfants, à améliorer leur éducation ou à améliorer la santé de l’ensemble de la famille.
17Pour les matériaux utilisés pour les sols, les proportions sont similaires étant donné que la plupart des ménages, soit n’ont aucun revêtement de sol (ménages pauvres), soit ont un sol en béton (ménages riches); la présence d’un sol en bois n’est donc pas un bon indicateur de la richesse.
18On notera qu’il est question ici uniquement de la production de combustible ligneux et de charbon de bois. Des éléments indiquent que les femmes sont bien plus actives dans le commerce et la commercialisation de la dendroénergie, même si leur participation à une quelconque activité rémunératrice est souvent entravée par les responsabilités qu’elles doivent assumer au sein du ménage.
19Sans titre de propriété légal.
20Ministère philippin de l’environnement et des ressources naturelles, Commission nationale des peuples autochtones, arrêté administratif no 2008-01.
21Décret présidentiel no 6.040 de 2007.
22Biomass magazine, 8 janvier 2013.
23Pour les pays développés, l’utilisation de combustible ligneux pour le chauffage est une mesure plus pertinente de la façon dont le bois sert à satisfaire un besoin essentiel d’énergie. Les informations à ce propos sont incomplètes, mais les chiffres disponibles indiquent qu’au moins environ 90 millions de personnes en Europe et en Amérique du Nord utilisent du combustible ligneux comme principale source d’énergie pour leur chauffage domestique.
24L’analyse présentée ici se concentre sur les régions moins développées puisque l’on part du principe que les produits forestiers sont utilisés dans la plupart des cas parce qu’ils sont la seule source de matériaux de construction, ou du moins la seule que les personnes puissent s’acheter. Ils contribuent donc vraiment à la satisfaction du besoin d’un abri. Le bois est également souvent utilisé pour la construction de logements dans les pays développés, mais il faudrait mener d’autres études pour établir une mesure valable de l’avantage socioéconomique qui en découle.
25Par exemple, réduire d’un pour cent la quantité de combustible ligneux nécessaire pour satisfaire les besoins d’énergie (par exemple en améliorant les foyers) libérerait un temps de travail correspondant à environ un million de personnes en équivalent plein temps, temps qui pourrait être consacré à d’autres activités.
26Un problème similaire se pose lorsque des données sont disponibles pour certains pays et que ces résultats servent à la production d’estimations mondiales par interpolation des résultats pour les pays manquants. Cette méthode donnera des estimations moins précises et peut conduire à un biais si les procédures d’interpolation des données ne sont pas choisies avec soin. Il en va de même si l’on utilise à la fois des données récentes et des données plus anciennes de pays pour produire des estimations régionales ou mondiales.
27Le secteur forestier correspond aux divisions 02, 16 et 17 de la Classification internationale type, par industrie, de toutes les branches d’activité économique, Révision 4.
28Environ 35 pour cent des données proviennent d’enquêtes menées dans le courant de la dernière décennie, un quart des données datent des années 90 et un autre quart des années 80, et quelques résultats datent des années 70. Bien que certains de ces chiffres soient aujourd’hui anciens, ils ont été inclus en raison de la rareté des informations disponibles.
29Il s’agit des produits suivants: noix du Brésil, viande de chasse (gibier), châtaigne, noix de coco et coprah, noix de karité, noix de cola, champignons et truffes, gommes naturelles, miel naturel, caoutchouc naturel et noix.
30La validité de cette conversion a été confirmée dans les pays pour lesquels des recensements étaient disponibles pour deux années différentes. Par exemple, des recensements étaient disponibles pour les années 2001 et 2011 en Inde, et pour les années 2000 et 2010 en Chine, et la diminution dans la part des ménages qui utilisent du combustible ligneux pour la cuisson (constatée dans les deux recensements) correspondait presque exactement à la diminution constatée dans la production de combustible ligneux par habitant dans ces deux pays.
31Accessible à l’adresse http://www.fao.org/forestry/country/61838/fr/.